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Ordre du jour du lundi 22 avril 1839. 

A m i d i p réc i s , r éun ion dans les bu reaux . 
N o m i n a t i o n de la Commiss ion des péti

t ions et de la Commiss ion de comptab i l i t é . 
A 1 heure, séance pub l ique . 
In te rpe l l a t ions . 

C H A M B R E D E S D É P U T É S 

PRÉSIDENCE DE M . H I P P O L Y T E P A S S Y , PRÉSIDENT 

ET DE M . CALMON, V I C E - P R É S I D E N T . 

Séance du lundi 22 avril 1839. 

PRÉSIDENCE DE M . H I P P O L Y T E P A S S Y . 

L a séance est ouver te à 1 h. 1/4. 
Le procès-verba l de la séance du vendredi 

19 avr i l est lu et adop té . 

H O M M A G E S A LA C H A M B R E ( 1 ) . 

I l est f a i t h o m m a g e à la Chambre des ou
vrages in t i tu lés : 

Paix et Méditation : Mémoire ou Défense 
de la nation espagnole, adressé à S. M . le 
ro i des F r a n ç a i s et a u x Chambres f rança i 
ses, offert p a r l ' auteur , M . le b a r o n A . 
D a s d a ; 

Les ombres d'Alexandre Ier, Empereur de 
toutes les Russies et du prince de Tal ley
rand, ci-devant évêque d'Autun, etc. , etc. , 
offert p a r l ' au teur , M . Lesueur-Destourest . 

( L a Chambre en o r d o n n e la m e n t i o n au 
procès-verba l et le d é p ô t en sa b ib l io thèque . ) 

( M . Guest ier , dépu té de la G i r o n d e , ad
mis dans la séance du 5 avr i l , prê te serment . ) 

( L a Chambre donne acte du serment . ) ( 2 ) 

C O M M U N I C A T I O N DU GOUVERNEMENT. 

1° PROJET DE L O I R E L A T I F A UNE DEMANDE DE C R É 

D I T S SUPPLÉMENTAIRES P O U R LES PENSIONS 

M I L I T A I R E S DE 1839. 

M . le Prés ident . La pa ro l e est à M . le mi
nistre de la Guer re p o u r des c o m m u n i c a 
t ions du Gouvernemen t . 

M . D e s p a n s - C u b i è r e s , ministre de la 
guerre. Messieurs , nous avons l ' honneur de 
vous a p p o r t e r au n o m du ro i un p r o j e t de 
loi ayan t p o u r ob je t la demande d 'un cré
d i t supp lémenta i re de 900 ,000 f rancs p o u r 
le service des pens ions mi l i t a i res de 1839. Je 
demande à la Chambre si elle veut que j e 
lui donne lecture de l ' exposé des mot i f s , ou 
si elle consent que j e le dépose sur le bureau 
avec le p r o j e t de l o i . 

(1) Ces hommages ne sont pas mentionnés au Moni
teur. 

(2) Le Moniteur ne fait pas mention de cette presta
tion de serment. 

Voix diverses : Déposez ! déposez ! 
( M . le minis t re de la Guer re se borne à 

l ire le p r o j e t de lo i , q u ' i l dépose ensuite sur 
le bureau avec l ' exposé des m o t i f s . ) ( 1 ) 

2° P R O J E T DE L O I R E L A T I F A L ' A P P E L DE 

80 ,000 H O M M E S S U R LA C L A S S E DE 1838. 

M . Despans -Cubières , ministre de la 
guerre. J ' a i également l ' honneur de d é p o 
ser sur le bureau de la Chambre un projet 
de loi pour l'appel de 80,000 hommes sur la 
classe de 1838 ( 2 ) . 

M . le Président . La Chambre donne acte 
à M . le min is t re de la Guer re de la présen
ta t ion des p ro je t s de lo i don t elle v ient d'en
tendre la l ec tu re ; elle en o r d o n n e l ' impres
sion, la d i s t r ibu t ion et le renvoi dans ses 
bureaux . 

La pa ro l e est à M . le minis t re des F inan 
ces p o u r la présen ta t ion de p lus ieurs p r o 
jets de lo i . 

M . Gautier, ministre des finances. J 'ai 
l 'honneur de déposer sur le bureau de la 
Chambre : 

1° Un projet de loi portant règlement défi
nitif du budget de l'exercice 1836 ( 3 ) ; 

2° Un projet de loi portant règlement défi
nitif du budget de l'exercice 1837 ( 4 ) ; 

3 ° Un projet de loi sur les crédits supplé
mentaires, pour les dépenses des exercices 
1833 et 1839, et des exercices clos ( 5 ) . 

M . le Prés ident . J ' engage la C h a m b r e à 
fa i re si lence. M . le min is t re des F inances 
va donner lecture de l ' exposé des mot i f s du 
projet de loi portant fixation du budget des 
recettes et des dépenses de l'exercice 1840. 

M . Gautier, ministre des finances, lisant : 
Messieurs , les p ro je t s de loi sur la fixation 
des recettes et des dépenses de l ' exerc ice 1840 
o n t dé jà été appor tés , le 22 j a n v i e r dernier , 
à la Chambre des députés ( 6 ) ; depuis , le re
nouvel lement de cette Assemblée a fa i t naî
tre la nécessité de la sais i r de nouveau de 
leur examen. Le ro i nous a o r d o n n é de vous 
les présenter . Ils sont a ccompagnés des n o m 
breux documents qu i on t dé jà été p r o d u i t s 
à l ' a p p u i , et d o n t la ré impress ion eût o c c a 
s ionné une dépense assez cons idérab le , que 

(1) Voy. ce projet de loi, ci-après, p. 243 : 1re annexe 
à la séance de la Chambre des députés du lundi 22 
avril 1839. 

(2) Voy. ce projet de loi, ci-après, p. 250 : 2e an
nexe à la séance de la Chambre des députés du lundi 
22 avril 1839. 

(3) Voy. ce projet de loi, ci-après, p. 282 : 3e annexe 
à la séances de la Chambre des députés du 22 avril 1839. 

(4) Voy. ce projet de loi, ci-après, p. 312 : 4e annexe 
à la séance de la Chambre des députés du lundi 2 2 
avril 1839. 

(5) Voy. ci-après, ce projet de loi, p. 351 : 5e annexe 
à la séance de la Chambre des députés du lundi 22 
avril 1839. 

(6) N° 5 des Impressions de la Chambre des députés 
(2e session de 1839). — Voy. ci-après; p. 364 : 6e annexe 
de la Chambre des députés du lundi 2 2 avril 1839, le 
texte du projet de budget de l'exercice 184 Recettes 
et dépenses) tel qu'il fut présenté à la Chambre le 22 
janvier 1839, avant le renouvellement de cette assemblée. 



nous avons jugée inut i le , et la per te d 'un 
temps préc ieux . 

V o u s le savez, Messieurs, l ' avenir n'est pas 
dans le manda t que nous avons accep té ; le 
présent seul en fai t par t ie . 

Ce sont les nécessités du présent qui exi
gent que, p o u r ne pas retarder p lus long
temps le moment où vous pour rez vous l i
vrer à l ' accompl issement d 'un de vos p lus 
impor tan ts devoirs , la p r o p o s i t i o n du bud
get de 1840 vous soit dès ce moment soumise. 
El le est l 'œuvre de nos prédécesseurs ; nous 
la déposons devant vous telle qu ' i l s l ' on t 
conçue, et sans y avoi r appor t é aucun chan
gement. 

Cependan t nous avons examiné , avec une 
at tention qu i s'est p lus par t i cu l iè rement 
portée sur les p ropos i t ions qui on t p o u r ré
sultat des augmenta t ions de crédi t , les éva
luat ions que ce p r o j e t renferme, et si nous 
vous demandons p o u r elles votre approba
t ion, c'est que nous en c royons la nécessité 
p le inement justifiée. 

N o u s ne devons même pas vous dissimu
ler, Messieurs, que ces p ropos i t i ons nous 
ont pa ru susceptibles de quelques augmen
tat ions exigées p a r les besoins nouveaux qui 
se sont révélés dans p lus ieurs services. N o u s 
n 'hésitons pas à penser qu ' i l vaut mieux les 
comprendre dans les évaluat ions du budget 
des dépenses que de les passer sous silence, 
avec la presque cer t i tude que p lus t a rd elles 
dev iendron t inévi tablement l ' ob je t de de
mandes de crédits supplémentaires . Les mi
nistres à qui de graves mot i fs d ' intérêt pu
bl ic nous fon t si vivement désirer de remet
tre, le p lus tôt possible, l ' accomplissement 
ul térieur de la mission que nous remplissons 
au jourd 'hu i , par tageront , nous n 'en doutons 
pas, l ' o p i n i o n que nous exp r imons à cet 
égard. Mais , s'il en est ainsi, ces modifica
t ions, comme celles qu ' i l serait reconnu né
cessaire d ' in t rodu i re dans les évaluat ions 
pr imi t ives des recettes, p o u r r o n t devenir la 
matière de p ropos i t ions supplémentaires qui 
vous seraient incessamment présentées, et 
que vous pourrez , comme cela s'est déjà pra
t iqué, renvoyer à votre Commiss ion des 
finances p o u r en coordonner , s'il y a lieu, 
les résultats avec l 'ensemble du p r o g r a m m e 
général du budget . 

I l nous reste à vous dire un mot de l 'éva
luat ion des recettes, et ce mot, Messieurs, 
do i t être sincère. 

Les recettes des impôts et revenus ind i 
rects du trimestre qui vient de finir offrent, 
il est vrai , dans leur compara i son avec celles 
du trimestre cor respondant de l 'année der
nière, une augmentat ion de 4 ,806,000 f r ancs ; 
mais celles du mois de mars présentent au 
contra i re une d iminu t ion qui n'est pas seu
lement, comme les états publiés au Moni
teur l ' indiquent , de 1,561,000 francs, mais 
qui s'élève en réali té à 2 ,007,000 f r ancs ; car 
pour que le rapprochement soit exact , il faut 
déduire du montan t des recettes de cette an
née celui du p r o d u i t de l ' impô t sur le sucre 
indigène qui n 'exis ta i t pas l 'année dernière, 
et qui a rendu p o u r le mois de mars 
446,000 francs. 

Une d iminu t ion de plus de 2 mi l l ions sur 
les revenus indirects d 'un seul mois est un 
fai t grave et qui mérite de votre par t , Mes

sieurs, une sérieuse at tent ion. Si , contre no
tre attente, cette décroissance du revenu se 
perpé tua i t p e n d a n t les mois suivants, vous 
verriez, d 'une par t , s ' évanoui r les ressour
ces supplémenta i res d o n t on avai t conçu 
l 'espérance alors très p robab le p o u r l'exer
cice 1839, et de l 'autre, les p rodu i t s indi
rects, évalués au budge t de 1840 sur une base 
qu i dev iendra i t inexacte , pou r r a i en t laisser 
un déficit dans la balance des recettes et des 
dépenses de 1840. 

Les causes de cet abaissement des recettes 
sont presque exclusivement , vous ne devez 
pas vous le diss imuler , dans le défaut de sé
curi té qu i résulte p o u r tous les intérêts ma
tériels de nos agi ta t ions pol i t iques . Nous ne 
nierons p o i n t qu 'une pe r tu rba t ion commer
ciale qu i s'est manifestée depuis le commen
cement de l 'année, et que nous croyons le 
f rui t d 'une impu l s ion exagérée dans le mou
vement des affaires, n ' y soi t pou r quelque 
chose ; mais ce n'est là qu 'une cause tout à 
fai t secondaire . N 'oub l i e z pas , en effet, Mes
sieurs, que les mois de j anv ie r et de février 
ont offert un excédent considérable, et que 
c'est préc isément à l ' époque du développe
ment de la crise po l i t i que où nous en som
mes encore que ce résultat s'est manifesté. 
Messieurs, la sécuri té est la première et la 
plus nécessaire c o n d i t i o n du bien-être pu
b l i c ; avec elle, toutes les forces du pays 
prennent leur déve loppement naturel et 
concouren t d'elles-mêmes à l 'util i té com
m u n e ; sans elle, tou t s 'affaiblit et se divise. 

Que faut-il , Messieurs, p o u r la rétablir? 
La conc i l i a t i on de tous les sentiments pa

t r io t iques dans un seul but, le rétablisse
ment de la marche régul ière du Gouverne
ment. 

Au centre droit : Très bien ! très bien ! 

M . Gant ier , ministre des finances. Pour 
nous, Messieurs, qui ne décl inons la respon
sabil i té actuelle d ' aucun des actes par les
quels s 'exerce l ' au tor i té constitutionnelle du 
roi , ce sent iment e t ce but sont les nôtres. 
N o u s n 'é t ions pas du minis tère passé; nous 
ne serons pas du minis tère p rocha in ; aucun 
intérêt personnel ne saurai t d o n c altérer 
l ' impar t i a l i t é de notre concours . (Marques 
nombreuses d'adhésion.) 

M . l e P r é s i d e n t La Chambre donne acte à 
M. le ministre des F inances de la présenta
t ion de ces p ro je t s de loi ; elle en ordonne 
l ' impress ion et le renvoi dans ses bureaux. 

S U I T E DE L A V É R I F I C A T I O N DES P O U V O I R S . 

O R N E . 

Admission de M. Ballot qui avait été 

ajournée. 

M . Pa ixhans , rapporteur. La Chambre, 
dans sa séance du 11 avri l , avait ajourné 
l ' admiss ion de M. Ba l lo t ju squ ' à production 
de p i è c e s ; au jou rd ' hu i M . Bal lo t produit 
ces pièces, elles sont régulières ; le 7 e bureau 
vous p ropose son admiss ion. 

M . le Prés ident , M . Ba l lo t est admis! Est-
il présent? (Non, il est absent.) 
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INTERPELLATION SUR LA CRISE POLITIQUE. 

M . le Prés ident . L 'o rdre du j ou r appe l l e 
les interpellations annoncées dans la séance 
de vendredi dernier. M . M a u g u i n a la pa 
ro le . 

M . Mon ier de la S izeranne , de sa place. 
Je demande la pa ro l e p o u r une ques t ion pré
jud ic i e l l e . (Réclamation.) 

M . Monier de la Sizeranne, à la tribune. 
Je viens p ropose r l ' a jou rnemen t des inter
pe l l a t ions et des exp l i ca t i ons demandées 
p a r l ' honorab le M. M a u g u i n à vo t re der
nière séance. Je c o m p r e n d s l ' impa t i ence de 
M . M a u g u i n ; cette impa t i ence , la Chambre 
tou t entière la pa r t age sans aucun doute . 
(Oui! oui..., et le pays aussi.) 

L a s i tua t ion est g rave , d ' i m p o r t a n t s inté
rêts sont en souffrance, le p a y s a t tend et es
pè re la fin de la crise minis tér ie l le . 

Ma i s , j e le demande , ce que vous allez 
fa i re est-il de na ture à en abréger la du rée? 
Je ne le pense pas , j e c ro i s au con t r a i r e q u ' i l 
en p e u t na î t re des difficultés p lu s graves en
core . Quelques j o u r s à p e i n e se sont écoulés 
d e p u i s que la Chambre , consul tée sur une 
ques t ion q u ' i l au ra i t m i e u x va lu peut-être 
ne pas l ivrer à son a p p r é c i a t i o n , a r épondu 
p a r la f o r m a t i o n de son bureau définitif, et 
vous voulez que ces quelques j o u r s a ient p r o 
d u i t un résultat . Cette impa t ience , j e le ré
pète , je la c o m p r e n d s , mais je ne c ro is pas 
qu 'e l le so i t encore suff isamment justifiée. 

J ' i g n o r e o ù en sont a u j o u r d ' h u i les négo
c ia t ions , je serais fo r t dés i reux d 'en conna î 
tre les phase s ; mais je suis ent ièrement con
v a i n c u que les e x p l i c a t i o n s demandées ne 
peuven t q u ' a c c r o î t r e les diff icultés. 

Je n 'hés i te pas à sacrifier un in térê t de cu
r ios i té (Exclamations) à un intérêt beau
c o u p p lu s g rave (Oui... l'intérêt national), 
et j e pers is te à demander l ' a jou rnemen t des 
in te rpe l l a t ions à l u n d i p r o c h a i n . (Non! 
non!) 

M . Maugu in . J ' aura is à me p l a ind re de 
l ' honorab le membre qu i descend de la t r i 
bune, si j e p o u v a i s penser q u ' i l a i t a t t r ibué 
à u n mouvemen t de cur ios i t é les in terpel la
t ions p o u r lesquelles je vous ai p r i é d ' i n d i 
quer cette séance. Dans ce q u ' i l a d i t au 
con t ra i r e , i l a d o n n é de lu i -même d 'autres 
mot i f s . 

L a s i tua t ion est g rave , elle se p r o l o n g e de
pu i s t r o p long temps . L a Chambre a par -de
vers elle un m o y e n de la fa i re finir, d 'ame
ner enfin à cette cr ise un terme qui est dé
siré, je ne c ra ins pas de le d i re , p a r le p a y s 
t o u t entier . (Marques d'assentiment.) 

L a Chambre voudra- t-el le , dès à présent , 
fa i re son d e v o i r ; voudra- t -el le , au con 
t ra i re , a j o u r n e r ? C'est dans ces termes que 
la ques t ion est posée. 

Q u a n t à mo i , j e déclare m ' o p p o s e r à l 'a
j o u r n e m e n t ! 

Je suis c e p e n d a n t a u x ordres de la Cham
bre, et j e d e m a n d e qu 'e l le veui l le b ien me 
m a i n t e n i r la p a r o l e . (Oui! oui! parlez!) 

Plusieurs membres : A u x v o i x l ' a journe
ment . 

M . le généra l B u g e a u d . Je demande la 
p a r o l e con t re l ' a journement . 

M . G lais -Bizo in , et autres voix de la gau
che : P a r l e z ! Mons i eu r M a u g u i n ! 

M . le Prés ident . L 'a journement des inter
pe l la t ions a été p r o p o s é . Cette demande est-
elle a p p u y é e ? (Oui! oui! non! non!) On ré
p o n d ou i , on r é p o n d non, je do is met t re l 'a
j o u r n e m e n t aux v o i x . 

( L a Chambre , consul tée, déc ide à une 
for te ma jo r i t é que les in te rpe l la t ions ne se
ron t p o i n t a journées . ) 

M . M a u g u i n . Messieurs , vous devez avoi r 
quelque hâte d ' en tendre les e x p l i c a t i o n s que 
cette séance d o i t p r o d u i r e ; aussi ne d e m a n 
derai- je à vo t re juste impa t i ence que le 
temps nécessaire p o u r t racer un cad re à la 
d iscuss ion. 

L a crise p o l i t i q u e qui a désolé et qu i dé
sole encore not re commerce , et qu i , en même 
temps, à l ' ex tér ieur , a d i m i n u é p o u r quel
que temps not re l ég i t ime influence, est un 
événement t r o p g rave p o u r q u ' i l ne soi t pa s 
de notre devo i r d 'en rechercher, d 'en a p p r o 
f o n d i r toutes les causes. Il y va de nos p lus 
hauts intérêts, il y va même, j ' o s e le d i re , de 
la conso l ida t i on ou de l ' ébranlement de nos 
ins t i tu t ions représentat ives. Le p a y s ne 
p o u r r a i t to lérer l ong temps une fo rme de 
gouvernemen t d o n t les in termit tences t r o p 
répétées et t r o p longues n 'o f f r i ra ien t aucune 
p ro t ec t i on a u x intérêts pub l i c s , et laisse
ra ien t les intérêts p r ivés dans un état hor
r ible de souffrance. (Très bien!) 

L a première ques t ion que j ' a i à adresser 
sur la p o s i t i o n actuelle v ien t nécessairement 
tomber sur le minis tère qu i est devant nous. 
(On rit.) I l est i c i , permet tez-moi de le dire , 
dans une p o s i t i o n é t range ; non pas que j e 
veui l le r ien d i re de désagréable aux person
nes qu i composen t ma in t enan t le cabine t , 
mais je suis ob l igé de p r o c é d e r du p o i n t de 
vue cons t i tu t ionne l au p o i n t de vue abstrai t , 
et d ' examine r si ce sont des minis t res . 

On nous a d i t que nous av ions des min is 
tres ; e t le même j o u r où la s igna ture roya le 
dé légua i t le p o u v o i r à un cabinet , ce même 
j o u r le Moniteur nous a n n o n ç a i t que ce ca
b ine t n ' é ta i t que t rans i to i re , q u ' o n en atten
da i t un autre, et que cet autre serai t inces
samment const i tué . 

E t ce n 'est pa s seulement le Moniteur qu i 
s'est e x p l i q u é a i n s i ; les minis t res eux-mêmes 
l ' on t d i t à cette t r ibune , et l 'un d ' e u x v ient 
de le répéter encore . 

A i n s i , Messieurs , tou t est p r o v i s o i r e au
tour de nous , même le minis tère , même le ca
binet , et peut-être son exis tence ne fai t-el le 
que p r o l o n g e r cet état p r o v i s o i r e qu i nous 
affl ige. C e p e n d a n t les affaires de l 'E t a t 
peuvent-el les être a insi abandonnées à u n 
cab ine t de passage. R e m a r q u o n s q u ' i l f au t 
dans un cab ine t ( je pa r l e d 'une maniè re abs
t ra i t e ) i l faut , dans un cabinet , n o n seule
ment la conna issance de ce qu i s'est passé, 
mais aussi la pensée de l ' aveni r . Il f au t cette 
pensée de l ' aveni r , non seulement p o u r le 
m o u v e m e n t q u ' o n veut i m p r i m e r à l ' in té
r ieur , mais éga lement p o u r la p o l i t i q u e 
é t rangère , p o u r conserver les intérêts du 
pays , p o u r vei l ler sans cesse sur ce qu i peu t 
leur po r t e r at teinte, en un m o t il f au t con -
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naître les négocia t ions passées et avo i r la 
pensée des négoc ia t ions a former . 

Si cependant les ministres viennent d i re : 
N o u s sommes ici en passant, nous n ' y som
mes que p o u r un instant, nous appe lons de 
tous nos vœux nos successeurs; comment 
peuvent-i ls alors répondre à tous les besoins 
du p a y s ? Je demandera i aux honorables 
membres qui composent le cabinet comment 
ils ont p u s 'exposer à une s i tuat ion parei l le , 
et à des reproches const i tu t ionnels qu i peu
vent tomber sur eux, pu i squ ' i l s n ' on t pas 
même un chef, un prés ident du conseil ; que 
la responsabi l i té minis tér iel le n ' a pas son 
caractère d 'uni té . Ils ne seront pas embar
rassés p o u r me répondre , et c 'est précisé
ment cette réponse que je viens les pr ie r de 
faire à cette t r ibune. S' i ls se sont mis dans 
une pos i t ion fausse, il faut qu ' i l s disent 
pou rquo i , il faut qu ' i l s disent quel g r and 
intérêt du pays les a déterminés à se saisir 
ainsi d 'un p o u v o i r chance lan t ; quelle étai t 
la nature des combina isons ministériel les 
qu i avaient échoué, quelle étai t celle qui de
va i t se former sous leurs yeux, à côté d ' eux ; 
il faut qu ' i l s le disent, aut rement ils pren
dra ien t l 'a t t i tude d 'un cabinet sér ieux et 
devant rester au p o u v o i r ; et s'ils p rena ien t 
cette a t t i tude ils seraient év idemment en o p 
pos i t ion avec leur l angage soi t dans le Mo
niteur, soi t à la t r ibune. 

Ensui te , comme ils représentent ic i la Cou
ronne, c'est à eux de d i re ce qui s'est passé 
autour d'elle, quels sont les intérêts qui , au
tour de la Couronne , on t établi , brisé, 
r ompu plusieurs négoc i a t i ons ; en un mot , 
c'est à eux de nous in i t ier aux mystères 
de la pos i t ion actuelle. 

Quan t à ceux de nos honorables col lègues 
don t les noms ont figuré dans les diverses 
combinaisons , je n 'a i cer ta inement pas le 
d ro i t de les appeler à la t r ibune ; mais ils sont 
vis-à-vis du pays dans une pos i t ion qui ne 
leur permet pas de garder le silence. Ils on t 
aussi une responsabil i té morale : le p o u v o i r 
leur a été offert, p o u r q u o i ne l 'ont-ils pas ac
cepté ? 

M . Dupin. Je demande la paro le . (Sensa
tion.) 

M. Mauguin. Quelles sont les causes qui 
ont amené et des refus et une impuissance qui 
nous afflige ? Si je connais bien ( je puis me 
t romper ) , si je connais bien ce qui s'est passé, 
nous aurions eu successivement c inq phases, 
c inq combinaisons ministérielles. 

Immédia tement après la démission du mi
nistère du 15 avri l , une combina ison s'est for
mée. A sa tête on voi t figurer un il lustre ma
réchal. I l appel le autour de lui les chefs de 
la coa l i t ion ; entre eux se par tagent les hau
tes fonct ions publ iques : un membre du cen
tre droi t , deux même doivent avoi r le porte
feuille. Le centre gauche est représenté par 
son p r inc ipa l chef ; une par t ie notable de la 
gauche reçoit une des hautes fonct ions , la 
plus élevée de cette Chambre. E n un mot, la 
combinaison pa ra î t devoir arr iver à terme. 
Qui l 'a détruite ? On en accuse les exigences 
des membres du centre dro i t appelés au ca
binet. C'est à eux de répondre , s inon sur eux 
tomberai t la responsabil i té. (On rit) que l 'o
p i n i o n publ ique en F rance fera peser sur tous 

ceux qui sont cause de la p r o l o n g a t i o n de la 
crise qui nous afflige. 

Cette première combina i son est abandon
née. V o i l à la p remière phase ; une seconde 
succède : un i l lustre maréchal appel le au
tour de lui p lusieurs membres du centre gau
che, e t le minis tère qu i va se former reçoit 
le n o m de minis tère centre gauche. On est 
d ' a cco rd sur un p r o g r a m m e don t les termes 
nous on t été ind iqués d 'une manière assez im
p a r f a i t e ; et lorsque tou t étai t d ' accord sur les 
personnes et sur les choses, à ce qu 'on affirme, 
rupture, d issolu t ion accompagnée même de 
ci rconstances assez étranges, di t-on ; l 'un des 
membres de ce cabinet mor t ainsi avant d'être 
né, l 'honorable chef du centre gauche, vien
dra sans doute d i re à la Chambre la part de 
responsabi l i té qu ' i l a pr ise et dans la com
bina ison et dans la rupture . (Nouvelle hila
rité.) 

Trois ième phase. La présidence de M. le ma
réchal Sou l t est abandonnée , et, suivant quel
ques feuilles bien informées, nous devons le 
cro i re , du moins , la compos i t i on du cabinet 
est remise à l ' ancien prés ident du cabinet du 
22 février ; il est chargé de faire le cabinet. 
On s'en rappor te , assure-t-on, à lui sur les 
p r inc ipes et sur les personnes. I l a pu saisir le 
p o u r v o i r , p o u r q u o i ne l'a-t-il fa i t ? quelles sont 
les causes des difficultés qu i étaient survenues ? 
p o u r quel mo t i f cette rupture ? I c i l'ancien 
prés ident du 22 février a d 'autant plus d'in
térêt à s ' expl iquer lui-même qu ' i l pourrai t à 
l ' avenir être taxé, lui et ses amis, de l'im
puissance de gouverner le pays , et que, sans 
doute, il ne veut pas laisser planer sur lui 
un pare i l soupçon . 

Après ces t rois phases, en commence une 
autre qui n ' a été que con fus ion ; la prési
dence é ta i t revenue à l ' i l lustre maréchal 
Soul t . A lo r s on vo i t un mélange de toutes les 
couleurs , de toutes les nuances. Je n'ai pas été 
ini t ié à tous ces mystères. Quo i qu ' i l en soit, 
on a encore fini p a r la stérili té. E t enfin, une 
autre phase qu i est notre ouvrage a appelé 
notre honorable p rés iden t sur la scène. 

I l aura sans doute aussi à nous dire quelles 
causes on t empêché le succès de ses efforts. 
(On rit.) Je crois que les honorables membres 
que je viens d ' i nd ique r ne pour ron t se dis
penser de venir nous donner à la tribune les 
exp l i ca t ions que je demande. J 'a i même lieu 
de c ro i re qu 'eux-mêmes désirent que la vérité 
soi t connue, et qu ' i l s y cont r ibueront de tous 
leurs efforts. 

Je me rendra i , je c ro is , votre organe en 
e x p r i m a n t le désir que, dans toute cette dis
cussion, les quest ions de p r inc ipes absorbent 
les questions de personnes. I l ne s'agit pas 
ici de querelles d ' amour -p ropre , mais de 
hauts intérêts de l 'Etat , et ces hauts intérêts 
occupe ron t seuls votre at tention. 

Quant à vous, Messieurs, votre position 
s ' agrandi t et s 'é lève; le p o u v o i r reste incer
tain entre deux routes d o n t l 'une lui est ir
révocablement fermée, don t l 'autre lui ins
p i re de fausses terreurs ; et cependant, au 
mil ieu de ces i r résolut ions , de ces incertitu
des, le pays abandonné , sans direct ion, peut 
donner sur des écueils. I l n'est pas de crise 
po l i t i que don t on ne sorte avec de l'énergie 
et de la v o l o n t é ; la t imid i té et la faiblesse 
ne fon t qu 'amener les dangers . De la résolu
t ion, de la volonté , Messieurs, et vous devien-
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drez les vér i tables a p p u i s de la C o u r o n n e , et 
vous serez les b ienfa i teurs de la F rance . (Très 
bien ! très bien!) 

M . G irod (de l'Ain), garde des sceaux, mi
nistre de la justice. Messieurs , la Chambre 
sent que nous n ' avons pas à nous e x p l i q u e r 
sur les in te rpe l la t ions adressées à quelques-
uns de ses membres. C'est à eux q u ' i l appa r 
t ient d ' examine r comment ils do iven t y ré
pondre . N o u s nous fé l ic i te r ions seulement de 
les vo i r saisir l ' occas ion de rendre p le ine jus
tice à la manière don t l ' a c t ion de la Cou
ronne s'est exercée dans cette con jonc tu re . 
(Mouvements divers.) 

Comme j e ne t rouve dans la phrase que je 
viens de p r o n o n c e r , r ien qu i puisse évei l ler 
aucune suscept ibi l i té , j e vais la répéter : 
N o u s nous fé l i c i t e r ions seulement de les v o i r 
saisir l ' occas ion de rendre p le ine jus t ice à la 
maniè re d o n t l ' a c t i on de la C o u r o n n e s'est 
exercée dans cette con jonc tu re . (Approbation 
aux centres.) 

P o u r ce qu i concerne le cab ine t actuel , sa 
s i tua t ion v ra imen t excep t ionne l le (On rit) 
nous autor ise à une réponse qui , dans d 'au
tres c i rcons tances , ne nous eût pas été per
mise, et nous p o u v o n s déc la re r que notre 
mis s ion est b ien s incèrement telle que nous 
l ' avons qualifiée nous-mêmes, telle qu ' e l l e 
v i en t encore d 'ê t re définie p a r M . le minis t re 
des finances : elle consis ta i t , nous l ' avons d i t 
a i l leurs , et nous devons le répéter ic i , elle 
cons i s ta i t à t e rminer cons t i tu t ionne l lement 
l ' ex is tence du cab ine t démiss ionna i re , à don
ner les moyens de résoudre p a r les voies ré
gul iè res les difficultés du moment , et à p o u r 
v o i r à l ' e x p é d i t i o n des affaires d o n t le re tard 
aura i t c o m p r o m i s de t rop graves intérêts. 
(Très bien! très bien!) Cette miss ion , nous 
l ' avons acceptée loya lement , avec une entière 
abnéga t ion p e r s o n n e l l e ; nous ne d i r ons pas 
avec courage , il n 'en était certes pas besoin 
p o u r r emp l i r un semblable devoi r , même au 
p r i x de quelques ca lomnies , de quelques sar
casmes, que t o u t homme p o l i t i q u e d o i t savoi r 
es t imer à leur jus te valeur . (Très bien! très 
bien !) 

N o u s nous sommes sc rupuleusement renfer
més dans les l imi tes de cette m i s s i o n ; et per
suadés que, p o u r les p lus graves intérêts, son 
terme s'est dé jà t r o p fa i t a t tendre , nous le 
hâtons de tous nos vœux. 

Q u a n t aux actes de notre A d m i n i s t r a t i o n , 
nous les l iv rons à l ' i nves t iga t ion la p lus sé
vère, et nous serons tou jours prêts à en ré
p o n d r e . (Très bien! très bien!) 

M . D u p i n . Messieurs , je ne viens pas i c i 
r é p o n d r e à des i n t e rpe l l a t i ons ; je ne les ac
ceptera is pas , elles excédera ien t le d r o i t de 
ce lu i qu i me les adresserai t , elles c o m p r o m e t 
t r a ien t le mien si j ' y déférais . 

Je ne viens pas non p lus comme un t émoin 
à décharge , comme s'il y ava i t un accusé, et 
c o m m e s'il é ta i t besoin de justifier ce qu i ne 
p e u t pas être c o m p r o m i s . (Très bien, très 
bien !) 

Je donne ra i des exp l i ca t ions . Chacun de 
nous p e u t en effet en donner vo lon ta i rement , 
avec la mesure qu i lui appar t i en t . Q u a n d des 
c o m b i n a i s o n s minis tér ie l les o n t été entamées, 
q u a n d elles o n t duré , chacun de ceux qui y 
ont été i m p l i q u é s p e u t être appe lé à d i re 
p o u r q u o i il consen ta i t à y entrer e t p o u r q u o i 

il a cessé d ' y consent i r ; c 'est son d ro i t , ce la 
peu t être un devo i r ; il peu t y avo i r intérêt . 

E t ceci , chacun peu t se rassurer, j e le fera i 
sans c o m p r o m e t t r e les personnes et sans com
promet t r e les choses ; sans comprome t t r e mes 
amis, sans a t taquer mes adversai res et sans 
pe rd re de vue le g r a n d in térê t p u b l i c qu i 
do i t t ou jour s nous animer , et qui , tô t ou tard , 
finira pa r nous réunir . (Très bien!) 

A p r è s ma réélect ion, j ' a v a i s p r i s mon pa r t i 
de passer la session sur mon banc, et j e m 'en 
e x p l i q u a i en ces termes devant mes électeurs : 

« P o u r moi , leur dis-je, je re tournera i sur 
les bancs de la Chambre p o u r y o c c u p e r au 
centre gauche la p lace que j ' y ai pr ise dès le 
p remier j o u r où j ' y suis entré, et que j ' a i tou
jou r s gardée depuis . Je professera i les mê
mes p r inc ipes , je dé fendra i les mêmes o p i 
nions . » 

M o n in ten t ion é ta i t de rester p lus long
temps dans la N ièv re ; mais j e reçus p lu
sieurs messages qui pressaient m o n re tour , et 
j ' a v o u e que j ' e n fus surpr i s ! 

La première combina i son , celle q u ' o n ava i t 
commencée en m o n absence, me para i s sa i t na
turelle. Il y ava i t eu une coa l i t i on , on annon
ça i t qu 'e l le revenai t en m a j o r i t é ; un minis 
tère de coa l i t i on qui eût admis différents élé
ments semblai t (de la p a r t du moins de ceux 
qui avaient fa i t pa r t i e de la c o a l i t i o n ) une 
chose toute s imple ; ils n ' ava ien t pas à s'é
tonner lo rsqu ' i l s se re t rouvera ien t ensemble 
au minis tère . M a i s j ' a v o u e que, p o u r m o n 
compte , j ' a v a i s pe ine à m ' e x p l i q u e r pour 
quo i on s 'adressai t à moi . E n effet, j e ne p o u 
vais compte r sur la ma jo r i t é d ' aucun côté 
(On rit); ni avec la coa l i t i on , pa rce que j e 
n ' ava i s pas vou lu y entrer , je le dis f ranche
ment , je l ' ava is d é s a p p r o u v é e ; ni avec les 
par t i sans du 15 avr i l , pa rce qu ' ap rè s avo i r 
long temps consei l lé la modi f ica t ion du minis 
tère, j ' a v a i s été finalement d 'av is de sa re
trai te , et j ' a v a i s été r édu i t à la fin à fo rmu
ler comme o p i n i o n ce que je n ' ava is pas pu 
fa i re goû te r comme consei l . 

C e p e n d a n t si j e m'é ta is séparé, p a r m a 
condui te , de mes amis po l i t iques , c 'est a insi 
q u ' o n est convenu de les appe le r (Hilarité 
générale), j e ne m 'en étais pas séparé pa r les 
o p i n i o n s , et j ' a i vu avec p la i s i r qu ' ap rès m ' a 
voi r quelque temps méconnu , ils m ' o n t à la 
fin rendu cette jus t ice , qu ' i l s m ' ava i en t re
t rouvé au même po in t . I l s 'agissai t de c o m 
poser un minis tère qu i fût d ' a c c o r d avec ces 
o p i n i o n s . 

I l y ava i t une responsabi l i té à encour i r , si, 
p a r un refus, j ' e m p ê c h a i s la f o r m a t i o n d ' un 
cab ine t qu i au ra i t pu donner cours à ces mê
mes o p i n i o n s . Je céda i . Je cédai malgré mes 
répugnances p o u r la vie minis tér ie l le , e t j ' e s 
père que nous sommes arr ivés à une époque 
où l ' on c r o i r a fac i l ement ceux qui d isent que 
ce n 'est pas être sur un l i t de roses que d 'être 
sur les bancs minis tér ie ls . (Assentiment.) I l 
est bon que le p u b l i c sache qu ' i l fa i t lu i -même 
une des g randes diff icultés de la s i tua t ion . 
I n d é p e n d a m m e n t des diff icultés qu i s'atta
chent t ou jou r s à la condu i t e des affaires de 
la p a r t d 'un cabinet , et de la responsabi l i t é 
qu i pèse sur lui , il y a des diff icultés qu i 
Baissent aussi des r a p p o r t s avec cette Cham
bre. J ' en appe l le aux souveni rs des dernières 
sessions, à la diff icul té même de se fa i re en
tendre avec quelque si lence, avec que lque at-
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tention, lo r squ 'on parle , cependant , non pas 
seulement comme exerçant une faculté, mais 
encore comme exerçant un dro i t , en pa r l an t 
au nom d 'un des pouvo i r s de l 'Etat . I l y a 
encore des difficultés énormes en présence 
d 'une presse qui , en général , ne consent à 
soutenir que ceux qu'el le domine , et, comme 
on le d isa i t dernièrement dans un jou rna l , 
à ne reconnaî t re p o u r maîtres que ceux qui 
promet ten t de lui obéi r à quelques égards. 
(Très bien! très bien!) 

Enfin il y a beaucoup d ' ingra t i tude envers 
ceux qui se dévouent . Soyons sincères à cet 
égard ! N o u s sommes arr ivés à une époque dé
p lorable , à ce p o i n t q u ' o n ne peu t plus c ro i re 
que ce soit pa r dévouement, pa r pa t r io t i sme 
que les hommes se conduisent . T a n t ô t on sup
pose que c'est un intérêt de cup id i t é , pa rce 
qu ' i l y a un t ra i tement attaché à la fonc t ion ; 
tan tô t que ce sont des vues par t icul ières et 
personnelles qu i d i r igen t les hommes pu
b l i c s ; j amais on n ' admet que ce soit p o u r la 
g lo i re , ni pa r amour du pays , ni par dévoue
ment à un sentiment généreux. (Très bien!) 

Encore une réflexion avant d ' a r r iver à la 
quest ion de fo rmat ion du cabinet. 

I l y a une crise pa r l emen ta i r e ; le p u b l i c 
s'en émeut, c 'est v r a i ; mais que le pub l i c ré
fléchisse donc, précisément pendan t que cette 
crise existe, pendan t qu 'e l le se p r o l o n g e , 
qu ' i l réfléchisse aux causes, et qu ' i l voie s'il 
n ' y a pas ic i quelque chose dans l 'égoïsme 
de chacun qui contr ibue à amener ces sortes 
de si tuations. Ains i , en appelle-t-on aux 
élections, il y a tel arrondissement où l ' on 
ne ferai t pas renoncer un électeur à une foire 
p o u r aller voter. (C'est vrai!) E t cependant 
une élection peu t dépendre d 'une vo ix , et 
d 'un député, de plusieurs députés peut dé
pendre la major i té d 'une Chambre p lus ou 
moins nette, p lus ou moins ferme, plus ou 
moins compacte . Enfin, dans cette vie minis
térielle, à laquelle vous appelez des hommes 
dévoués à l ' intérêt du pays , qu'est-ce qui les 
a t tend? Des attaques pendan t qu ' i l s y sont, 
l ' ingra t i tude et le dédain quand ils n ' y sont 
plus. (Sensation.) 

Venons maintenant à la fo rmat ion du ca
binet. 

J 'en avais p r i s mon par t i , et je m'éta is ré
solu à y entrer et à accepter. Le cho ix qu 'a
va i t fa i t Sa Majesté de M. le maréchal 
Soult , pou r entrer dans le cabinet, était une 
de mes raisons déterminantes ; sa g lo i re est 
une des plus grandes de l 'armée f rança ise ; 
elle avai t cet avantage que n ' on t pas toutes 
les gloires, c 'est d'être p o p u l a i r e ; elle avai t 
cet avantage que n ' on t pas toutes les g lo i 
res, c 'est de n'être pas seulement nat ionale , 
mais d 'avoi r obtenu des acclamat ions jusque 
chez l 'é tranger ; enfin elle était célébrée égale
ment et pa r les major i tés et pa r l ' oppos i t ion . 
C 'é ta i t donc un beau pa lmier qui devai t cou
vr i r le cabinet, qui devai t s 'étendre sur les 
membres qui le compose ra i en t ; les rayons de 
cette g lo i re n 'é ta ient pas indifférents p o u r le 
succès que la marche des affaires pouva i t ob
tenir dans l ' op in ion publ ique . 

J 'avoue aussi que le cho ix des autres per
sonnes était pou r moi une raison décisive. 

La Couronne avai t p rocédé const i tu t ion
nel lement ; le R o i avai t choisi une personne 
chargée de former un cabinet, afin qu ' i l n ' y 
eût de débats qu 'avec cette personne, et pa r 

conséquent, un débat l ibre , un débat dont on 
peu t rendre compte en toute l iberté, parce 
q u ' o n t rai te alors d 'éga l à égal . M . le maré
chal ava i t réuni avec lui sept personnes, M. 
H u m a n n , M . Duper ré , M. Thiers, M . Du
faure, M . Passy avec M. Sauzet et moi. 

I l y avai t de l ' avantage dans les individua
lités, comme dans la réunion ; de la valeur 
dans les spécial i tés , et de la valeur par la 
j u x t a p o s i t i o n des personnes, pa r leur con
t repoids , pa r leur équi l ibre , pa r leur ensem
ble, les p lus v i fs p o u v a n t être contenus par 
ceux qui l 'é taient moins , et tous ensemble 
étant animés du même espr i t et de l a même 
o p i n i o n po l i t ique . 

Un p r o g r a m m e avai t dû préoccuper les 
membres du cab ine t : on l ' ava i t demandé, il 
ava i t été rédigé , il fut remis à celui qui était 
chargé de composer l ' adminis t ra t ion , et qui 
s 'était aussi chargé de le communiquer à la 
Couronne : c 'é ta i t la première fois qu'on 
agissai t ainsi , et c 'est beaucoup. D u reste, et 
sans vou lo i r en lire tout le texte, je déclare 
que p o u r moi , j ' a t t acha i s la p lus grande im
por tance à l 'a r t ic le 1 e r ; c 'é ta i t ma doctrine, 
ma fo i po l i t ique , c 'é ta i t ma justification en 
ent rant dans le cab ine t ; c 'é ta i t la preuve que 
j ' y entrais sans d iminu t ion de mes princi
pes, sans cap i tu la t ion , et qu'enfin j ' y arri
vais p o u r fa i re t r iompher ce p o u r quoi j 'a
vais combat tu . (Approbation.) 

V o i c i le texte de la clause : « Le ministère 
nouveau représentant les op in ions du centre 
gauche, ne se p roc l amera pas le continuateur 
du cabinet sortant, » (Très bien!) Ainsi point 
de g lor i f ica t ion des ministères passés, affran
chissement total de cette responsabili té soli
daire qui n 'é ta i t q u ' u n contresens. Que si
gnifient en effet des ministres qui viennent 
en remplacer d 'autres, et qui disent : Nous 
ar r ivons p o u r fa i re exactement la même 
chose que nos prédécesseurs? Pourquo i alors 
renvoyer les autres ? p o u r q u o i ne pas les gar
der, ne pas les reprendre , au lieu d'appeler 
à leur p lace des hommes nouveaux qu'on 
n ' appe l le appa remmen t que parce qu'ils ont 
quelque valeur, quelque d igni té , quelque in
dépendance ? (Approbation.) 

Sur un autre art icle, celui des rentes, j ' a 
vais cru devoir fa i re des réserves. Je le dis 
franchement, je ne suis pas conversionniste, 
je ne suis pas p o u r la réduc t ion des rentes; 
et si la quest ion revenait , je ne me jetterais 
ni dans des quest ions de droi t , ni dans des 
questions de finances; mais je tiens la me
sure p o u r impo l i t ique . Remuer cinq mil
l iards de fortunes me p a r a î t une entreprise 
impol i t ique que ne compor te pas la situation 
actuelle. J ' e x p r i m e là-dessus les réserves que 
j ' a i faites. L a quest ion n ' au ra i t pu revenir 
cette année, et M . H u m a n n , précisément 
pa rce qu ' i l étai t le père et l ' inventeur de la 
p ropos i t i on de la convers ion , n 'aura i t pas été 
suspect en p r o p o s a n t l 'a journement . Il n'y 
avai t aucun inconvénien t à entrer dans le ca
binet avec cette réserve que je faisais ; car 
j ' e n aurais été qui t te p o u r donner ma démis
sion quand les autres ministres seraient res
tés. (Mouvement.) 

Sur l 'Espagne il n ' y ava i t pas d'intervention 
actuelle, mais il y ava i t réserve, en cas d'in
cidents graves, réserve p o u r le cabinet de 
p rendre telle dé l ibéra t ion ultérieure, avec dé-



[Chambre des Députés.] RÈGNE DE LOUIS-PHILIPPE. [22 avril 1839.] 221 

c l a r a t i on que r ien n ' encha îna i t d ' avance la 
l iber té des dé te rmina t ions . 

Messieurs , avan t de con t inue r ce réci t , q u ' i l 
me so i t pe rmi s de p lacer encore ici quelques 
réf lexions que j ' e m p r u n t e à m o n fo r inté
r ieur , à m a résolut ion , à m a consc ience , a u x 
sent iments d o n t j e me sentais an imé, une fo i s 
que m o n sacrifice é ta i t f a i t e t que j ' é t a i s dé
c idé à changer m a vie p o u r une vie si différente 
et si redoutée p a r mo i . Ce que j ' a t t e n d a i s le 
p lus du cabinet , c ' é ta i t sa maniè re de fa i re , 
c 'é ta i t la marche à suivre. Q u a n t à présent , 
me disais-je, pas de graves ques t ions n i de 
confli ts au dehors, si ce n 'es t à t i t re de p ré 
v i s i o n ; pas de lois po l i t i ques ni d ' ex igences 
à l ' in té r ieur ; mais c e p e n d a n t il existe un 
cer ta in malaise , ce r ta in mécontentement , 
cer ta in t i r a i l l ement qu i ne peuven t être cal
més que p a r un b o n m o d e d ' a d m i n i s t r a t i o n 
et de condu i t e . 

E t d ' a b o r d p o u r le cabinet , il y ava i t b ien 
quelques ga ran t i es q u ' i l sera i t par lemen
ta i re , dans la présence, j e ne d i r a i pas de 
ce lu i qui , en 1834, vous p a r l a i t de l ' indépen
dance des cabinets ( o n ne se souvient guère de 
si l o i n ) , ma i s dans la présence de l ' honorab le 
M . Passy d o n t les pa ro les é ta ient p lus récen
tes, e t q u i se t r o u v a i t appe lé , c o m m e minis 
t re de l ' in té r ieur , à p r a t i q u e r ses p r i n c i 
pes . 

U n autre p o i n t , c ' é t a i t le c h o i x des fonc 
t ionna i res . Le c h o i x des f onc t i onna i r e s est de 
la p lu s haute i m p o r t a n c e . H o m m e s pub l ics , 
souvenez-vous bien, lorsque vous ar r ivez a u x 
affaires, q u a n d vous app rochez du p o u v o i r , 
q u ' i l ne s ' ag i t pas de caser vos p roches , vos 
paren ts , vos amis , vos camarades (marques 
nombreuses d'adhésion), q u ' i l ne s ' ag i t pa s 
de donne r des p laces a u x hommes, mais de 
met t re des hommes a u x p laces (même mouve
ment); q u ' i l ne s ' ag i t pa s de p r o c u r e r un 
revenu à un homme que vous affectionnez, 
ma i s de dé léguer une p a r t i e de la pu issance 
p u b l i q u e à u n homme qu i ne d o i t l ' exercer 
que dans l ' in té rê t généra l . (Vive approba
tion.) 

Il y a un g o û t que j e ne p u i s m ' e x p l i q u e r , 
u n g o û t i nd i c ib l e depu i s quelque temps p o u r 
t o u t ce q u ' o n p e u t appe l e r méd ioc r i t é . E h 
b i e n ! Messieurs , à m o n avis , il f au t t ou jour s 
rechercher les hommes c a p a b l e s ; il f au t aussi 
que les hommes soient cons idérés , es t imés ; 
ca r le p o u v o i r matér ie l est b ien peu de chose, 
s ' i l n 'es t con tenu p a r le p o u v o i r mora l , p a r 
la cons idé ra t ion des fonc t ionna i r e s . (C'est 
vrai! c'est vrai!) I l f au t d o n c s ' app l i que r à 
b ien les chois i r ; et q u a n d ils son t chois is , ne 
r ien leur demander sur tou t qu i pu i s se c o m 
p rome t t r e cet honneur q u ' o n a e x i g é d ' e u x en 
les p renant , afin que si vous les élevez p a r la 
fonc t i on , ils ne so ient pa s dépréc iés p a r son 
exerc ice . (Très bien !) 

S u r t o u t pas de c o r r u p t i o n ! Je sais que 
dans un l angage fac i le , dans u n l angage flexi
ble, on a appe lé cela un abus des moyens de 
gouvernement , ce qu i suppose q u ' o n s'en per 
me t t r a i t l 'usage, et que ce n 'es t que l ' excès 
q u ' o n v o u d r a i t re t rancher : eh b i e n ! m o i , je 
re t ranche l ' un et l 'autre . (Bravo!) 

Je refuse m o n assent iment n o n pas seule
m e n t à c e u x qu i au ra i en t poussé t r o p lo in la 
chose à t i t re de pe r f ec t i onnemen t (On rit), 
m a i s s u r t o u t à c e u x qu i en seraient les in
venteurs et qu i o n t p r a t i q u é ce m o y e n les pre

miers . (Sensation.) M ê m e au min is tè re j ' o p i 
nera is p o u r q u ' i l y eût m o i n s de fonds se
crets, et j e v o u d r a i s qu ' i l s fussent m i e u x em
ployés , qu ' i l s pussen t so lder des services 
q u ' o n n 'ose pas déclarer , mais non pas des 
t u rp i tudes d o n t o n r o u g i t en pa r t i cu l i e r . 
(Très bien!) Je voudra i s , non pas q u ' o n en 
r end î t c o m p t e au minis t re , mais que ce fût le 
min is t re lu i -même qu i en r e n d î t c o m p t e au 
Consei l après les avo i r employés . (Mouve
ments et bruits divers.) 

Enfin j ' e s p é r a i s que ce cab ine t au ra i t f a i t 
le désespoi r de deux classes de p e r s o n n e s ; les 
ag io teurs qu i frémissent au tour de cette en
ceinte , et qu i dé jà , à la fin de la dernière 
Chambre , sembla ient se p répa re r , pa rce 
qu ' i l s ava ien t ma l spéculé , pa rce qu ' i l s s'é
ta ient lancés dans des entreprises g igantes
ques ou inconsidérées , à demander à l ' i m p ô t , 
c 'est-à-dire à l a sueur des cont r ibuables , de 
quo i bonifier des spécu la t ions qu i ava ien t 
échoué. J 'espère bien q u ' o n ne leur a u r a i t 
pas l iv ré la fo r tune de l 'E t a t en leur don
nan t les moyens de réparer p a r l ' i m p ô t les v i 
ces de leurs spécula t ions . (Mouvement ap
probatif.) 

Enfin les sol l ic i teurs aussi, j e l 'espérais , 
au ra ien t été quelque peu désappo in tés si les 
fonc t ions n ' ava i en t été données q u ' a u x con 
d i t ions que j ' a i ind iquées . P o u r m o n c o m p t e , 
les fonc t ions j u d i c i a i r e s n ' au ra i en t pas été 
une monna ie po l i t i que , ni une m o n n a i e élec
torale . (Très bien! très bien!) 

E t quan t aux cultes, je n ' a i q u ' u n m o t à 
d i re : j e n ' au ra i s pas vou lu que l ' E t a t eût à 
se p l a i n d r e de l 'Eg l i se , pas p lus que j e n 'au
rais vou lu que l 'Eg l i se eût eu à se p l a i n d r e 
de l ' A d m i n i s t r a t i o n . (C'est cela!) 

Le maréchal , après avo i r composé le per
sonnel de son admin i s t r a t i on et avo i r c o m 
m u n i q u é son p r o g r a m m e , nous déclara , le 21 
mars , que les personnes et les choses é ta ient 
acceptées, et nous inv i t a à nous rendre de 
chez lui chez S. M . p o u r v o i r s igner les c o m 
miss ions et instal ler le cabinet . (Ecoutez! 
écoutez!) N o u s nous y rendîmes , et, en effet, 
on p o u v a i t r egarder la n é g o c i a t i o n comme 
étant sur le p o i n t d 'ê t re conc lue . Les c o m 
miss ions é ta ient prêtes, celle de M . le maré
chal é ta i t s ignée, les autres é ta ient p réparées . 
Quelques discuss ions sur le p r o g r a m m e , afin 
q u ' i l n ' y eût pas de surpr ise , afin que l ' on 
c o n n û t b ien l ' é tendue de ses termes, n 'ame
nèrent pas de diss idences réelles. Celle sur 
l ' E s p a g n e même n ' amena qu ' une e x p l i c a t i o n ; 
le seul cas de guer re étai t excepté , j ' e n t e n d s 
le cas de guer re non dél ibérée en consei l , ca r 
le p r o g r a m m e réservai t expressément le d r o i t 
de la fa i re si le consei l le j u g e a i t à p r o p o s . I l 
n ' y avai t , à ce t égard , aucune l imi te , il n ' y 
ava i t r ien dans le passé qu i p û t enchaîner 
l ' aveni r . C 'é ta i t un p o i n t que nous av ions 
p r i s soin de constater . 

U n e aut re ques t ion seulement é ta i t de na
ture à d iv iser le cabinet , et je le dis pa rce 
que, en effet, c 'est là-dessus p lu s t a r d que le 
cab ine t s'est d iv isé . C 'é ta i t une ques t ion 
toute pa r l emen ta i r e qu i n ' é ta i t pa s de na
ture à être t ra i tée dans le l ieu o ù nous 
ét ions, qu i ne du t pa s l 'ê t re et qu i fu t ren
voyée à être t ra i tée a i l leurs , mais avec le 
désir , et j e l ' en tendis e x p r i m e r avec l ' accen t 
de la sensibi l i té , que cet te ques t ion n ' ame
nâ t pa s de d iv i s ion , q u ' o n p û t s 'entendre 



comme sur le reste, et qu'enfin l 'affaire p û t 
se terminer. 

Nous nous retirâmes chez M. le maréchal . 
Sans doute cette quest ion était malheureuse, 
mais elle n 'é ta i t pas de nature, en appa
rence, à diviser le cabinet . C 'é ta i t une ques
t ion toute par lementai re , qu i n ' intéressai t 
que la Chambre et que je c roya is , p o u r mon 
compte , avoi r résolue en amenant tout le 
monde à reconnaî t re que la Chambre ne de
vai t pas être traitée comme un col lège élec
toral , que la Chambre devai t chois i r ses 
chefs l ibrement, pa r des mot i fs p r i s de son 
intérêt, de ses convic t ions , et non sur l ' indi
cat ion ou la poursui te d 'une autor i té qui 
peut ag i r individuel lement , mais non collec
t ivement et comme pouvo i r , quand il ne s'a
git que du d ro i t de la C h a m b r e ; et cette con
duite me para issa i t conveni r surtout à un 
ministère qui se disai t et serait p lus que tout 
autre par lementa i re . 

M. Odi lon-Barrot . Pas plus qu'au candi
d a t ! 

M . Dupin . Je disais cela avec autorité, 
car je l 'avais p ra t iqué moi-même en repous
sant quelque temps auparavan t une cand ida
ture ministér iel le q u ' o n voula i t m' inf l iger 
à ce titre, quoique je m'honorasse des suffra
ges ind iv iduels de ceux des membres du ca
binet qui avaient bien voulu voter p o u r moi . 
(Rumeurs diverses.) 

Mais cette quest ion étai t surtout grave en 
ce qu 'el le couvra i t une quest ion de major i té . 
El le était immense ; car p o u r ceux qui au
raient voulu une po l i t ique différente, un peu 
plus vive, un peu plus nette, un peu plus 
éne rg ique ; p o u r ceux qui auraient voulu une 
adminis t ra t ion qui ne se t ra înâ t pas préc i 
sément dans l 'ornière des adminis t ra t ions 
précédentes, il semblait à p r o p o s qu 'un élé
ment nouveau, dût-il pa ra î t re p lus vif, en
trât dans la major i té : c 'é tai t une cond i t ion 
de vie p o u r le cabinet , de la manière dont 
ils entendaient le faire vivre. Mais il pou
vai t y avoir , de l 'autre côté, une inquié tude 
si tel autre membre ne par tagea i t pas cette 
manière de voir , si au cont ra i re il a imai t 
mieux se rapprocher d 'une major i té qui 
semblait avoir plus de sympathie avec l'en
semble de ses op in ions . Ce serait à cette per
sonne, si elle était dans cette enceinte, à dire 
ce qui lui faisai t préférer une major i té d 'une 
façon p lu tô t qu 'une major i té de l 'autre. 
Toujours est-il que c 'étai t une question grave 
que de savoir avec quelle major i té on mar
cherait , si ce serait avec telle p o r t i o n de la 
Chambre ou avec telle autre, c'est-à-dire 
avec quelle nuance d 'op in ion . . . ou si ce se
rai t avec telle autre major i té nuancée d 'une 
autre manière. . . Tou t cela est difficile à ex
p r i m e r ; mais vous me comprenez. (Rires ap-
probatifs très prolongés.) 

Et remarquez, Messieurs, que ces ques
t ions sont éminemment de bonne fo i . Ceux 
qui veulent être ministres à tout p r i x ne 
font pas de ces difficultés, ils ne s'avertis
sent pas mutuellement, ils ne se disent pas 
ce qu ' i ls entendent faire. Il vaut mieux rom
pre en s 'avertissant que d 'entrer p o u r se 
t rahir et pou r se diviser. (Très bien!) A ins i , 
honneur à ceux qui voula ient telle nuance 
de majori té , honneur à ceux qui voula ient 

une ma jo r i t é colorée d i f fé remment! I l y a 
eu sincéri té , f ranchise , loyau té de toutes 
parts . (Vive approbation!) 

Toujours est-il que la combina i son a été 
rompue. 

Eh b ien! moi , j e l 'a i regretté patr iot ique
ment, non pas personnel lement . Je l 'ai re
gret té dans l ' in térêt général , pa rce que je 
voyais que cette combina i son avai t obtenu 
l 'assentiment pub l i c . Je c roya i s qu ' i l y au
ra i t une major i t é p robab le p o u r la combi
naison, et une durée peut-être qui avait man
qué à d 'autres. 

La combina i son a manqué . Qu'est-il ar
r ivé ? c'est que d 'autres lui ont succédé, et 
j ' a i encore eu cet honneur toujours inespéré 
que, quo ique la couleur de la combinaison 
eût changé, l ' on m ' a fa i t l 'honneur de s'a
dresser à mo i . (On rit.) 

J 'en prends acte sans vanité , mais je dis 
avec s incér i té que ne t rouvant p lus des hom
mes qui fussent exac tement de ma couleur, 
des hommes qu i pussent accepter littérale
ment le p r o g r a m m e , n i sur tout le paragra
phe p remier que je viens de d i r e ; des hom
mes, du reste, que j ' h o n o r e à tous égards, 
des hommes à qu i cer ta inement j e ne décla
rerais pas une guerre inconsidérée et irréflé
chie s'ils entra ient aux affaires, mais des 
hommes qui on t derr ière eux d'autres hom
mes à qui j ' a i fa i t une guerre franche, des 
hommes qui ont été mes adversaires politi
ques, en termes souvent très an imés ; il eût 
été peu sûr p o u r moi quand je n 'aurais pas 
eu d 'autres raisons, d 'entrer dans une pa
reille combina i son . Je ne pouva is changer 
arb i t ra i rement de p r o g r a m m e et de compa
gnons, j e déc lara i : N o n ! (Vive approba
tion.) 

E h b i en ! Messieurs, j ' e n suis revenu à ma 
première résolut ion. Je suis désormais en 
dehors de toute combina i son . Je désire sur
tout qu ' on ne me mêle p lus et que mon nom 
ne soit mêlé dans aucune in t r igue. 

Je re tourne sur m o n banc p o u r y défen
dre mes p r inc ipe s et mes o p i n i o n s ; et peut-
être serai-je assez heureux quelquefois pour 
ral l ier à ma vo ix la major i t é , si vous dai
gnez reconnaî t re en mo i le même homme. 
(Très bien! très bien!) 

M . Thiers . (Profond silence. — Mouvement 
général de curiosité.) Messieurs, je n 'ai pas 
recherché ces exp l i ca t ions , je n 'a i pas dû les 
fuir ; et pu i squ ' on nous crée à tous un devoir 
par lementa i re de nous exp l ique r devant la 
Chambre, j e vais le faire avec la modération 
que des hommes po l i t iques doivent toujours 
appor te r dans une discussion de ce genre, et 
avec le respect p r o f o n d que tout bon citoyen 
do i t à la Couronne . 

On m 'a demandé, Messieurs, si j 'avais 
voulu p rendre le p o u v o i r quand il m'avait 
été offer t ; et pu isque je ne Pavais pas pris, 
si je n 'avais pas pu le p r e n d r e ? 

Je demande q u ' o n prenne acte de ma dé
c lara t ion , j e la ferai dans des termes très 
simples, et je la justif ierai en l 'appuyant 
sur des faits i r réfragables . 

Je n 'a i pas désiré le pouvo i r . Cependant 
j ' a i voulu le prendre , et je ne l 'ai pas pu. 

Je ne l 'ai pas désiré parce que je crois 
au jou rd 'hu i le bien diffici le à faire. J 'ai si-
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gna lé p e n d a n t la lut te é lec tora le , dans un 
écr i t qu i a été c o n n u de toute la F rance , 
m o n o p i n i o n sur les tendances du Gouve rne 
ment . Ces tendances ne sont p a s bonnes , j e 
c ro is diff ici le de les combat t re , et malheu
reusement les Chambres sont par tagées . E n 
out re deux d i sso lu t ions tentées c o u p sur c o u p 
on t dét rui t , p o u r long temps , le m o y e n de 
dépar tager le Par lement . Ces d e u x ra isons 
m ' o n t fa i t cons idére r le b ien c o m m e diff ici le 
à fa i re , et o n t f a i t que j e n ' a i pa s désiré 
p rendre le p o u v o i r . C e p e n d a n t j ' a i c ru 
q u ' a y a n t con t r ibué p o u r m o n c o m p t e à com
battre et à renverser la dernière admin is t ra 
t ion , il é ta i t de m o n devo i r de con t r ibue r à 
en réédifier une autre. J ' a i d o n c vou lu pren
dre le p o u v o i r , mais j e ne l 'a i pas pu pa rce 
que les c o n d i t i o n s que m o n honneur , que 
m a c o n v i c t i o n me semblaient devo i r rendre 
nécessaires, j e n 'a i p u les réal iser dans les 
j o u r s où l 'offre du p o u v o i r m ' a été fai te . Je 
vais , avec les éga rds dus à tou t le m o n d e , 
r appe le r les fai ts dans les termes les p lus 
s imples , les p lu s cour t s et les p lus modérés 
possibles . 

A v a n t d 'ent rer dans cette crise minis té
r iel le , je me suis fixé à moi -même quelques 
c o n d i t i o n s de choses, quelques c o n d i t i o n s de 
p e r s o n n e s ; et j e ne m ' en suis pas dépa r t i 
p e n d a n t les quaran te -qua t re j o u r s qu i se 
sont écoulés . L a Chambre me permet t ra , j ' e s 
père , de lu i fa i re c o n n a î t r e les c o n d i t i o n s de 
choses et de personnes , auxquel les j ' a v a i s at
taché m o n access ion au p o u v o i r . 

V o i c i p o u r les c o n d i t i o n s de choses. 

J ' au ra i s t r ouvé tou t s imple , j ' a u r a i s 
t rouvé honorab le que, si l ' ad min i s t r a t i o n du 
15 avr i l s 'é tai t main tenue , elle c o n t i n u â t la 
p o l i t i q u e du 15 avr i l , c ' é ta i t sa c o n v i c t i o n ; 
et q u o i q u ' e l l e a i t p u être bat tue , ce p o u v a i t 
être honorab l e p o u r elle. M a i s de m a par t , 
à m o i , qu i avais comba t tu cette po l i t i que , la 
p o r t e r au p o u v o i r , c ' eû t été une con t r ad i c 
t ion , une inconséquence souvera ine , un acte 
c o n d a m n a b l e a u x y e u x de mes conc i toyens . 
J ' a i c ru que p o u r m o n c o m p t e j e devais con
t r ibue r à po r t e r quelques changements dans 
la c o n d u i t e des affaires. E t p o u r t a n t je ne 
suis pa s de ces espri ts téméra i res qu i pen
sent q u ' i l suffit de v o u l o i r changer la p o l i 
t ique du p a y s p o u r y réussir . 

Il y a des c o n d i t i o n s de choses que j e n ' a i 
j a m a i s méconnues , que j e ne m é c o n n a i s pas 
encore , que j e n ' au ra i s pas méconnu si j ' a 
va is eu l ' honneur de m'asseo i r sur ce b a n c ; 
mais c e p e n d a n t vo i c i p o u r m o i les c o n d i t i o n s 
que j e r ega rda i s c o m m e indispensables . J 'a
va is p r o p o s é à mes col lègues , j ' a v a i s de
m a n d é à la C o u r o n n e le ma in t i en de la lé
g i s l a t i on exis tante , le m a i n t i e n des lo is de 
septembre. Q u a n t à m o i , j e suis un j u g e par 
t ial de ces l o i s ; j e suis un des minis t res qu i 
les o n t appor tées et soutenues ; ce n 'est pas 
à m o i à les j uge r . M a i s j e r ega rde ra i s c o m m e 
i m p r u d e n t , comme un s igna l d a n g e r e u x 
d o n n é aux pass ions , de p r o p o s e r de les abo
l i r . Seu lement la Chambre des p a i r s a es
sayé p lus ieurs fo is , depu i s quelques années, 
de d o n n e r une déf ini t ion préc ise de l 'at ten
tat, et un p rocès f a m e u x p o r t é l ' année der
nière devan t la C o u r des pa i r s a p r o u v é que 
cette déf in i t ion étai t nécessaire. J ' ava i s 
pensé que la C h a m b r e des p a i r s ou le G o u 

vernement deva i t donne r une déf in i t ion 
p l e inemen t rassurante de l 'a t tentat . 

Q u a n t à la r é fo rme électorale , c 'est une 
ques t ion grave devant laquel le les hommes 
qui se p i q u e n t le p lus du t i t re de conserva
teurs, o n t souvent inc l iné la tête en présence 
des col lèges é lec toraux . Je pense que cette 
ques t ion a p p a r t i e n t à l ' aven i r et non au ca
binet qu i sera assis dans quelques j o u r s sur 
ce banc . (Mouvements divers.) 

Messieurs , ce q u i me sembla i t b e a u c o u p 
p lus i m p o r t a n t que des lois à fa i re ou des 
lois à défa i re , c ' é ta i t la d i r ec t ion à i m p r i 
mer à l ' A d m i n i s t r a t i o n . Je c r o y a i s qu ' i l ap 
pa r t ena i t à un minis tère nouveau d ' i m p r i 
mer à l ' A d m i n i s t r a t i o n de l 'E t a t une marche 
ferme, act ive , f ranche, c o n f o r m e à l ' e spr i t 
de la r évo lu t ion de J u i l l e t ; et p o u r cela, il 
f a l l a i t que l ' A d m i n i s t r a t i o n tou t ent ière sût 
qu 'e l le é ta i t sous la m a i n des minis t res nou
veaux, qu 'e l le d é p e n d a i t d ' eux , et que ces 
minis t res p o u v a i e n t changer éga lement les 
agents in tér ieurs et extér ieurs de l 'Eta t . Je 
demanda i s p o u r m a p a r t une l iber té abso
lue sur le c h o i x de ces agents et sur leur mo
dif ica t ion (Sensation), et q u ' o n me permet te 
d ' a jou te r que cette demande , p o u r le cabi 
net, d 'une l iber té complè te à l ' éga rd des 
agents, ne cacha i t pas le p r o j e t coupab l e 
d 'une réac t ion ou de vengeances odieuses 
cont re les personnes . N o n , Messieurs , les 
hommes à l ' o p i n i o n desquelles j ' a p p a r t i e n s 
on t subi des r igueurs cruelles p e n d a n t la 
lutte que nous avons soutenue, mais nous ne 
vou l ions pas oppose r des r igueurs à des ri
g u e u r s ; nous en tendions exercer une ac t ion 
entière sur l ' A d m i n i s t r a t i o n gouvernemen
tale, et p o u v o i r nommer les agents ou les m o 
difier, p a r c e qu ' i l s é ta ient p lacés sous not re 
responsabi l i té directe . Je l 'a i demandé dans 
le p r o g r a m m e soumis à la C o u r o n n e . 

Une g r a n d e mesure financière a été sou
mise à la Chambre p e n d a n t p lus ieurs ses
sions. Je n 'a i j ama i s été un des par t i sans ar
dents de la r éduc t ion des rentes ; la Cham
bre s'en souvient , c ependan t j ' a i cru que 
deux ra isons la r enda ien t ind ispensable : 
l ' o p i n i o n du pays , et sur tout l 'é tat financier 
du Trésor . M a i s j e souhai tera is , p o u r m a 
par t , qu ' au l ieu d 'a t tendre que cette mesure 
sor t î t de l ' in i t i a t ive de la Chambre , le G o u 
vernement p r î t lui-même l ' in i t i a t ive , q u ' i l 
présentâ t une loi , la sou t în t chaudement , 
s incèrement , devant la Chambre des pa i r s et 
la f î t adop te r , en se réservant la facul té d 'a
g i r ou de ne pas ag i r su ivant les c i rcons tan
ces. 

V o i l à , Messieurs , quan t à la p o l i t i q u e in
tér ieure . 

Q u a n t au dehors , on a d i t que j ' é t a i s un 
pa r t i san d o u t e u x de la p a i x : c 'est une p u r e 
ca lomnie . Je m ' h o n o r e d 'ê t re dans m o n p a y s 
au nombre des hommes qu i o n t rendu les 
p lus g r ands services au système de la p a i x . 
Je suis et je serai t ou jour s un pa r t i s an du 
système de la p a i x ; mais j ' a i t ou jou r s v o u l u 
que la d i g n i t é du p a y s fût consul tée au tan t 
que son repos , que les intérêts de l ' aven i r 
fussent consul tés au tant que c e u x du p ré 
sent. Je v o u d r a i s sur tout , si cela d é p e n d a i t 
de mo i , que le G o u v e r n e m e n t qu i représente 
la r évo lu t ion de ju i l le t , fût fier de la repré
senter et ne se m o n t r â t j ama i s au dehors em
barrassé de son o r i g i n e , et i nqu ie t de son 
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avenir (Très bien! très bien!); j e voudra i s 
qu ' i l fût fier et confiant. 

De grandes questions, au jou rd 'hu i il ne 
s'en présente pas . La quest ion belge est ter
minée, la quest ion i ta l ienne est t e rminée ; 
vous savez c o m m e n t ; je ne reviendra i pas 
sur le passé. Quan t à la quest ion d 'Or ient , 
l ' espr i t le p lus téméraire ne p o u r r a i t avoi r 
aujourd'hui un pa r t i pr is . I l faut, dans cette 
par t ie du monde , s 'attacher à main ten i r la 
p a i x , et se p répare r à fa i re j oue r à la F rance 
le rôle qui convien t à sa d ign i té et à ses in
térêts. 

Une seule quest ion reste flagrante, c 'est la 
quest ion d 'Espagne . (Ecoutez! écoutez!) E t 
ic i , Messieurs, vous allez j uge r si je suis, 
comme on s'est p lu à le dire, un espr i t ab
solu, impér ieux , qui vou la i t soumettre tou
tes les convic t ions à la sienne. J 'a i tou jours 
cru, et j e crois encore, j ' e n fais l 'aveu de
vant mon pays , que le Gouvernement fran
çais s'est t rompé à l ' égard de l 'Espagne , 
qu ' i l a méconnu l 'éternelle po l i t ique de la 
France , depuis Lou i s X I V jusqu ' à N a p o 
léon. J 'a i toujours cru et je crois encore que 
nous ét ions engagés envers l 'Espagne , et que 
nous pouv ions la sauver. E h bien, malgré 
cette convic t ion , j ' a i fa i t à mes collègues, 
aux Chambres, aux répugnances du pays , 
un sacrifice qu i m ' a coûté beaucoup . J 'a i 
consenti à ce que la F rance ne se mélât pas 
actuellement des affaires de l ' E s p a g n e ; seu
lement j ' a i demandé d 'une manière pres
sante et absolue que le cabinet fût l ibre et 
que, dans le cas où un g r a n d pér i l menace
ra i t la révolu t ion d 'Espagne , la France f î t 
tout ce que ses intérêts et son p r i n c i p e lui 
commandera ient . J 'avais s t ipulé la l iberté du 
cabinet, mais en attendant, j e demandais 
que la France fî t succéder à une po l i t ique , 
je ne d i ra i pas malveil lante, je ne le crois 
pas, mais à une po l i t ique à mon avis t rop 
froide, une po l i t ique efficacement bienveil
lante. 

V o i c i ce que je p roposa i s : en ne deman
dant aucune act ion mi l i ta i re au jourd 'hu i , 
c'est-à-dire, pas d ' in tervent ion dans les af
faires d 'Espagne , en s t ipulant la l iberté du 
cabinet p o u r les incidents graves, je deman
dais que la France fî t au moins p o u r l 'Es
pagne ce que fa i t au jourd 'hu i l 'Angle ter re , 
c'est-à-dire qu 'el le répr imât sur les côtes 
d 'Espagne la contrebande mar i t ime des ar
mes de gue r r e ; car c'est pa r mer qu 'a r r iven t 
les secours considérables qu 'on envoie à don 
Carlos. 

Je demandai des secours d 'armes, sauf les 
régular isat ions que la comptabi l i t é de l 'E 
tat exige ; l 'Angleterre , en secours de cette 
nature, a déjà donné une valeur de 15 mil
l ions à l 'Espagne . Je demandai que les flot
tes françaises reçussent des instruct ions con
formes à celles des flottes anglaises, et que, 
si un événement comme celui du blocus de 
Bi lbao venait à se présenter, nous n'eus
sions pas l 'humil ia t ion , je dis humil ia t ion , 
car c 'en a été une p o u r moi , de vo i r les ma
rins anglais sauver la reine, tandis que les 
marins français restaient inact i fs sur le ri
vage. (Très bien! très bien!) 

Vous dirai- je qu ' i l y a au jourd 'hu i des in
térêts commerc iaux d 'une grande impor tance 
qui se trai tent à M a d r i d , et que, p o u r les 
t rai ter ut i lement p o u r la France , nous ne 

pouvons nous présenter dans une situation 
moins avantageuse que l 'Angle te r re . Ce sont 
là des intérêts matériels , j e ne veux pas m'y 
attacher, pa rce qu ' i l est dans cette question 
d ' E s p a g n e des intérêts moraux , politiques, 
p lus élevés, qu i mér i tent de nous préoccuper. 

V o i l à , Messieurs, l 'ensemble des conditions 
que, p o u r ma par t , j ' a i p roposées à mes col
lègues et que j ' a i déposées respectueusement 
aux p ieds de la Couronne . 

Je demande à la Chambre la permission 
de lui fa i re conna î t re l ' exposé très succinct 
des cond i t ions de personnes. (Mouvement 
d'attention.) 

Je n 'a i j ama i s hésité un instant sur un 
p o i n t : c 'est que M. le maréchal Soult de
va i t p rés ider le cabinet , et, assurément, 
pu isque je l 'avais p rés idé moi-même à une 
autre époque, j ' a u r a i s p u avoi r des préten
t i o n s ; mais je pensais q u ' à mon âge, devant 
l 'âge du maréchal Soul t , devant sa gloire, 
je devais, sans hésiter, lu i décerner la pré
sidence. Je n 'a i pas p lus hésité au mois der
nier qu ' au 15 avr i l 1837. 

Quan t à moi , il y a un p o i n t sur lequel 
j ' é t a i s déc idé à ne j ama i s c éde r ; c'est la seule 
quest ion personnel le que, pendan t le cours 
de quarante-quatre jours , j ' a i e élevée, et 
c 'est p a r devoir , p a r honneur que je l 'ai fait. 
J ' ava is d i t à tous les hommes qui s'étaient 
adressés à moi , que je n 'accepterais qu'un 
seul dépar tement , les affaires étrangères. 
J 'en vais donner le mot i f . 

Ce n'est pas une puér i l e vanité, ce n'est 
pas un g o û t personnel : je n 'oserais devant 
mon pays venir donner p o u r raisons ma va
nité, m o n goût . 

On a dit , et j e demande la permission de 
m ' exp l ique r avec toute franchise à cet égard, 
on a d i t que la d i p l o m a t i e étrangère me re
poussai t . Je ne le crois pas, je crois qu'elle 
respecte t rop notre Gouvernement pour ex
p r imer des préférences ou des répugnances; 
j e crois que notre Gouvernement se respecte 
t rop lui-même p o u r les écouter. (Vives adhé
sions.) 

Mais , Messieurs, p a r cela seul que l'objec
t ion avai t été élevée, j ' a i regardé comme un 
devoir pa t r io t ique , p o u r moi , de lui donner 
un éclatant dément i , en n 'acceptant d'autre 
por tefeui l le que celui des affaires étrangè
res. (Très bien! très bien!) 

Je n ' a i donc j ama i s hésité sur ce point, 
que la prés idence du cabinet devai t être dé
cernée à l ' i l lustre maréchal Soult , et quant 
à moi , je n ' a i élevé que cette question per
sonnelle, que j ' o c c u p e r a i s le portefeuil le des 
affaires étrangères. 

Quan t aux combina isons , il y en avait 
deux qui me para issa ien t bonnes. L'une des 
deux me semblai t réuni r un p lus grand nom
bre d' influences par lementa i res , et j ' y ai 
loyalement , s incèrement t ravai l lé , plus d'une 
fois . 

V o i c i les deux combina isons auxquelles je 
me suis tou jours prêté . 

L a première consis ta i t à réunir, soit au 
Gouvernement , so i t au fauteui l de la Cham
bre, toutes les nuances moyennes d 'opinions 
qu i avaient con t r ibué à combat t re la der
nière admin is t ra t ion . Ains i , je comprenais 
et je souhai ta is un cabinet , qui réunirait 
M. Gu izo t et ses amis, mes amis et moi, mais 
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j e r ega rda i s , dans ce cas, c o m m e une c o n d i 
t i on nécessaire, ind ispensable , que M . O d i 
lon B a r r o t o c c u p â t le fau teu i l de la prés i 
dence . M . O d i l o n B a r r o t ne me le d e m a n d a i t 
p a s ; j e n ' ava i s aucun engagemen t avec l u i ; 
j e n ' en ai con t rac té avec p e r s o n n e ; j e n 'en 
a i con t r ac t é qu ' avec m o n p a y s ; mais , dans 
cet te combina i son , j ' a i t ou jou r s r e g a r d é 
c o m m e une c o n d i t i o n ind i spensab le que 
M . O d i l o n B a r r o t o c c u p â t le fau teu i l . 

L a seconde combina i son é ta i t celle qu i 
réunissa i t tous les membres de cent re gau
che , le cabinet Soul t , D u p i n , Passy , Sauzet , 
D u f a u r e et mo i . Je la c r o y a i s très for te en
c o r e et p o u r v u e d ' inf luences suff isantes; j e 
la t rouva i s cependan t m o i n s l a rge dans sa 
base que la première , p a r c e qu ' e l l e la issai t 
e n dehors des forces cons idérab les . D a n s 
cet te c o m b i n a i s o n la p rés idence de M . O d i 
lon B a r r o t p o u v a i t être une convenance , 
m a i s ce n ' é t a i t p lus une nécessité. J ' a i d o n c 
t o u j o u r s déc la ré q u ' a u x c o n d i t i o n s de cho
ses que j e v iens de re t racer devan t la Cham
b r e et a u x c o n d i t i o n s de personnes que j ' a i 
i nd iquées , j ' é t a i s p r ê t à entrer dans la com
p o s i t i o n du minis tère . Je l 'a i t ou jour s été, 
tou tes les fo i s q u ' o n s'est adressé à m o i . Je 
n ' a i f a i t que d e u x refus et j e les ai fai ts , 
p a r c e que l 'une des c o n d i t i o n s de choses dans 
u n cas , et l 'une des c o n d i t i o n s de personnes 
d a n s l ' aut re , ne s 'é ta ient pas réalisées. 

M a i n t e n a n t , Messieurs , que j ' a i exposé à 
la Chambre et les c o n d i t i o n s de choses et les 
c o n d i t i o n s de personnes que j ' a i c ru d e v o i r 
e x i g e r p o u r m o n honneur , p o u r m a sécuri té , 
e t p o u r que j ' eu s se le p o u v o i r de fa i re le 
b ien , j e d e m a n d e r a i à la Chambre la pe rmis 
s ion de re t racer en peu de mots les fai ts tels 
qu ' i l s sont à m a connaissance , tels que j ' a i 
c ru les vo i r . 

Je c ro i s que M . le marécha l Sou l t a été 
appelé , j e d is que j e le c ro i s , c a r j e ne sais 
guère que m o n his to i re , et j e ne pu i s m ' e n 
gager à con te r exac temen t que la mienne ; j e 
c ro i s que M . le marécha l a été appe l é le 
9 mars , i l y a quaran te -qua t re j ou r s . Le 
même j o u r , j ' e u s l ' honneur de v o i r M . le ma
réchal . I l me d i t que S a Majes té d a i g n a i t 
me dés i rer dans son consei l . I l me fit p a r t 
de quelques diff icul tés d o n t m a personne 
ava i t été l ' o b j e t ; ma i s i l me d i t qu 'e l les 
é t a ien t levées, et que si j e vou la i s le por te 
feui l le des affaires é t rangères , il ava i t p o u 
v o i r p o u r me l 'offr i r . 

Le r o i me fit l ' honneur de m 'éc r i r e p o u r 
m e demande r de me rendre aux Tui le r ies . 
J e m ' y rend is et sans aucune ob j ec t i on , i l 
m 'o f f r i t le dépa r t emen t des affaires étran
gères . 

J a m a i s depu i s , dans cette longue cr ise , ex
cep té il y a d e u x j o u r s , on ne m ' a contesté 
cette c o n d i t i o n personnel le , la seule que j ' a i e 
fa i te depu i s le commencemen t de la cr ise. 

Quelques diff icul tés s 'élevèrent, quan t a u x 
pe r sonnes ; quelques-unes conce rna i en t des 
amis po l i t i ques d o n t j ' a i résolu de ne pas me 
séparer . Je pa rv ins , avec de la persévérance 
et avec des ra i sons qui , j e c ro i s , o n t été de
p u i s reconnues bonnes , à va inc re ces diffi
cul tés . T o u s ces amis , desquels j ' é t a i s insé
p a r a b l e , fu ren t a d m i s dans la combina i son . 

J ' a i p r o p o s é a lors à M . le marécha l de 
che rche r à m ' e n t e n d r e avec les amis de 
M . Gu izo t , et avec M . G u i z o t lu i -même, p o u r 
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réal iser cel le des d e u x c o m b i n a i s o n s qu i réu
nissa i t les d e u x centres, et q u ' o n a p p e l a i t 
min is tè re de coa l i t i on . Je fis de g r a n d s , de 
s incères efforts p o u r amener toutes les o p i 
n ions à une c o n c i l i a t i o n ; j e n ' y réussis pas . 
Je n 'adresse de r ep roche à p e r s o n n e ; chacun 
est j u g e de ce q u ' i l se d o i t à l u i - m ê m e ; et 
c o m m e j ' e n t e n d s rester j u g e de ce que j e me 
d o i s à moi -même, j e r econna i s le même d r o i t 
a u x autres. Cette c o m b i n a i s o n devenue im
poss ib le , le min is tè re d i t de c o a l i t i o n fu t 
abandonné , et a lors o n s ' o c c u p a un iquemen t 
de ce q u ' o n a p p e l a i t le min is tè re de centre 
gauche , re la t ivement auquel M . D u p i n a 
d o n n é tou t à l 'heure des e x p l i c a t i o n s à la 
Chambre . 

J ' a i eu, dans un m o m e n t donné , à o p p o s e r 
un refus à cette c o m b i n a i s o n ; j e do i s en d i r e 
les m o t i f s ; j e réc lame toute l ' i ndu lgence et 
toute l ' a t t en t ion de la Chambre . I c i j ' a i à 
pa r l e r de mes r a p p o r t s avec la C o u r o n n e , j e 
le fe ra i avec un p r o f o n d r e spec t ; e t j ' e s p è r e 
que ce que j ' a u r a i à d i r e ne p o r t e r a aucun 
d o m m a g e à la Cons t i tu t ion . 

Quelques-uns des membres qu i deva ien t 
compose r la combina i son centre gauche 
é ta ient absents ; il f a l l a i t les a t tendre : c ' é 
ta ient M M . D u p i n et H u m a n n . D a n s cet in
terval le , j ' e u s des r a p p o r t s fréquents avec la 
C o u r o n n e ; ils ava ien t p o u r ob j e t de met t re 
d ' a c c o r d avec elle le minis t re q u i é ta i t des
t iné à gérer le p lus diff ic i le des dépar te 
ments. J 'eus le bonheur de me met t re c o m 
p lè tement d ' a c c o r d avec le R o i sur quelques-
uns des po in t s les p lus impor t an t s de la p o l i 
t ique, pas t o u t à f a i t sur quelques autres, 
pas du tou t sur un p o i n t qu i é ta i t i m p o r t a n t 
p o u r m o i , la ques t ion d ' E s p a g n e . 

Je p r i e la Chambre de remarquer q u ' i l y a 
ic i deux dro i t s , le d r o i t roya l qu i est incon
testable et ent ier , le d r o i t de l ' homme qu i est 
minis t re ou qu i est dest iné à le deveni r , e t 
qu i peu t avo i r le malheur de différer avec la 
C o u r o n n e , mais d o n t le devo i r est de le d i r e 
f ranchement , de le d i r e d ' avance p o u r ne pas 
la t r omper , afin qu 'e l l e sache quel est le mi
nistre qu 'e l le p r e n d en le p l a ç a n t au p o u 
vo i r . (Très bien! très bien!) 

Le p o i n t sur lequel j ' e u s le malheur de ne 
pas m 'en tendre avec la C o u r o n n e , est ce lui -
c i : « J ' ava i s concédé q u ' i l n ' y eût pas d ' ac 
t i on mi l i t a i r e de la p a r t de la F r a n c e en Es
p a g n e , à m o i n s d ' i nc iden t s n o u v e a u x p o u r 
lesquels une dé l ibé ra t ion du cab ine t é ta i t ré
servée. Je d e m a n d a i l ' i n t e rd i c t i on de la con 
t rebande. Quelques ob jec t ions s 'é levèrent : 
elles é ta ient fondées sur un m o t i f de léga l i té 
très respectable. Je c ro i s qu 'e l les o n t été le
vées depuis . 

Quelques autres diff icultés de fo rme dans 
la c o m p t a b i l i t é s 'é levèrent sur les secours 
d ' a rmes à d o n n e r à l ' E s p a g n e ; elles o n t été 
aussi levées depuis . 

M a i s sur un autre p o i n t c ap i t a l p o u r m o i , 
les ins t ruc t ions à donne r à not re mar ine , le 
d issent iment fu t comple t , il fu t p é r e m p t o i r e . 
E x p o s e r les m a r i n s f rança i s à descendre 
c o m m e les mar ins ang la i s sur la côte d 'Espa 
gne, à t i rer le c a n o n sur l ' i n su r rec t ion , j ' e n 
conviens , c ' é t a i t un f a i t g r a v e ; i l me fu t dit 
que la p o l i t i q u e de la F r a n c e p o u v a i t en être 
c o m p r o m i s e , et q u ' o n ne c r o y a i t pas devoir 
m ' a c c o r d e r ce p o i n t . Q u a n t à mo i , j e pers i s 
tai . Cependan t , m a l g r é le d i ssen t iment que je 
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voyais avec regret, je ne pensai pas devoir 
rompre m a négoc ia t ion avec la Couronne à 
la suite de ces entretiens ; je pensai que, lors
que tous les membres qui devaient composer 
ce cabinet seraient réunis, peut-être de leur 
accord, de nouvelles conférences, na î t ra i t 
l 'entente indispensable p o u r que de ma pa r t 
j e consentisse à devenir minis t re des Affai
res étrangères. 

Tous les membres qui devaient composer 
cette combina ison étant rendus à Par i s , j e 
leur p roposa i , toutes les questions de person
nes étant vidées, de nous entendre sur les cho
ses. N o u s eûmes des sacrifices réc iproques à 
nous f a i r e ; enfin nous arr ivâmes à conveni r 
de ce p r o g r a m m e dont M. D u p i n a lu le pre
mier art icle et qui a été déposé entre les 
mains de la royauté , qui a été accepté de
puis , mais qui ne l 'étai t pas alors. 

M. le maréchal Soult , lorsque ces cond i 
t ions furent arrêtées, les po r t a au roi , le roi 
demanda qu'elles fussent écr i tes ; c 'est alors 
qu 'eut lieu la rédac t ion de ce p r o g r a m m e 
don t on a par lé bien souvent. S. M. ne l 'ac
cuei l l i t p a s ; ce fa i t a été contesté d e p u i s ; s'il 
l 'é tai t encore j ' e n pour ra i s fou rn i r la preuve 
c la i rement , je crois , dans une lettre de M. le 
maréchal Sou l t que je n 'a i pas le d r o i t de 
p rodu i re . E t alors, je l 'avoue, ma résolut ion 
fut p romptement prise ; ce fut de me retirer 
de la combinaison, et je vais vous donner les 
mot i f s de ma d ispos i t ion d 'espri t . J 'entre
voyais de grandes difficultés. J 'avais fa i t des 
sacrifices d ' o p i n i o n qui me coûtaient , et n'es
pérant pas que les condi t ions modérées que 
j e posais , condi t ions sur lesquelles j ' é t a i s ab
solu, parce qu'elles étaient modérées, qu'elles 
étaient un min imum ; n 'espérant pas, dis-je, 
qu'elles me fussent accordées, j ' é c r i v i s à M. 
le maréchal Soul t une lettre que je voudra i s 
l i re à la Chambre, que je n 'ose pas l ire. . . 

Plusieurs voix : P o u r q u o i ? lisez ! 

M. le marquis de Dalmatie . La réponse 
que mon père a adressée à M. Thiers se t rouve 
aussi l à ; je p r ie M. Thiers de vou lo i r bien 
en donner lecture ensuite. 

M Thiers . Je remercie M . le marquis de 
Dalmat ie de m ' y autoriser. Ces deux lettres 
feront connaî t re les d isposi t ions d 'espr i t 
dans lequel nous étions et les uns et les au
tres. 

« Par is , ce 20 mars 1839. 

« Monsieur le maréchal, 

« J 'ai fait, p o u r servir avec vous, des sa
crifices que je ne regrette pas, car j ' a u r a i s été 
heureux de me trouver à vos côtés, et de vous 
aider à rendre au pays de nouveaux services. 
Mais au jourd 'hu i que le roi a refusé vos p ro 
pos i t ions , je crois pouvo i r user de la l iberté 
qui m'est rendue pou r me retirer de la com
binaison projetée. Je vous p r i e donc, M. le 
maréchal, de me considérer comme en dehors 
de tout p ro je t de ministère, quelles que puis
sent être les résolutions ultérieures du roi . 
J 'aura is été charmé de redevenir votre collè
gue, mais j ' a i entrevu des difficultés qui me 
dégoûtent p ro fondément de toute pa r t i c ipa 
t ion aux affaires, et surtout j ' a i été obl igé , 
pou r nous mettre tous d 'accord , de faire des 
sacrifices d ' op in ion qui m 'aura ien t coûté 
beaucoup de regrets, et beaucoup de peines 

dans les Chambres. Je profite d o n c volon
tiers de l 'occas ion qui me dégage, et je vous 
p r ie de recevoir l ' express ion de m o n dévoue-
mont inal térable p o u r votre personne. 

« A . THIERS. » 

J ' a p p r i s a lors que M. le maréchal venait 
d 'ob ten i r de S. M. l 'assent iment au pro
g ramme qu i avai t été déposé la veille. M. le 
maréchal me fit l 'honneur de m'adresser le 
même j o u r la lettre que vo i c i e t que je lis 
parce que M. le marqu i s de Da lmat ie m'y a 
autorisé. 

« M o n cher M. Thiers , j ' é t a i s appelé par 
le ro i au m o m e n t ou j ' a i reçu votre lettre de 
ce j ou r . S. M. voula i t m ' a p p r e n d r e qu'elle 
accepte toutes les p r o p o s i t i o n s qui ont fait 
l ' ob je t de la note qu 'h i e r j ' a i eu l'honneur 
de lui remettre. J ' y ai t rouvé M. Humann 
qui m ' a confirmé qu ' i l venai t de s'entendre 
avec le ro i au sujet de la rente. 

« Cette nouvel le d i spos i t ion du roi que je 
ne pouva i s vous app rend re p lus tôt, puisque 
je l ' ignora i s et qu 'h ier , à d i x heures du soir, 
je l ' ava is laissé dans des impressions tout à 
fa i t contra i res , me por te à vous pr ier de vou
loi r bien vous réuni r chez moi , aujourd'hui 
à deux heures, avec nos autres futurs collè
gues, qui en sont aussi prévenus. 

« A ce sujet, vous permettrez, je l'espère et 
j ' e n fais le vœu le plus sincère, que je regarde 
comme non avenue la lettre de ce jour, que 
vous m'avez fa i t l 'honneur de m'écrire. 
J ' a ime à me persuader que, d 'après ce que 
je viens de vous dire , vous penserez qu'il n'en 
peut être autrement. 

« J 'a i l 'honneur de vous renouveler l'assu
rance de mon amit ié . 

« Marécha l d u c de DALMATIE. » 

Je n 'hési tai pas, sur cette lettre de M. le 
maréchal et le p r o g r a m m e étant accepté, à me 
rendre chez M . le maréchal , et à persister 
dans le consentement que j ' a v a i s donné quel
ques j ou r s aupa ravan t à mon accession au 
cabinet . Cependan t je dois ajouter ici une 
observat ion p o u r que la Chambre juge bien 
l 'état d ' espr i t dans lequel j ' é t a i s . Bien qu'on 
m 'eû t d i t que le p r o g r a m m e avait été ac
cepté, je c ra igna i s une chose, je craignais un 
ma len tendu ; je c ra igna i s que le programme 
n 'eû t été accepté sur les commentaires bien
veil lants de mes col lègues, et que par consé
quent il n ' y eût vin malentendu. Je deman
dai absolument à avo i r l 'honneur et la per
mission de discuter le p rog ramme devant S. 
M . , p o u r qu ' i l ne restât entre elle et moi au
cun malentendu. Cela fut convenu. Dans l'in
tervalle du 20 au 21 , il y eut un incident de 
personnes relat i f à M. Cunin-Gridaine, qui 
n 'a aucune impor t ance ici , et que je ne rap
pel lerai pas. (Hilarité générale.) 

M . Cunin-Gridaine. Je demande la parole. 

M. Thiers . Je dis incident qui n'a aucune 
impor tance . . . 

Je serais désolé, Messieurs, que, dans les 
expressions que j ' a i employées, il pût rien y 
avoir de fâcheux p o u r M. Cunin-Gridaine 
(Non! non!) J ' a i vou lu dire que l'accepta
t ion ou le re t ra i t de M . Cunin-Gridaine 
n ' ayan t eu aucune influence sur le refus que 



j ' a v a i s donné , cet i nc iden t n ' ava i t p o u r mo i 
aucune impor t ance . 

N o u s nous rend îmes chez le ro i , et, j e l 'a
voue , j ' é t a i s sans b e a u c o u p d ' espérance que 
lorsque le p r o g r a m m e serai t e x p l i q u é c o m m e 
j e l ' entendais , il fût accepté . 

Je le dis à mes col lègues , j e leur d is à tous 
combien je l 'espérais peu . N o u s nous rendî 
mes a u x Tui ler ies . Les o r d o n n a n c e s é ta ient 
toutes prêtes, comme l 'a d i t M . D u p i n ; il dé
p e n d a i t de mo i en pa r t i cu l i e r de deveni r sous 
quelques minutes minis t re des Affa i res étran
gères. 

J ' e x p o s a i le p r o g r a m m e c o m m e j e l 'enten
da is . A r r i v é à la ques t ion d ' E s p a g n e , je dé
c l a ra i que p o u r le présent je renonça i s à l ' in
tervent ion armée, qu ' en cas de pé r i l je réser
va is la l iberté du cabinet , que p o u r le p résen t 
j e demanda i s la répress ion de la con t rebande 
mar i t ime , des secours d 'armes , e t sur tout des 
ins t ruc t ions à nos flottes c o n f o r m e s à celles 
q u ' a t ou jou r s reçues la flotte anglaise . C'est 
là-dessus que s 'éleva un dissent iment , lequel, 
p o u r mo i qu i conna issa i s les d i spos i t ions de 
la C o u r o n n e avec laquel le j ' a v a i s eu p lu
sieurs e x p l i c a t i o n s sur ce p o i n t , me p a r u t un 
refus p é r e m p t o i r e ; j e le crus au moins . 

M a réso lu t ion fu t p r i se dès ce moment , ce 
fut cel le de me re t i rer du cabinet , et j e dis 
même à mes autres co l lègues que m o n dépa r t 
n ' empêcha i t pa s le cab ine t d 'ê t re puissant , et 
très pu i s san t encore ; q u ' a u dehors comme 
au-dedans j e le sou t iendra i s , ma i s que je ne 
p o u v a i s fa i re le sacrifice de m o n honneur et 
de m a conv i c t i on , et que j e demanda i s à me 
ret i rer ; mais que si le cab ine t é ta i t c o m p o s é 
tel qu ' i l était , c 'est-à-dire de mes amis po l i t i 
ques, je le sout iendra is , j e le servi ra is même. 
E t assurément, si je n ' ava i s pas été c o n v a i n c u 
dans le moment , et en t iè rement c o n v a i n c u , 
peut-être à tor t , que la c o n d i t i o n à laquel le je 
tenais le p lus , c 'est que not re armée navale ne 
restât pas indifférente t and i s que la flotte 
angla ise ag i s sa i t ; si j e n ' ava i s pas été con
va incu de la nécessité de ce p o i n t , et qu ' i l 
m ' é t a i t refusé, j e n ' au ra i s pas offert de res
ter en dehors du cabinet , et de le servir au 
dehors . 

C'est a lors que s 'éleva un i n c i d e n t qu i a 
eu peu d ' i m p o r t a n c e dans la s i tua t ion . Je 
v e u x pa r l e r de la p rés idence de M . O d i l o n 
B a r r o t . 

Je déc la ra i que la diff icul té qu i nous d iv i 
sa i t n ' é t a i t pas la seu le ; q u ' i l y en ava i t une 
aut re mo ins impor t an te , ma i s qu i ava i t de la 
g r av i t é : c ' é ta i t la c a n d i d a t u r e de M . Od i 
lon B a r r o t à la prés idence . Je d is que je ne 
demanda i s pas cette c a n d i d a t u r e comme une 
nécessité ; mais que, si une pa r t i e du cab ine t 
d o n n a i t sa v o i x et celles de ses amis à un 
cand ida t , e t une pa r t i e à un autre cand ida t , 
ce la fe ra i t na î t re des b ru i t s de d iv i s ion qui 
d o n n e r a i e n t au cab ine t l ' a spec t le p lus fâ
cheux et qu i l ' ébran le ra ien t dès son début . 
(Marques d 'assent iment . ) 

C'est sur ce p o i n t que naqu i t une discus
s ion, non pas très vive, mais sur laquel le tou t 
le m o n d e pa ra i s sa i t très déc idé . N o u s nous 
re t i râmes chez M . le marécha l Sou l t . L à , 
que lques e x p l i c a t i o n s eurent l ieu. M . Hu
m a n n se re t i ra de la combina i son . M a i s le 
so i r même, chez M . le marécha l Soul t , tous 
mes co l lègues é tant réunis , excep té M . Hu
mann , j ' i n s i s t a i très v ivement auprès de mes 

futurs col lègues , qu i ne l ' é ta ient p resque p lu s 
alors , et leur d is que le d é p a r t de M . H u 
mann , quo ique regret table , c e p e n d a n t n ' é t a i t 
pas à mes y e u x une cause suffisante de rup
ture p o u r la combina i son , que j ' é t a i s p r ê t à 
la r ep rendre si on se cha rgea i t d ' o b t e n i r les 
concess ions de choses sur lesquelles nous 
av ions été en d i ssen t iment le ma t in a u x Tu i 
leries, que si le p r o g r a m m e et le c o m m e n t a i r e 
que j ' a v a i s a jouté , commenta i r e qu i a été dé
posé écr i t entre les mains de M. D u p i n et de 
M . de B r o g l i e é ta i t accepté , j ' e n t r e r a i s dans 
la combina i son , q u o i q u e M . H u m a n n n 'en f i t 
p lus pa r t i e . 

I l me fut r é p o n d u presque u n a n i m e m e n t 
que le d é p a r t de M . H u m a n n r o m p a i t la c o m 
b ina i son . A l o r s l ' honorab le M . Dufau re , m o n 
ami, résuma ainsi la s i tua t ion . I l d i t : « L a 
combina i son est r o m p u e p o u r les uns p a r c e 
que M . H u m a n n abandonne la c o m b i n a i s o n , 
p o u r les autres, pa rce qu 'une c o n d i t i o n de 
choses n ' a pas été obtenue, la c o m b i n a i s o n 
s'est r o m p u e ; a insi chacun a ses mot i f s en la 
rompan t . 

N o u s nous séparâmes. Le l endemain M . le 
maréchal S o u l t me fit l ' honneur de me fa i re 
une visite. I l me demanda sa l iberté en m ' a p 
p o r t a n t la mienne. L 'ent re t ien fut pa r f a i t e 
ment a m i c a l ; je n 'a i j ama i s été, de la p a r t 
de M . le maréchal , honoré de p lus de bien
vei l lance que je ne le fus ce jour - là . Lorsque 
M. le maréchal m 'eu t rendu m a l iberté en re
p r e n a n t la sienne, M . le maréchal me d i t 
ceci : qu ' i l a l la i t p r o p o s e r au ro i de me don
ner tou t p o u v o i r de fa i re un cabinet , et en 
m ' en défé ran t la p rés idence . 

J ' a r rê ta i à l ' ins tan t même M . le marécha l , 
et je lui dis : Marécha l , ne donnez pas un tel 
consei l à la C o u r o n n e ; si j ' é t a i s appe lé au
j o u r d ' h u i à fo rmer un cabinet , e t à en avo i r 
la prés idence , je ne vous diss imule pas que 
j ' y ver ra is un p iège , et j e m ' en p l a i n d r a i s . 
(Sensation prolongée.) 

Je vous suppl ie , a jouta i - je , de ne p o i n t 
donne r à la C o u r o n n e un tel consei l ; les p o 
s i t ions sont faites, elles sont faites p a r ce qu i 
s'est passé depu i s t ro is semaines ; je ne veux 
pas être le p rés iden t du cabinet . V o u s serez 
tou jours le p rés iden t du cab ine t dans lequel 
j ' e n t r e r a i ; vot re p o s i t i o n y est fa i te , la 
mienne aussi. S i vous me faisiez appe le r chez 
le ro i , j e vous renver ra i s la c o m m i s s i o n que 
vous me feriez donne r ; ca r j e ne veux pas 
changer les pos i t ions . M . le marécha l me re
merc ia et me d i t q u ' i l ne d o n n e r a i t pas au 
ro i ce consei l . 

N o u s nous qui t tâmes, et j e n ' a i pas eu, à 
m o n g r a n d regret , l ' honneur de revo i r M . le 
marécha l S o u l t depu i s ce jour - l à . (Mouve
ment.) 

J ' a i eu très peu de p a r t à toutes les c o m 
bina isons qu i o n t été essayées depu i s ce 
temps-là. C e p e n d a n t j e n ' au ra i s pas fa i t con 
na î t re ma condu i t e en ent ier si j e n ' a jou ta i s 
quelques détai ls sur des fai ts pos té r ieurs . 

Une combina i son , et i c i , je do is le d i re , ce 
n 'est pas m o n his toire que j e raconte , c 'est 
celle des autres, une c o m b i n a i s o n a été es
sayée, d o n t je ne devais pas fa i re p a r t i e ; j e 
n 'en ai, p o u r m o n c o m p t e , conçu aucun dé
p la i s i r . Quelques j o u r s y on t été employés . 
On m ' a demandé , c 'es t l 'un des hommes les 
p lus honorab les de cette Chambre , M . O d i l o n 
Ba r ro t , si, b ien que cette c o m b i n a i s o n eû t été 
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essayée, et qu 'e l le n 'eût pas réussi, je consen
t i ra is à entrer avec les mêmes hommes, c'est-à-
d i re avec les hommes du centre gauche, et M. 
le maréchal Soul t p o u r président . Je répon
d i s à M . O d i l o n B a r r o t q u ' o n p o u v a i t fa i re 
auprès de M. le maréchal toutes les démar
ches qu 'on v o u d r a i t ; que j ' é t a i s tou jours p rê t 
à rentrer sous sa présidence, au dépar tement 
des affaires étrangères avec les col lègues 
q u ' o n m ' a v a i t donnés si la c o n d i t i o n de cho
ses sur laquelle il y avai t eu dissentiment, 
é ta i t accordée. On ne d o n n a pas suite à cette 
ouverture . M . le maréchal Sou l t déposa ses 
p o u v o i r s dans les mains du roi . M. le duc 
de Brog l i e fut appelé . M. le duc de Brog l i e 
me fit l 'honneur de me demander si j e vou
lais entrer dans le cabinet avec ses amis et à 
quelles condi t ions ? Je répondis à M . de Bro
gl ie que j ' é t a i s tout p rê t à y entrer à deux 
condi t ions : la première , que le p r o g r a m m e 
serait accordé (Mouvement); la seconde, 
qu 'en me p laçan t à côté de M. Gu izo t et de 
ses amis, on y a joutâ t cette autre cond i t i on 
que j ' a v a i s toujours regardée comme indis
pensable, c 'est que le cabinet sout în t la pré
sidence de M. Bar ro t . 

I l me fut r épondu que, quan t au p r o 
gramme, il n 'é ta i t pas encore a c c o r d é ; mais 
que M. de Brog l i e se fa isa i t fo r t de l 'obtenir . 
Qua n t à la cond i t i on de la prés idence de M . 
O d i l o n Barrot , M. Guizo t et ses amis lui don
neraient leurs vo ix , mais q u ' o n n 'en fera i t 
pas une quest ion de cabinet . (M. Guizot fait 
un signe négatif.) Je l 'ai cru, du moins . 

Je répondis que j ' é t a i s p rê t à entrer dans 
cette combinaison, toujours à la cond i t ion 
que j ' y avais sans cesse posée, c'est que le 
cabinet soutiendrai t , p a r un effort commun, 
et comme question de vie ou de mort , la pré
sidence de M. Odi lon Barro t . V o i l à le second 
refus que j ' a i fait, et don t j ' a v a i s à rendre 
compte à la Chambre. 

Depuis , j ' a i été étranger à toutes combi 
naisons. Je n 'a i fa i t comme je l 'ai d i t tout à 
l 'heure que deux refus : un chez le roi , et un 
en présence de M. de Brog l i e ; un chez le roi 
parce qu 'une cond i t ion de choses me semblait 
refusée; l 'autre à M. le duc de Brog l i e , parce 
qu 'une cond i t ion de personnes ne me semblait 
pas obtenue. Depuis , j ' a i persisté à soutenir 
auprès de mes amis la candida ture de M. Odi 
lon Barro t . Je l 'ai fa i t sans engagement 
parce que je c royais que cette candida ture 
venant à réussir, une combina ison utile au 
pays devenai t facile. Je n 'a i pas réussi, je 
m 'y attendais, j ' e n étais certain. J 'espérais 
que mon non-succès me vaudra i t le repos, et 
un repos que je souhaitais beaucoup après 
un mois d 'ag i ta t ion telle que celle que j e ve
nais de traverser. 

Ces jours derniers, l 'honorable prés ident 
de la Chambre, M. H i p p o l y t e Passy, m 'a en
voyé plusieurs de mes amis p o u r me proposer 
de rentrer dans une combinaison ministé
rielle. M a d ispos i t ion était de m ' y refuser 
absolument ; cependant sur les instances très 
vives, très pressantes, de mes amis pol i t iques 
qui m 'on t fa i t observer que je ne devais pas 
par un refus ajouter à la difficulté de la si
tuation, j ' a i répondu que j ' a v a i s deux amis 
pol i t iques dans lesquels j ' a v a i s toute con
fiance, l 'honorable M. Dufaure et l 'honorable 
M. Viv ien , que ce qu ' i l s accepteraient p o u r 
eux-mêmes je l 'accepterais aussi p o u r moi , et 

que j e ratifierais toutes les cond i t ions aux
quelles ils aura ien t souscri t . D e u x jours se 
sont écoulés, e t ces messieurs o n t reçu une 
p r o p o s i t i o n que j e les remercie d ' avo i r refu
sée, car j e do i s l ' avouer , elle a été pénible 
p o u r moi . L 'une des cond i t i ons proposées, et 
celle-là ne m 'é ta i t pas pénible , consistait à me 
t rouver à côté de M . Guizo t et de ses amis. 
Je ne l 'avais j ama i s refusé. La seconde était 
de renoncer au por tefeui l le des affaires étran
gères. C 'é ta i t la p remière fois que cette con
d i t i on m 'é ta i t f a i t e ; j e n 'ai pas eu à la re
fuser : mes honorables amis l 'on t refusée 
p o u r moi , et j e les en remercie. 

L à a fini m a car r iè re po l i t ique du mois 
dernier . Je n ' a i p lus r ien à d i re à la Cham
bre, j e lui ferai seulement observer que, quant 
à moi , j e n 'a i j ama i s été chargé de faire un 
cab ine t : j ' a i été appe lé une fois , pendant 
quelques minutes , je n 'ai pas accep té ; je n'ai 
donc j ama i s été chargé de faire un cabinet, 
car on n 'est chargé qu 'après acceptation. 
Quarante-quatre j ou r s se sont écoulés ; j ' a i fi
guré depuis le 10 ju squ ' au 21 mars d'une ma
nière sérieuse et active. Depu i s j ' a i reçu des 
p ropos i t i ons d 'un moment , d 'un instant, de 
quelques heures. Je n 'a i pas eu un rôle ac
tif, m o n rôle ac t i f a été de d i x jours sur qua
rante-quatre. Je c ro is que ma par t de res
ponsabi l i té en cela a été fo r t restreinte. 

J ' a i exposé avec la p lus g rande sincérité, 
les fai ts tels qu ' i l s se sont passés, qu'on n'y 
cherche pas p lus que je n 'a i di t . Ce sont une 
fois des difficultés de choses, une autre fois des 
difficultés de personnes qu i m ' o n t arrêté; je 
m'éta is t racé des c o n d i t i o n s ; je n'ai pas 
voulu les abandonner , j e m 'en applaudis. 
C'est m a fidélité à ces cond i t ions qui m'a seule 
empêché d 'accepter les affaires quand elles 
m 'é ta ien t offertes. J 'espère qu 'on me saura 
quelque gré de la modéra t ion que j ' a i appor
tée dans ces exp l i ca t ions . Elles étaient diffi
ciles, car j ' a i souffert souven t ; mais je crois 
qu 'un homme po l i t i que d o i t mettre ses souf
frances de côté, p o u r ne s 'occuper que du 
pays . Auss i , n 'a i - je vou lu apporter à 
cette t r ibune que ce qu i é ta i t d 'un intérêt 
général . (Marques nombreuses d'assenti
ment.) 

(Une assez longue in te r rup t ion succède à 
ce d iscours . ) 

PRÉSIDENCE DE M . CALMON, VICE-PRÉSIDENT. 

( M . H i p p o l y t e Passy, président , quitte le 
fauteui l ; il est remplacé p a r M. Calmon, 
v ice-prés ident . ) 

M . Th ier s . Je demande pa rdon à la Cham
bre de repara î t re immédia tement à la tri
bune, mais il est un fa i t que j ' a i omis, et que 
je ne dois pas omettre ; c 'est ma mémoire qui 
m ' a manqué. 

J 'a i omis de d i re qu ' après la rupture de 
cette combina i son , q u ' o n appel le combinai
son centre gauche ; après le refus des propo
si t ions que M . le d u c de Brog l i e m'avait fait 
l 'honneur de m'adresser , et qui étaient fon
dées sur ce que nous n 'é t ions pas d 'accord sur 
la cand ida tu re de M . Barro t , le 27 mars, S. 
M. me fit l 'honneur de me faire appeler pour 
me charger de composer un cabinet. Cette 
c i rcons tance est impor tan te , je l 'avais omise, 
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j e me hâte de le fa i re conna î t r e , p o u r q u ' o n 
ne puisse pas m 'accuser d ' a v o i r d i s s imulé un 
fa i t . 

J ' a i d i t t ou t à l 'heure à la C h a m b r e que, 
lo r sque M . le maréchal Sou l t m 'eu t f a i t l ' hon
neur de m ' a p p e l e r ( je restai d i x minutes , 
u n q u a r t d 'heure au p lus a u x Tu i l e r i e s ) , j e 
n ' a ccep t a i pa s la miss ion que l ' on v o u l a i t me 
confier. E t cependant , comme j e c r o y a i s ut i le 
de constater la s i tuat ion, j e remis dans les 
mains de S. M . une déc la ra t ion que je c ro i s 
p o u v o i r fa i re c o n n a î t r e ; mais , c o m m e M . le 
marécha l Sou l t y est nommé, j e ne la ferais 
conna î t r e en entier que si M . le m a r q u i s de 
Da lma t i e y consentai t . (Signe d'adhésion de 
M. le marquis de Dalmatie.) 

V o i c i , p o u r ce qu i me concerne , la déc la ra 
t ion que j ' a i fa i te , le 27 mars , lorsque S. M . 
m ' a fa i t appe le r p o u r me confier ses p le ins 
p o u v o i r s : 

« Le ro i a f a i t l ' honneur à M . Thiers de 
lu i demander de compose r un cabinet , en ac
c o r d a n t les po in t s contestés quan t a u x cho
ses. M . Thiers a r é p o n d u au ro i q u ' i l se se
r a i t cha rgé de cette miss ion il y a douze 
j o u r s , mais q u ' i l ne le p o u v a i t p lus au jour 
d 'hu i , la s i tua t ion é tant complè t emen t gâtée, 
et les c o m b i n a i s o n s qu i p o u v a i e n t réussir 
a y a n t été va inemen t essayées. M . Thiers a 
a jouté q u ' i l é ta i t p r ê t à se dévouer de nou
veau au service du ro i , et à ent rer dans la 
c o m b i n a i s o n du centre gauche , si le ro i vou 
la i t se cha rge r de la r ep rendre ; que, p o u r 
lui , i l accep te ra i t de nouveau et avec empres
sement la p rés idence de M . le marécha l 
Soul t , e t q u ' i l é tai t p r ê t à fa i re auprès de lui 
toutes démarches qu i se ra ien t nécessaires , 
p o u r lui m o n t r e r sa déférence et le dés i r de 
se re t rouver à ses côtés . » 

Tel le est, Messieurs , la déc l a r a t i on que j ' a i 
déposée dans les ma ins de S. M . , le 27 mars , 
en réponse à l a p r o p o s i t i o n qu i m 'é t a i t fai te 
de c o m p o s e r un cabine t . (Sensation prolon
gée.) 

M . Guizot. La C h a m b r e v o u d r a bien, je 
l 'espère, m ' a c c o r d e r un peu de si lence. J ' a i 
encore la v o i x très fa ible , et il me serai t diffi
ci le de l 'é lever beaucoup . 

L ' h o n o r a b l e M . M a u g u i n , en adressant ses 
in te rpe l la t ions , a p r o n o n c é tou t à l 'heure un 
m o t qu i m ' a f r a p p é ; le m o t d'irrésolution. 
L ' i r r é s o l u t i o n en effet, à m o n avis, j o u e un 
g r a n d rôle dans not re s i tua t ion . (C'est vrai!) 
A cons idé re r les choses d 'une maniè re tou t 
à f a i t impa r t i a l e , e t en n ' i m p u t a n t à aucun 
mauva i s m o t i f les embar ras qu i pèsent sur 
nous , j e les r a p p o r t e à d e u x causes : le balan
cemen t des p a r t i s e t l ' i r r é so lu t ion des hom
mes. Pe r sonne ne p e u t se d i ss imuler qu ' au 
j o u r d ' h u i , dans cette Chambre , les forces des 
pa r t i s son t à p e u près égales. L a Chambre , 
toutes les fo i s qu 'e l l e y est appe lée p a r la na
ture des quest ions , se c o u p e à peu près en 
d e u x moi t iés . D e là, Messieurs , so i t p a r la 
faiblesse de no t re nature , so i t p a r la fo rce de 
la s i tua t ion , une g r a n d e i r r é so lu t ion p a r m i 
nous . Il semble que t o u t le m o n d e veui l le mé
n a g e r toutes les chances , que chacun c r a i g n e 
d ' ê t re d u p e , ou d u m o i n s de le pa ra î t r e . 
C'est là , j e c ro i s , u n g r a n d mal . I l f au t p ren
dre son p a r t i ; il f a u t que l a s i tua t ion de 
chacun, n o n seu lement dans le passé, mais 

dans l ' aveni r , soi t nette et complè te . C 'es t ce 
que j ' e s sa i e r a i de fa i re p o u r m o n c o m p t e , 
avec la même m o d é r a t i o n , la même conve
nance p a r f a i t e d o n t les p r é o p i n a n t s , et no
t a m m e n t l ' honorab le M . Thiers , v iennent de 
d o n n e r l ' exemple . 

C o m m e lui , et p lu s que lui , d ' ap rè s ce q u ' i l 
v i en t de d i r e en r emon tan t à cette t r ibune , 
je n ' a i p o i n t eu l ' honneur d 'ê t re cha rgé de 
f o r m e r u n cabine t . J ' a j ou t e que si j ' a v a i s été 
appe l é p a r l a C o u r o n n e à cet honneur , j e 
l ' aura i s déc l iné . (Sensation.) Dans la s i tua
t ion que m ' a fai te , à mes amis et à m o i , ce qu i 
s'est passé depu i s t ro i s mois , d e p u i s la dis
cuss ion de l 'adresse, nous ne saur ions ê t re 
appe lés à f o r m e r un cabine t . P a r des causes 
sur lesquelles je ne r ev iendra i pas , mais qu i 
sont au vu de tou t le m o n d e , j e me suis t r ouvé 
séparé, dans une cer ta ine mesure, de ce que j e 
pu i s appe le r l ' a rmée à laquel le j ' a p p a r t e n a i s . 
(Mouvements divers.) I l ne m ' a p p a r t i e n t 
p o i n t en ce m o m e n t de me p o r t e r f o r t p o u r 
e l l e ; il ne m ' a p p a r t i e n t p o i n t d ' en d i sposer 
comme on d ispose p o l i t i q u e m e n t de ses amis . 
Je pu i s a u j o u r d ' h u i , selon ce qu i me p a r a î t 
convenable et ut i le à l ' in térê t p u b l i c , entrer 
dans telle ou telle c o m b i n a i s o n ; je pu i s p rê 
ter m o n concou r s à tel ou tel cabine t . 

Je ne saurais être mis en demeure d ' en 
fo rmer un, et je répète que si j ' a v a i s l 'hon
neur d ' y être appe lé , je le déc l inera is . (Nou
veau mouvement.) 

Cela posé , je do i s rendre c o m p t e à la 
Chambre , c o m m e l ' on t fa i t les p r é o p i n a n t s , 
des combina i sons auxquel les j ' a i p u p r e n d r e 
par t , et des mot i f s qu i o n t réglé m a con
dui te . 

I m m é d i a t e m e n t après les é lect ions, la p re 
mière c o m b i n a i s o n don t on a pa r l é , et j e 
p o u r r a i s d i re qu i m ' a été p roposée p a r l 'ho
norab le M . Thiers lui -même, c ' é ta i t le min i s 
tère de g r a n d e coa l i t i on . (Mouvement.) 

Je t iens à fa i re conna î t r e à la Chambre , 
d 'une maniè re exacte et complè te , les fai ts 
auxquels j ' a i p r i s par t . 

Le minis tère de g r a n d e c o a l i t i o n , c'est-à-
d i re un minis tère dans lequel M . Thiers , M . 
O d i l o n B a r r o t et m o i en t re r ions également . 

Je n ' a i pas c ru p o u v o i r p rend re p a r t à une 
telle combina i son , et si j e ne me t r o m p e , l 'ho
norab le M . O d i l o n B a r r o t en a pensé c o m m e 
moi . (M. Odilon Barrot fait un signe d'adhé
sion.) Dans la c o a l i t i o n nous av ions fa i t avec 
g r a n d soin l ' un et l ' au t re la réserve de nos 
p r i n c i p e s et de nos antécédents d is t inc ts . S i , 
après l e succès de la c o a l i t i o n , nous av ions 
p a r u ne teni r aucun c o m p t e de cette diffé
rence, que nous av ions nous-mêmes si c la i re
ment établie , tous les reproches qu i ava i en t 
été adressés à la c o a l i t i o n sera ient devenus lé
g i t imes ; o n a u r a i t d i t avec r a i son que nous 
sacrifions à not re a m b i t i o n personne l le des 
p r i n c i p e s et des antécédents d o n t la d ivers i té 
é ta i t évidente : n i lui n i moi n ' avons v o u l u 
donne r à ce reproche le m o i n d r e p ré tex te . 

U n tel cab ine t n ' au r a i t été poss ib le qu ' au 
tant que, sur le f o n d des choses, sur la ma
nière de gouve rne r ensemble nous nous é t ions 
rée l lement entendus : si nous av ions été d ' a c 
c o r d au f o n d , nous au r ions p u passer pa r 
dessus l ' i n c o n v é n i e n t d ' une mauva i se a p p a 
rence, p o u r donne r à la c o a l i t i o n le g r a n d ré
su l ta t d ' u n minis tè re comple t . M a i s nous sa
v ions q u ' i l y ava i t entre nous des différences 
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considérables qui se r ep rodu i r a i en t d 'au tant 
p lus que nous serions ensemble au pouvo i r , 
et que si nous siégions ensemble sur ces bancs, 
pou r avoi r cherché une union t rop int ime, 
notre diversi té n'en éclaterai t que p lus tôt 
et plus complètement . 

Cette première combina ison fut donc de 
suite écartée. 

V ien t la seconde dont l 'honorable M . Thiers, 
a par lé , une combina ison qui fo rmera i t un 
cabinet des deux centres, des amis de l 'hono
rable M. Thiers et des miens, et qui , en même 
temps, por te ra i t M. Od i lon B a r r o t à la pré
sidence de cette Chambre. 

J ' accep ta i alors le double p r i n c i p e de cette 
combinaison . Je ne pouva is avo i r aucune ob
jec t ion à la fo rmat ion d 'un cabinet des deux 
centres : c 'é ta i t le but qu 'au su de tout le 
monde je poursu iva i s depuis longtemps. 
Quan t à la candida ture de M. Od i lon Ba r ro t 
au fauteuil , le lendemain des élections, après 
la g rande batai l le par lementa i re électorale 
que nous venions de l ivrer ensemble, un tel 
fa i t me para issa i t possible et naturel ; je dis 
plus, il me para issa i t bon en lu i -même; mal
gré la diversi té de nos idées et de nos situa
t ions, de grands et heureux rapprochements 
s 'étaient opérés dans les esprits ; beaucoup 
de prévent ions , de passions paraissaient dis
sipées, apaisées ; il était bon de fourn i r à tous 
les membres de l 'ancienne oppos i t i on qui vou
dra ien t se rapprocher du Gouvernement une 
occas ion et un mot i f de le fa i re naturelle
ment et honorablement . 

J ' accep ta i donc , je le répète, les deux pr in 
cipes de la combinaison. Mais quand on en 
v in t à l ' examiner de plus près, une grave dif
ficulté se mani fes ta ; on nous p roposa à mes 
amis et à moi deux portefeui l les , sur d ix 
q u ' o n se p roposa i t d ' avo i r dans le cabinet . 
Cela n 'éleva de notre par t aucune objec t ion ; 
nos prétentions, quant au nombre étaient cer
ta inement très modérées. (Mouvement.) 
(Ecoutez! écoutez!) Mais les deux dépar te
ments ministériels qui nous furent proposés 
étaient des départements non pol i t iques , des 
départements qui ne nous donna ien t au gou 
vernement p roprement d i t du pays aucune 
par t directe et efficace. Ce fut là, pou r mon 
compte , ce que je ne pus admettre. Le pr in
c ipe d 'un cabinet des deux centres, à mon 
avis, c'est la pa r t i c ipa t ion égale de l 'un et 
de l 'autre au pouvo i r pol i t ique . Cela m 'a 
toujours paru exigé et pa r la d ign i té des 
personnes et par la digni té des p a r t i s ; e t je 
donne ici à ce mot par t i son sens le plus inno
cent, le plus légit ime. I l m 'a toujours paru 
que, sans la pa r t i c ipa t ion au p o u v o i r pol i t i 
que sans une act ion réelle, directe sur les 
grandes affaires du pays, on servait dans un 
cabinet, mais on n 'étai t pas du gouverne
ment. M a digni té , je le répète, ma d igni té 
personnelle et celle de mon par t i me décidè
rent donc à demander le dépar tement de l ' in
térieur, pendant que l 'honorable M. Thiers, 
avec une persévérance que je suis lo in de dé
sapprouver , et dans l ' intérêt de son honneur 
personnel et de la po l i t ique qu ' i l affectionne, 
demandai t le dépar tement des affaires étran
gères. Nous avions je ne d i ra i pas seulement 
le droi t , mais le devoir d ' insister sur une 
demande de même nature. 

Un autre mot i f encore me déterminai t . Je 
le disais tout à l 'heure, je me suis t rouvé, p a r 

la discussion de l 'adresse et p a r les élections, 
séparé d 'une pa r t i e des hommes, avec les
quels j ' a i marché p e n d a n t l ong temps ; mais 
quoique séparé d 'eux, je me suis toujours 
cru en devoi r de s t ipuler p o u r eux. (Rires et 
mouvements divers à gauche. — A gauche : 
Ecoutez! écoutez!) Je me suis toujours cru 
en devo i r de faire aux p r inc ipes et au parti 
conservateur dans le Gouvernement la posi
t ion et les garant ies auxquel les ils me parais
sent avoi r d ro i t . 

L 'honorab le M. Thiers , l 'honorable M. Odi
lon Barro t , et toutes les personnes entre les
quelles cette quest ion s'est agitée à cette épo
que, ne me dément i ron t pas quand je dirai 
que c 'est là un des mot i fs , et un des motifs 
p r i n c i p a u x que j ' a i al légués p o u r mon insis
tance sur le dépar tement de l ' intérieur. 

Cette insistance fut repoussée. La combi
naison qui donna i t à l 'honorable M. Duchâ
tel et à moi deux départements , dont le dé
par tement de l ' in tér ieur étai t l 'un, échoua, 
non pas de notre fai t , mais par le refus des 
personnes avec qui elle se discutait . 

On me permet t ra de dire ic i les conséquen
ces que je t i ra i de ce refus, que j ' e n tirai 
sans aucune espèce d 'an imosi té ni d'humeur, 
et je n 'en appor t e pas davantage en en par
lant. D ' a b o r d il me pa ru t évident que l'an
cienne oppos i t i on , la gauche, p o u r parler le 
langage vulgai re , conservai t à notre égard, à 
l ' égard de mes amis et au mien, certaines 
prévent ions . . . (Rumeurs), certaines disposi
t ions qui l ' empêchaient de voi r avec confiance 
une p o r t i o n considérable du pouvo i r politi
que entre nos mains . 

Je le t rouve pa r fa i t ement simple ; je ne lui 
en fais aucun reproche ; c 'est un fait seule
ment que je relève. 

E n vo ic i un second qui me parut égale
ment démontré pa r le mauvais succès de la 
combina i son que j e raconte : c 'est que l'an
cienne o p p o s i t i o n avait , quan t à la manière 
don t le cabinet devai t être constitué, quant 
à la base sur laquelle il deva i t reposer, des 
idées que, p o u r mon compte , je trouvais trop 
exclusives, t r op exclusives non seulement à 
mon égard et à l ' égard de mes amis, mais en
core à l ' égard de cette p o r t i o n considérable 
de la Chambre que les élect ions avaient ren
voyée dans cette enceinte, et qu i s'appelle le 
par t i conservateur . I l me pa ru t évident que 
l 'ancienne o p p o s i t i o n ne se faisai t pas une 
idée juste de l 'état général des choses et des 
nécessités de gouve rnemen t ; qu'elle voulait 
faire reposer le p o u v o i r sur une base trop 
étroite et former le cabinet d 'après des com
binaisons t rop exclusives. 

Comme de raison, ces deux faits ont agi sur 
moi , et j ' e n ai tenu compte dans la suite des 
combina isons don t j ' a i à entretenir la Cham
bre. 

J ' a joute en passant qu ' ayan t eu, pendant 
que ces combina isons s 'agitaient, l'honneur 
d 'être appelé deux fois , si je ne me trompe, 
auprès de la Couronne , je lui ai tenu exacte
ment le l angage qui rég la i t ma conduite dans 
les combina isons d o n t il s ' ag i t ; ce que je 
p ra t iqua i s dans les négocia t ions parlemen
taires, je l 'a i consei l lé à la Couronne, et j'a
jou te que je l 'ai t rouvée ayant son avis, sans 
nul doute sur ce qu ' i l y avai t à faire, sur les 
combina isons désirables ; ayant , dis-je, son 
avis, son désir , et disposée à employer les 
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moyens constitutionnels qui sont entre ses 
mains pour faire prévaloir son avis et son 
désir, comme c'est son droit et son devoir, 
mais en même temps parfaitement décidée à 
ne rien refuser, choses et personnes, de ce 
que le vœu bien constaté des Chambres et du 
pays paraîtrait exiger. (Très bien!) 

Et ici je prie la Chambre de permettre 
que j'insiste un moment, car il y a une vérité 
importante, qui, non seulement aujourd'hui, 
mais dans toutes les conversations et les dis
cussions à ce sujet, m'a paru trop souvent 
oubliée. Il est très naturel, très légitime, que 
sur les formations de cabinets, sur l'attribu
tion des départements ministériels, à tel ou 
tel parti, à telle ou telle personne, comme sur 
toutes les autres questions politiques, la Cou
ronne ait son opinion et son vœu. 

I l est très naturel et très légitime qu'elle 
s'applique, par les moyens et dans les limites 
constitutionnelles, à faire prévaloir son opi
nion et son vœu, pourvu que lorsqu'une fois 
le vœu des Chambres et du pays est bien cons
taté, lorsqu'une combinaison est évidemment 
appelée par ce vœu, la Couronne n'y oppose 
pas d'obstacles, et qu'en se réservant la li
berté de son opinion, elle s'y prête loyalement 
et sincèrement. Voilà ce qu'on a droit d'at
tendre d'elle, rien de moins, rien de plus. 

La seconde combinaison dont je viens de 
parler ayant échoué, toutes celles qui 
ont été tentées pendant près de quinze jours 
nous ont été étrangères, à mes amis et à 
moi. Elles s'agitaient dans les limites du cen
tre gauche. 

Tout le monde nous rendra, à mes amis et 
à moi, cette justice, que nous n'avons cherché 
à apporter aucun obstacle, aucune entrave à 
la réussite de ces combinaisons. Nous nous 
sommes renfermés dans l'inaction et le silence 
le plus complet. J'ai poussé le scrupule à ce 
point d'interdire à la portion de la presse 
sur laquelle j'avais quelque action, tout ef
fort, toute parole. Pendant tout ce temps-là, 
elle n'a fait aucune observation, rapporté au
cun fait, élevé aucune objection. Je tenais es
sentiellement à ce qu'il fût évident que nous 
ne voulions susciter aucun embarras à au
cune des combinaisons auxquelles nous étions 
étrangers. 

Ces combinaisons n'ont pas réussi. 
On en est venu alors à penser que le dépar

tement de l'intérieur pouvait être accordé à 
mon parti et à moi-même. Une nouvelle com
binaison s'est ouverte, dans laquelle, en effet, 
on nous a proposé d'entrer avec le départe
ment de l'intérieur entre mes mains. 

On y a apporté, comme l'honorable M. 
Thiers le rappelait tout à l'heure, on y a ap
porté une condition : on a demandé que le 
cabinet adoptât la candidature de l'honora
ble M. Odilon Barrot à la présidence ; non 
seulement sa candidature, mais cette candi
dature présentée comme question de cabinet; 
c'est-à-dire que le cabinet aurait été con
traint, engagé à se retirer si M. Odilon Bar-
rot ne réussissait pas. 

Sur cette question-là, et sur celle-là seule
ment, je prie la Chambre de le remarquer, 
sur cette question-là seulement l'honorable 
M . Duchâtel et moi nous avons refusé de 
nous engager. 

Sur le fond de la proposition en elle-même, 
sur la question de savoir si en effet le cabi

net porterait M . Odilon Barrot à la prési
dence de la Chambre, rien n'a été convenu, 
rien n'a été accepté ni refusé. Nous n'avons 
discuté que la question préjudicielle, celle 
de savoir si on ferait de la candidature de 
M. Odilon Barrot, dans le cas où elle serait 
adoptée, une question de cabinet. Nous nous 
y sommes refusés. 

Voici nos raisons. 
Faire de la présidence de M. Odilon Bar

rot une question de cabinet, c'était mettre 
beaucoup de membres de cette portion de la 
Chambre qui s'appelle le parti conservateur 
dans une situation très difficile ; c'était les 
mettre dans la nécessité ou d'accepter un 
candidat qui ne correspondait pas à leurs 
opinions, ou de renverser le nouveau cabinet. 
C'était leur imposer d'une façon violente la 
candidature de M. Odilon Barrot. 

Je n'ai pas pensé que cela convînt à mes 
rapports avec cette portion de la Chambre, je 
n'ai pas pensé que ce fût la traiter avec as
sez de considération et d'égards. 

J'ajoute une seconde réflexion : accepter 
comme question de cabinet la candidature de 
M. Odilon Barrot, c'est-à-dire de déclarer 
qu'on se retirerait s'il n'était pas nommé, 
c'était passer dans les rangs de la gauche, 
c'était contracter avec la gauche cette al
liance à la vie et à la mort qui fait le lien 
puissant et véritable des partis. Je ne pou
vais pas, je ne voulais pas faire cela. 

Il y a, Messieurs, des rapprochements, il 
y a des alliances très légitimes, très honora
bles, dans un but spécial bien déterminé, 
quand on n'abandonne d'ailleurs ni ses prin
cipes ni son drapeau. C'est ce qui est arrivé 
dans la coalition. (Rumeurs diverses.) 

Mais changer de principes et de situation, 
passer définitivement d'un camp dans un 
autre, cela n'est jamais légitime ni honora
ble. (Approbation.) Quand on reconnaît 
qu'on s'est trompé, qu'on a eu tort, quand on 
se repent, quand on vient, comme l'a fait 
une fois M. le duc Mathieu de Montmorency 
à cette tribune, reconnaître ses erreurs, désa
vouer son passé, à la bonne heure, il n'y a 
rien là que de parfaitement honorable, rien 
que de très beau même peut-être ; mais quand 
on ne croit pas s'être trompé, quand on ne se 
repent pas, quand on ne désavoue rien de 
son passé, quand on a soigneusement réservé 
tous ses principes et tous ses précédents, après 
cela, Messieurs, changer de camp, de situa
tion, passer à un autre parti, cela eût été 
déshonorant. Messieurs, je l'ai refusé absolu
ment. 

Voilà, Messieurs, quant aux faits auxquels 
j 'ai été appelé à prendre part, voilà les dé
tails dans lesquels il m'est permis d'entrer 
avec la Chambre. Si d'autres idées, d'autres 
tentatives de combinaisons ont pu être trai
tées dans la conversation, elles n'ont jamais 
acquis de consistance, n'ont jamais été assez 
près de l'exécution pour qu'il soit convena
ble d'en entretenir la Chambre. 

Je pourrais en rester là, Messieurs; j 'a i 
rendu à la Chambre un compte fidèle de ce 
que nous avons fait mes amis et moi, et des 
motifs qui nous ont déterminés. Mais la 
situation est trop grave, elle pèse trop sur 
nous tous, pour que je descende de cette tri
bune sans dire quelques mots, non seulement, 
de ce que j 'a i fait, mais de ce qui me paraît 
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possible et bon à fa i re au jourd 'hu i . . . (Ecou
tez, écoutez!) 

I l est c la i r , d ' après ce que j ' a i eu l 'hon
neur de d i re à la Chambre , et t ou t ce qu i 
lu i a été raconté p a r les honorables p r é o p i 
nants, il est c la i r qu ' i l n ' y a au jou rd ' hu i que 
deux combina isons sérieusement possibles, et 
desquelles puisse sor t i r un véri table cab ine t : 
ou bien un cabinet du centre gauche, avoué 
et a p p u y é p a r la gauche, ou bien un cab ine t 
des deux centres. (Mouvement.) On peu t se 
débattre, o n peu t vou lo i r éluder l a réali té ; 
mais , d 'après tou t ce qu i s'est di t , il est évi
dent que nous avons été ballottés de l 'une à 
l 'autre de ces combinaisons , et que toutes cel
les qui o n t été tentées rentrent dans l 'une ou 
dans l 'autre de ces combinaisons . 

Permettez-moi de dire m o n avis sur toutes 
les deux. 

Un cabinet du centre gauche avoué et ap
p u y é p a r la gauche, je le comprends . J ' i gno re 
s'il au ra i t la major i t é dans cette Chambre , 
quelle serai t cette m a j o r i t é ; mais les choses en 
sont évidemment à ce p o i n t q u ' o n peu t très 
bien se p ropose r un tel but. 

I l au ra i t pour tan t , à m o n avis, de très fâ
cheux résultats, et les vo ic i : 

D ' a b o r d , un tel cabinet divise le par t i gou 
vernementa l ; il en laisse une g rande p o r t i o n 
en dehors du pouvo i r , et de ses amis perma
nents. Ce la est très grave dans notre situa
t ion. Not re Gouvernement de Jui l le t a bien 
des ennemis ; p o u r se défendre contre eux, il 
n ' a pas t rop de tous ses amis. 

Les amis du Gouvernement de Juil let , je 
demande p a r d o n de répéter un m o t qu ' i l 
m'est souvent arr ivé de p rononce r dans cette 
Chambre, les vrais, les solides, les puissants 
amis du Gouvernement de Juil let , c 'est toute 
l a p o r t i o n élevée, éclairée, aisée, indépen
dante de la classe moyenne. (Mouvement.) 
V o i l à la force du Gouvernement de Jui l let , 
vo i l à ses racines. . . (Bruit.) 

N'abusez pas de mes paroles . Je ne dis pas 
qu ' i l n 'en ait pas ailleurs, qu ' i l n 'en ait pas 
dans le pays tout entier, dans toutes les clas
ses, dans le peuple p rop remen t d i t ; je dis seu
lement que, dans la vie po l i t ique , dans le gou
vernement, dans les débats des pouvo i r s en
tre eux, c'est sur la p o r t i o n élevée, éclairée, 
indépendante de la classe moyenne que le 
Gouvernement de Jui l le t s ' appuie essentiel
lement ; c 'est avec elle qu ' i l gouverne contre 
ses adversaires de tout genre, contre les amis 
de l 'ancien ordre de choses, cont re les amis 
d 'une démocra t ie prématurée et excessive. 
(Nouveau mouvement.) 

Trouvez-vous, Messieurs, que ce soi t un pe
ti t inconvénient , pou r une combina ison de 
cabinet, que de diviser les amis du Gouverne
ment de Jui l let , de laisser une po r t ion con
sidérable de l a classe gouvernementa le en 
dehors de cette combina i son? M o i j e t rouve 
cet inconvénient- là immense, d ' au tan t p lus 
g rand que l ' appu i que vous voulez donner à 
cette combinaison, l ' appu i de l 'ancienne o p 
posi t ion, d 'une par t ie considérable au moins 
de l 'ancienne oppos i t i on , ne vau t pas celui 
que vous lui faites perdre . V o u s ne vous of
fenserez pas de mes paroles , car vous êtes sûrs 
qu'elles sont l ' express ion sincère et sérieuse 
de ma pensée. A mon avis, Messieurs, dans 
l 'ancienne oppos i t ion , dans la p o r t i o n même 
la plus disposée à soutenir le cabinet du cen

tre gauche, il y a bien moins d 'espr i t de 
gouvernement que dans la pa r t i e de cette 
Chambre d o n t le cab ine t se t rouvera i t séparé. 
(Exclamation à gauche. — Interruption.) 

Messieurs, o n ne peu t pas , permettez-moi 
de vous le dire , on ne peu t pas occuper en 
même temps toutes les s i tuat ions, avoir en 
même temps tous les méri tes ; on ne peut pas 
être en même temps les p romoteurs habituels 
du p r i n c i p e popu la i r e , p r i n c i p e très noble, 
très légi t ime, mais qui n 'est pas le seul prin
c ipe s o c i a l ; on ne peu t pas, dis-je, être en 
même temps les p romoteur s habituels du prin
c ipe popu la i r e , et les a p p u i s permanents du 
p o u v o i r . (Nouvelle interruption.) Cela ne 
s'est j ama i s vu en ce monde . Permettez-moi 
une observat ion à l ' a p p u i de ce que je dis. 
Depu i s que j ' a i l 'honneur de siéger dans cette 
Chambre, il ne m'es t j ama i s arr ivé de dire le 
mo ind re mal de la presse ; j e puis en appeler 
au souvenir de tous les membres de cette 
C h a m b r e ; j ama i s j e n 'a i d i t un mot contre 
la presse. 

Un membre à gauche : Ma i s vous avez fait 
des lois p o u r la bâ i l lonner ! 

M . Guizot. C e p e n d a n t nous avons évidem
ment, vous et mo i , des idées très différentes 
sur les droi t s et la puissance que la presse 
d o i t exercer . P o u r m o n compte , je la trouve 
très bonne comme con t rô le du Gouvernement; 
je t rouve très bon qu 'e l le exerce de l'influence 
sur le pub l i c , e t p a r le p u b l i c sur le pouvoir; 
mais je t rouvera is sa domina t ion , son in
fluence p répondé ran te sur le Gouvernement, 
sur le cabinet , détestable ; j e suis convaincu 
que des hommes po l i t iques qu i se trouveraient 
dans un cabinet et qu i accorderaient à la 
presse sur leurs idées, sur leurs résolutions, 
une influence p répondéran te , dominante, se
ra ient de très mauvais ministres. 

M . Odi lon Barrot . C'est vrai ! nous en con
venons tous ! 

M . Guizot . Eh bien ! j e suis convaincu, je 
me t rompe peut-être, mais j e suis également 
conva incu que, de ce côté de la Chambre, dans 
l ' ancienne o p p o s i t i o n , la presse exerce une 
influence t r o p p répondéran te . . . 

Un membre à gauche : O n ne la subven
t ionne pas ! 

M . Guizot. Je n'ai voulu dire aucun mal 
de la presse ; j e ne m ' o c c u p e ni de la presse 
subvent ionnée n i de la presse l ib re ; c'est de 
la presse l ibre que j e pa r l e maintenant. Eh 
b i e n ! c 'est de celle-là que je dis que, dans ma 
conv ic t ion , elle exercera i t sur le Gouverne; 
ment, si le Gouvernement avai t pour appui 
fondamenta l , p o u r amis p r i n c i p a u x ce côté 
de la Chambre , une influence excessive et con
t ra ire aux véri tables intérêts du pays. 

Je ne dis cela, Messieurs, que pou r montrer 
p a r quelles raisons il ne me pa ra î t pas bon 
que l ' ancienne o p p o s i t i o n , que le côté gau
che soi t le p o i n t d ' a p p u i essentiel, le vérita
ble c amp du Gouvernement et d 'un cabinet. 

J ' a jou te ra i , et j e demande encore, comme 
j e le faisais en commençant , je demande 
q u ' o n ne s'offense p o i n t de mes paro les ; j ' a 
jou te ra i que je crois que le pays pense comme 
moi . (Murmures à gauche.) 

L ' o p p o s i t i o n , Messieurs, a p o u r elle beau
c o u p d ' inst incts , beaucoup d ' idées du pays, 
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d'idées vraies et fausses, de sentiments bons 
et mauvais ; elle a des racines profondes, elle 
a une vraie puissance dans le pays. Eh bien ! 
je suis convaincu que ce même pays n'a pas 
dans l 'opposition assez de confiance pour la 
voir sans crainte approcher du pouvoir. Je 
suis convaincu que s'il voyait l 'opposition 
au pouvoir ou près du pouvoir, ce même pays 
serait inquiet, très inquiet (Réclamations à 
gauche) inquiet pour l'ordre, inquiet pour 
la paix, inquiet pour des révolutions futu
res; oui, j ' en suis convaincu! 

Vous comprenez dès lors pourquoi un ca
binet centre gauche avoué, et appuyé 

principalement par la gauche, ne me paraît pas 
bon; pourquoi, en ce qui me touche, il me 

serait impossible, non seulement de m'y asso
cier, mais de le voir se former sans quelque 
inquiétude, et de ne pas me trouver vis-à-vis 
de cette combinaison dans un état d'observa
tion et d'un peu de méfiance. 

Je pense tout autrement d'un cabinet des 
deux centres. (Rumeur prolongée.) 

Cette combinaison, Messieurs, me paraî t 
avoir pour résultat de rallier tout le part i 
gouvernemental, dans la portion la plus con
servatrice comme dans la portion la plus li
bérale. Elle me paraî t avoir pour résultat 
de donner des garanties efficaces, des garan
ties réelles, d'une part , aux intérêts de l'or
dre, aux intérêts de la pa ix , d'autre par t 
aux intérêts de la liberté, aux intérêts du 
progrès. E t ces garanties, la combinaison 
d'un ministère des deux centres les donnent 
en outre d'une manière honorable pour tout 
le monde. (Mouvement.) 

Quand un cabinet du centre gauche parle 
de cette portion de la Chambre qui appar
tient essentiellement aux principes conserva
teurs, il dit, il est obligé de dire, qu'il l 'aura 
pour lui. I l sait parfaitement qu'on ne peut 
guère s'en passer, qu'un gouvernement est 
obligé d'avoir son appui, au moins en très 
grande partie, et dans la plupar t des occa
sions. Qu'est-on obligé de dire alors? Qu' i l 
n 'y a pas à s'en inquiéter, que cette portion 
de la Chambre suivra, qu'elle suit de toute 
nécessité le Gouvernement, qu'elle vote tou
jours pour le Gouvernement. Je ne veux, Mes
sieurs, rappeler aucun mot offensant ; mais 
vous savez bien qu'on dit cela, et qu'on est 
obligé de le dire. 

Messieurs, ce n'est pas là une bonne situa
tion, une situation qu'un gouvernement 
doive faire à aucune portion de ses amis. 
(C'est vrai!) 

Un gouvernement doit avoir des amis qui 
soient ses amis, parce qu'i ls pensent comme 
lui, parce qu'i ls le croient bon, parce qu'ils 
désirent son succès, et non parce qu'i ls le su
bissent. 

Un gouvernement doit aimer et respecter 
ses amis, pour être aimé et respecté par eux ; 
à cette seule condition, il y a un par t i vrai
ment gouvernemental, à cette seule condition 
un gouvernement est aimé et soutenu. (Très 
bien! très bien!) Ne croyez pas que ce cabinet 
soit aimé et soutenu par des nommes qui, 
pour ne pas troubler le pays, se voient forcés 
de voter pour lui, qui sont en quelque sorte 
des serfs attachés à une glèbe qui leur dé
plaît. (Rumeur.) 

Comment, Messieurs, vous vous étonnez! 

mais ce que je dis là, c'est ce qui a été dit 
cent fois sur les bancs, dans les couloirs de 
cette Chambre. Je ne l'admets poin t ; je veux 
que le par t i du Gouvernement soit à lui par 
sa pensée, par sa conviction, par sa volonté, 
et non par une nécessité fatale et précaire. 
Le cabinet des deux centres est le seul qui al
lègue ce but, c'est le seul qui fasse à toute la 
fraction du part i gouvernemental une situa
tion également acceptable et honorable. 

Encore une dernière considération; celle-ci 
correspond aux nécessités et aux convenances 
de notre situation du moment. 

Je me servirai encore ici des mots dont on 
se sert habituellement, mais sans intention 
offensante pour qui que ce soit. 

Le part i parlementaire se trouve séparé 
d'une grande portion du par t i conservateur. 
A mon avis, le part i conservateur s'est trompé 
(Mouvement); à mon avis, dis-je (et j ' a i bien 
le droit de le dire aujourd'hui, car toute ma 
conduite a été gouvernée par cette conviction 
depuis trois mois), à mon avis le par t i con
servateur s'est trompé. 

Il n 'a pas bien jugé la situation du pays 
et la sienne propre; je n 'ai pas eu une autre 
raison de me séparer de lui dans cette solen
nelle occasion. 

Eh bien, aujourd'hui, Messieurs, le par t i 
parlementaire a réussi ; il a renversé le mi
nistère du 15 avril , il a gagné la bataille élec
torale ; il est en état d'empêcher, dans cette 
Chambre, le succès de toute combinaison mi
nistérielle analogue à celle du 15 avri l . S i 
une pareille combinaison se reproduisait, je 
suis convaincu que le part i parlementaire ne 
se manquerait point lui-même. 

Mais ce n'est point de cela qu'i l s 'agit au
jourd 'hui ; quand une victoire a été rempor
tée, on a autre chose à faire que de continuer 
la guerre; ce qui est à faire aujourd'hui, pour 
le part i parlementaire comme pour nous 
tous, c'est de constituer un gouvernement, 
c'est de refaire un cabinet, c'est de gouverner 
vraiment le pays : eh bien ! le part i parle
mentaire ne peut faire cela, ne peut le faire 
efficacement, honorablement, sûrement pour 
le pays, qu'autant qu'i l ral l ierai t et ral l iera 
honorablement la portion la plus considéra
ble, sinon tous, je voudrais bien dire tous, 
mais la portion la plus considérable du part i 
conservateur. (Mouvement.) Cela est imposé 
au part i parlementaire comme bonne con
duite, comme nécessité de situation. Il faut 
qu'i l le fasse, sans quoi toutes ses tentatives, 
toutes ses mesures, seront sans force et sans 
durée. Eh bien ! je n'hésite pas à le dire, un 
ministère des deux centres est le seul qui 
puisse atteindre ce but ; c'est le seul qui 
donne une satisfaction, une satisfaction rai
sonnable et légitime au par t i parlementaire, 
et qui, en même temps, ai t des chances de ral
lier efficacement le part i conservateur. 

Voi là pourquoi, Messieurs, j ' a i toujours 
désiré et poursuivi ce but-là; je ne cesserai 
pas de le poursuivre, quelles que soient les 
difficultés, quelles que soient les chances mo
mentanées de succès ou de revers. Il est dans 
ma nature, permettez-moi de le dire, de ne 
pas me décourager aisément. Je crois qu ' i l 
est d'une bonne conduite, d'une conduite sage 
et patriotique, pour la Chambre elle-même, 
de poursuivra ce même dessein, de ne pas 



s'effrayer des difficultés, de ne pas se décou
rager pa r les obstacles, de ne pas s ' inquiéter 
des retards. P o u r mon compte , je ne veux 
pas d 'un ministère à tout p r i x ; et quelle que 
so i t la gravi té de la crise qui pèse sur nous, 
j e ne suis pas tellement pressé de la voi r finir, 
que j e veuille lui sacrifier le seul cabinet qui 
me paraisse bon et sérieusement possible au
j o u r d ' h u i . (Très bien!) 

J ' engage donc, et avec une p r o f o n d e con
v ic t ion , j ' e n g a g e la Chambre, sans se laisser 
alarmer, à se rendre bien compte du but qu ' i l 
est utile et pa t r io t ique de p o u r s u i v r e ; et 
quand une fois elle sera convaincue , j e l 'en
gage à poursu iv re ce bu t obst inément, pa
t i e m m e n t ; comme le but est ra isonnable , à 
mon avis, comme il est d ' acco rd avec les vrais 
et réels intérêts du pays , nous pouvons es
pére r de l ' a t t e indre ; la persévérance seule 
mène au succès. (Très bien' très bien!) 

M . le Président. La paro le est à M. le 
marquis de Dalmat ie . 

M . le marquis de Da lmat i e ( M a r q u e s 
d'attention.) 

Messieurs, j ' a i besoin, en mon tan t à cette 
t r ibune, d 'é tabl i r ma pos i t i on devant la 
Chambre. Je n 'a i pas été un acteur p r i n c i p a l 
dans la longue crise gouvernementale qu i 
nous a f f l ige ; cependant j ' a i été le témoin de 
p lus ieurs de ses actes, et j ' a i eu connaissance 
des autres à une source à laquelle j e dois 
m'en r appor t e r comme s'ils étaient passés 
sous mes p ropres yeux . D ' u n autre côté, et 
c 'est ce que ma pos i t ion offre de p lus dél icat , 
t and i s qu ' i l est cont ra i re aux règles par le
mentaires qu 'on pa r l e à cette t r ibune, en un 
autre nom que le sien p ropre , surtout au nom 
d 'une personne étrangère à cette Chambre, 
j ' y suis monté sans être intéressé personnel
lement dans le débat, et p o u r m ' e x p l i q u e r 
sur des faits qui , sans se rappor te r à moi in
dividuel lement , me touchent cependant 
d 'aussi près que possible. Je me trouve ainsi 
dans une espèce de pos i t ion mixte difficile à 
définir, mais que la Chambre n'en compren
d ra pas moins. Je m 'en rapporte à elle p o u r 
appréc ier et pou r me tenir compte de ce que 
cette pos i t ion a de délicat . 

Que la Chambre me permette encore, dans 
ce que j e vais dire, de ne pas me borner à 
répondre exclusivement à ce qui a été d i t à 
cette tr ibune. Nous n 'avons de nôtre côté 
d 'autre moyen de publ ic i té que la t r i bune ; 
aussi dois-je en profiter p o u r donner au de
hors comme au dedans de cette Chambre 
quelques expl ica t ions nécessaires. 

La Chambre demande des fa i t s ; elle a be
soin et le pays a besoin d ' exp l ica t ions nettes. 
J 'y entrerai dans le moins de mots possible. 

E t d ' abord je dois insister sur une décla
rat ion déjà faite à une autre t r ibune et re
nouvelée au jourd 'hu i pa r des orateurs qui 
m 'on t précédé. 

Je dois relever les insinuat ions pa r lesquel
les on a cherché depuis un mois à égarer l ' o 
p i n i o n publ ique, ins inuat ions tendant à 
faire remonter les difficultés qui se sont pré
sentées jusqu 'à une sphère élevée, vers la
quelle nous ne devons d i r iger nos regards 
que pou r voi r en elle la sauvegarde de l 'or
dre et de la liberté, la clef de voûte de l 'édi
fice consti tut ionnel . Je dois repousser haute

ment ces ins inuat ions , et appe ler au besoin 
en t émoignage tous les hommes présents dans 
cette Chambre, qu i o n t c o n c o u r u à ces négo
c ia t ions . Je dois p roc l amer bien haut, pour 
ins t ruire l ' o p i n i o n pub l ique qui assiste à 
nos débats, que depuis le p remier j o u r jus
qu ' au dernier , à toute heure, à tout moment, 
on n ' a t rouvé dans cette sphère élevée que des 
faci l i tés complètes , tan t sur les hommes que 
sur les choses. Le maréchal Sou l t a été chargé 
dès le 8 mars de la cons t i tu t ion d 'un cabinet; 
il avai t miss ion d ' a g i r et il a agi dans une 
entière indépendance , et j u squ ' au dernier 
j o u r qu ' i l s'en est occupé , r ien de ce qui a été 
fa i t de son côté ne do i t être a t t r ibué à autre 
chose q u ' à sa seule impuls ion . I l do i t en por
ter et il en revendique la responsabil i té ma
térielle ou mora le , complè te , entière, sans res
t r ic t ion . 

Je dois ma in tenan t établ ir la posi t ion po
l i t ique du maréchal dans cette crise. Depuis 
c inq ans, il a été é t ranger à toutes les luttes 
par lementa i res ; il est par t icul ièrement étran
ger à la dernière lutte. I l n ' a p o i n t pris part 
à la v ivaci té des p a r t i s ; il n 'a po in t fait la 
s i tua t ion présente. Si ceux qui ont fait une 
s i tua t ion sont responsables des conséquences 
qu ' i l y a à en t irer , cette responsabilité est 
étrangère au maréchal . Cela est un fait. 

Cela posé, il é tai t lois ible au maréchal de 
considérer qu ' i l n ' é ta i t engagé en rien, et 
étai t a r r ivé à un p o i n t de sa carrière où 
après c inquante-c inq ans de services rendus 
au pays , et quelques dro i t s acquis au repos, 
il p o u v a i t laisser le débat se passer en dehors 
de lui . I l p o u v a i t consul ter son intérêt, qui 
lui d isa i t qu ' i l avai t amplement payé sa dette 
envers le pays , et que toute participation 
nouvelle aux affaires po l i t iques lui faisait 
cour i r le r isque de pe rd re une partie de sa 
pos i t ion présente, ne lui offrait aucune 
chance favorable , enfin lui faisai t mettre au 
jeu un enjeu incontestablement plus grand 
que qui que ce soit . Le maréchal ne s'est pour
tant p o i n t arrêté à ces considérat ions. Il a 
vu un service à rendre à son pays , et jusqu'au 
dernier j o u r où il en aura la force il lui 
consacré son dévouement . Mai s s'il faisait 
dans cette c i rcons tance acte de dévouement, 
ce ne p o u v a i t être q u ' à de certaines condi
t ions, et je ne pense pas que par un singulier 
p r iv i lège on lui refuse d 'y mettre d'une part 
la cond i t i on de sa d ign i t é personnelle, de 
l 'autre la c o n d i t i o n de faire une chose rai
sonnable, une chose uti le, de servir le pays 
de la manière que son expér ience et sa cons
cience lui d ic ta ient . 

L 'une et l 'autre lui ont dit , dans cette cir
constance, que con t inuer les haines de parti, 
fa i re un appel aux passions, partager cette 
Chambre en deux camps ennemis, livrer 
enfin son pays à toutes les chances des dissen
sions, étai t un acte de mauvais citoyen. Il 
a vu que les dernières élect ions avaient ré
p o n d u à l ' appel fa i t au pays en donnant rai
son aux cond i t i ons par lementai res de notre 
Gouvernement . M a i s il n ' a pas cru que cette 
v ic to i re remportée en co mmu n au profit de 
tous fût la p rop r i é t é exclusive d 'un seul côte 
de la Chambre , et qu ' i l n ' y eût pas une 
g rande conc i l i a t i on à faire. I l a pensé au 
cont ra i re que, tant vis-à-vis les uns que vis-
à-vis les autres, le seul rô le qui lui convînt 
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é ta i t le rôle de c o n c i l i a t e u r ; q u ' i l deva i t 
chercher à effacer les traces des dernières d i 
v i s ions entre hommes qui do iven t p o u r s u i v r e 
u n bu t c o m m u n , la conso l ida t i on de l ' o rd r e 
de choses actuel , la r éun ion de toutes les con 
d i t i ons const i tu t ionnel les et pa r l ementa i re s 
de not re G o u v e r n e m e n t ; enfin que s'il pa rve 
na i t à const i tuer un cabinet , ce cab ine t de
v a i t être établi sur la seule base qu i lui offr î t 
une chance de durée, la confiance ent ière des 
membres du cabinet les uns envers les autres. 

Je p r i e la Chambre de n 'a t tacher a u x pa
roles que j e p r o n o n c e ic i d ' au t re sens que ce
lu i que j e veux leur donner . E n p a r l a n t ic i 
de confiance, il ne peu t être ques t ion de la 
confiance p o l i t i q u e , i l ne peu t s 'agi r de ce 
qu i se r appo r t e a u x personnes et à l ' o rd re 
p r ivé . Je p r i e les honorab les personnes qu i 
sont intéressées dans ce débat de n 'a t tacher 
à mes pa ro les que le sens ra i sonnab le qu 'e l les 
do iven t avo i r . 

Lorsque cette c o n d i t i o n a p a r u manquer au 
marécha l dans telle ou telle combina i son , son 
d e v o i r lui a c o m m a n d é de s 'abstenir . Q u ' o n 
l ' accuse m a i n t e n a n t d ' a v o i r refusé son con
c o u r s , d ' a v o i r été l ' i ns t rument d 'une po l i t i 
que q u i n ' é t a i t pa s la sienne, d ' a v o i r man
qué , p a r son refus, son obs t ina t ion , à donner 
une a d m i n i s t r a t i o n au pays , q u ' o n en fasse 
p o r t e r sur lu i la responsabi l i té . Sa réponse 
est s imple : Il n ' en t re ra j a m a i s dans un ca
binet , su r tou t q u a n d il d o i t en être le chef 
responsable , q u ' a u t a n t que cette c o n d i t i o n 
ind i spensab le sera r empl ie , confiance ent ière 
des membres du cab ine t les uns envers les au
tres. Cette confiance ne veu t pas d i re qu ' i l 
do ive y a v o i r u n i f o r m i t é de vues sur tous les 
p o i n t s ; il a r r ive même le p lu s souvent dans 
un cab ine t q u ' i l existe des dissidences. M a i s 
ces d iss idences sont réglées à l ' avance , si pa
role est donnée , le cab ine t reste uni . Q u a n t à 
la confiance r éc ip roque , r ien ne peu t la rem
p l a c e r : p o u r peu q u ' i l y m a n q u e quelque 
chose, o n ne peu t p o i n t honorab lemen t se réu
n i r . Tel est le p o i n t de vue auquel le maré
cha l a envisagé ses devoi r s ; sa c o n v i c t i o n est 
t e l lement arrêtée sur ce p o i n t , que non seu
lement aucune influence é t rangère ne p o u v a i t 
y in te rveni r , ma i s q u ' a u c u n e pu issance ne le 
f e ra i t se dépa r t i r de cette règle. 

D a n s ce que je v iens de d i re est l ' exp l i ca 
t i o n de toute la condu i t e du marécha l , con
dui te q u ' i l a tenue et q u ' i l con t inue ra à te
n i r . T a n t q u ' i l a c ru p o u v o i r avo i r confiance, 
il s'est abandonné sans réserve : dès que p a r 
suite des événements survenus elle a cessé 
d ' ex is te r dans son espri t , il a dû s 'abstenir . 

J ' a j ou t e r a i une dernière cons idé ra t ion gé
nérale. Le marécha l S o u l t n ' a j a m a i s refusé 
ses services à son pays , i l est p rê t encore à 
lu i rendre ceux qui sont en son p o u v o i r . 
M a i s ces services, p o u r être honorables , p o u r 
être uti les, do iven t être c o n f o r m e s à l ' a p p r é 
c i a t i o n consciencieuse q u ' i l fau t fa i re du bien 
q u ' i l p e u t p r o d u i r e , dû mal q u ' i l d o i t empê
cher . E t qu i au ra i t le d r o i t de d i re , non pas 
au marécha l Sou l t seulement, mais à t o u t au
tre h o m m e p o l i t i q u e , q u ' i l d o i t servir c o m m e 
l ' en tend l ' in té rê t de pa r t i , ou au t rement 
q u ' o n l ' accuse de déserter son d e v o i r ? Tel le 
est c e p e n d a n t la ques t ion qui a été posée, de
puis un mo i s ent ier , p a r le l angage de la 
presse. 

A cette ques t ion , Messieurs , le bons sens d e 
la Chambre , le bon sens p u b l i c se c h a r g e n t 
de r épondre , et ils se c h a r g e r o n t aussi de 
fa i re jus t i ce de l ' a p p e l f a i t a u x pass ions , a u x 
haines de p a r t i auxque l les nous devons le 
tr iste spectacle qu i est sous nos yeux , et qu i 
menacent , si nous ne nous hâtons d ' y o p p o 
ser une for te d igue , d ' en t ra îne r no t re p a y s 
dans des désordres d o n t il est imposs ib le de 
p r é v o i r le terme. 

Messieurs , j ' a i dû mettre p a r éc r i t les con 
s idé ra t ions générales que j e v iens de présen
ter à la Chambre . Je l 'a i fa i t , pa rce que, dans 
la pos i t i on excep t ionne l l e que j ' o c c u p e à cette 
t r ibune , il me sembla i t convenable que ces 
cons idé ra t ions générales fussent cons ignées 
p a r écri t , de man iè re à ne p o i n t m ' e n t r a î n e r 
à ce q u ' i l n ' au r a i t pas été convenab le que j e 
dise dans cette enceinte . 

Ma in t enan t , la d i scuss ion qu i a eu l ieu de
vant la Chambre m 'amène à quelques r épon
ses, au sujet de cer ta ins fa i ts qu i o n t été ap 
por tés à cette t r ibune . 

Je demande ra i à reveni r en p r e m i e r l ieu 
sur un passage du d i scours que M . Thiers a 
p r o n o n c é tou t à l 'heure, et auquel j ' a t t a c h e 
une g r a n d e impor t ance , pa rce q u ' i l se réfère 
à l a ques t ion de savo i r c o m m e n t le p r o 
g r a m m e arrêté le 10 mars fut reçu p a r la 
C o u r o n n e . 

M . Thiers a donné lecture, tou t à l 'heure, 
de d e u x lettres, l 'une de lui , l ' aut re du ma
réchal. D a n s cette dern iè re lettre, il sera i t 
fa i t men t ion d 'une r é p u g n a n c e q u ' a u r a i t ma
nifestée le ro i à l ' a ccep ta t ion du p r o g r a m m e . 

I c i , Messieurs , les dates des p ièces d o i v e n t 
être précisées, non seulement p a r le j o u r , 
mais p a r l 'heure. 

Le p r o g r a m m e fut arrêté, j e c ro i s , à la 
r éun ion tenue chez M. Thiers le m a r d i 19. Le 
maréchal le p o r t a au ro i dans la soirée. 

E n qu i t t an t le ro i , duque l il ne r a p p o r t a i t 
aucune réponse, p a r la ra i son toute s imple 
qu ' une affaire de cette i m p o r t a n c e deva i t 
être mûr ie , deva i t être cons idérée , et que c ' é 
t a i t bien le mo ins que la C o u r o n n e a p p o r t â t 
à l ' examen de ces c o n d i t i o n s le temps que mé
r i ta i t leur impor t ance . 

M. le marécha l , dis-je, qu i t ta le ro i en p re 
nan t rendez-vous avec lu i p o u r le l endemain , 
afin de recevoi r sa réponse. Sur ces ent refa i 
tes, le merc red i ma t in à neuf heures a r r i va la 
lettre de M . Thiers , d o n t il a t ou t à l 'heure 
donné lecture, a n n o n ç a n t sa retrai te ; re
t ra i te basée sur ce que le p r o g r a m m e serai t 
rejeté p a r le ro i . A la même heure exac tement 
où la lettre de M. Thiers p a r v i n t à l 'hôte l du 
marécha l , en ma présence , a r r i va i t un mes
sager du ro i , m a n d a n t le marécha l a u x T u i 
leries. A 11 heures, le marécha l s'y rend i t . Le 
ro i lui a n n o n ç a qu ' i l ava i t réfléchi sur ce p r o 
g ramme , q u ' i l le t r o u v a i t acceptable , qu ' i l y 
d o n n a i t la m a i n , et que toutes diff icul tés 
é ta ient ap lanies . C'est a lors que le m a r é c h a l 
é c r iv i t à M . Th ie r s cette lettre d o n t il a 
donné lecture, dans laque l le il lu i f a i t con 
fidence que la ve i l le au so i r quelque répu
gnance ava i t au p r e m i e r abo rd p a r u dans 
l ' e spr i t du ro i . Ma i s , d 'a i l leurs , cette r é p u 
g n a n c e ne se t r adu i sa i t d ' aucune f açon en 
acte p o l i t i q u e . Cette c o m m u n i c a t i o n fa i te à 
M . Th ie r s est u n e confidence, je le répète, 
p a r f a i t e m e n t i n d é p e n d a n t e d ' a u c u n acte p o -
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l i t ique. C 'é ta ient quelques paroles échangées 
le soir et en même temps rendez-vous au len
demain p o u r la réponse définitive. On ne peut 
donner à ce fa i t d 'aut re valeur que celle 
d 'une conversa t ion sans impor tance . Le mer
c red i mat in , ainsi douze heures après la pré
sentation du p rog ramme , le ro i ava i t donné 
une réponse affirmative. V o i l à le fai t . 

I l est un autre p o i n t sur lequel j ' a i en
core besoin de présenter une observat ion. 
M . Thiers a d i t tout à l 'heure que le j o u r de 
la rupture , le 21 , la discussion s 'était engagée 
dans le cabinet du ro i sur les affaires d 'Es
pagne , et que M. Thiers s 'était dé jà aperçu 
que ses idées pol i t iques n 'é ta ient pas conci 
l iables avec celles de la Couronne . 

M . Th ier s . Sur un seul po in t . 

M . le marquis de Dalmat ie . A cet égard, 
il a été pa r fa i t ement établi qu ' i l do i t être ic i 
beaucoup moins quest ion de répugnance de 
la p a r t de la Couronne que des col lègues qu i 
étaient avec M . Thiers dans le cabinet du ro i . 
E n effet, sur la quest ion d 'Espagne , l ' o p i n i o n 
du maréchal est par fa i tement connue , celle 
de M. H u m a n n l'est aussi par fa i tement , de 
même que celle de M. D u p i n . Je c ro is que 
d 'autres membres du cabinet s ' exp l iqua ien t 
de façon à ne pas désapprouver ce que di
saient leurs collègues. Je tiens à établ ir que 
ce n 'est pas à la répugnance du roi que Soi t 
être at t r ibué ce dissentiment, mais bien à la 
répugnance de quelques-uns des col lègues de 
M . Thiers. (M. Hippolyte Passy fait un si
gne négatif.) Je m 'ape rço i s d 'un signe de dé
négat ion de la pa r t de M. H i p p o l y t e Passy. 

Je ne prétends en aucune façon dire quelle 
peu t être sur la quest ion d 'Espagne l ' o p i n i o n 
par t icu l iè re de l 'honorable M . H i p p o l y t e 
Passy. Je dis que les op in ions de M. Soult , 
de M . H u m a n n et M. D u p i n sont connues, et 
qu ' i l suffirait du dissentiment entre 
M. Thiers et ses collègues, sur ce p o i n t p o u r 
rendre compte des difficultés survenues ; l ' o 
p i n i o n de la Couronne n 'a donc pas à inter
venir dans le fa i t qui nous occupe . J ' ava is 
ouï dire, je ne sais si je me t rompe, q u ' à ce t te 
conférence où fut rompu le cabinet , les ques
t ions relatives à l 'Espagne avaient été trai
tées p r inc ipa lement dans les deux po in t s que 
voic i : In te rd ic t ion de la contrebande mari
t ime. A quoi il fut r épondu , et M. Thiers l 'a 
reconnu, pa r le d ro i t des neutres. P lus tard, 
dans la note que M. Thiers a remise à M. le 
duc de Brogl ie , et don t je pour ra i s au besoin 
donner lecture à la Chambre, il a reconnu 
lui-même que le d ro i t des neutres étai t un em
pêchement, ou du moins qu ' i l y avai t certai
nes précaut ions à prendre p o u r empêcher 
cette contrebande sans violer le d ro i t des neu
tres. Je crois aussi qu ' i l fut quest ion de sa 
par t de la convenance d ' avo i r des t roupes à 
bord des bâtiments croisant sur les cô t e s ; à 
cela il fut répondu. . . 

M . Thiers . Je demande la parole ! 

M. le marquis de Dalmatie. Il fut r épondu 
que c 'étai t dans ce cas une intervent ion pa r 
les côtes au lieu d 'une intervent ion p a r terre, 
et que le p rog ramme avai t réservé que les ac
tes de guerre dépendra ient d 'une dél ibéra
t ion du conseil . Si la Chambre le désire, j e 
pou r r a i lui donner lecture du p rog ramme. 

( P a r l e z ! parlez!) V o i c i , Messieurs , le dernier 
pa r ag raphe du p r o g r a m m e relat i f aux af
faires d 'Espagne . 

« Pas d ' in te rven t ion armée dans l 'état pré
sent de l 'Espagne . Dans le cas d' incidents 
graves, le cabinet se réserve la l iberté de ses 
résolut ions. E n at tendant , po l i t ique amicale 
et secourable ; ins t ruct ions en ce sens aux for
ces navales f rança ises ; secours de munitions 
et d 'armes, sauf compte entre le Trésor fran
çais et le Trésor espagnol ; empêchement de 
la con t rebande mar i t ime des armes de 
guerre . » 

I l semblai t à quelques-uns des collègues de 
M. Thiers que le p r o g r a m m e était suffisam
ment exp l i ca t i f p o u r r épondre à tous les be
soins sur la quest ion espagnole . D 'un autre 
côté, j e c ro i s savoi r que la question intéres
sant p lus spécia lement la Chambre, avait 
j o u é dans cette rup ture un rôle plus consi
dérable qu ' i l m ' a p a r u le t rouver dans les 
paro les d o n t M . Thiers s'est servi tout à 
l 'heure. Je c roya i s avo i r dans mes souvenirs 
que la quest ion espagnole avai t reçu des ré
ponses qu i devaient pa ra î t r e satisfaisantes, 
et que c 'é ta i t sur la quest ion de la Chambre 
don t les membres du futur cabinet étaient ce
pendan t convenus entre eux et à plusieurs re
prises dans leurs réunions précédentes. C'é
ta i t sur cette quest ion, dis-je, que le dissenti
ment le p lus g rave avai t éclaté. Si je com
mets une erreur, je serai rectifié. Je crois 
avo i r dû présenter à la Chambre cette obser
va t ion p o u r éclairer complè tement les esprits. 

Il ne me reste q u ' u n mot à ajouter. 
M. Thiers a donné tout à l 'heure lecture 

à la Chambre de la p ièce qu ' i l a laissée en
tre les mains du roi , lorsque le roi l 'a chargé 
de composer un cabinet . Je ne sais trop ici 
de quelle express ion j e do is me servir; car 
M. Thiers a d i t qu ' i l n ' ava i t p o i n t été chargé 
de la c o m p o s i t i o n d 'un cabinet , qu 'on n'était 
chargé que q u a n d o n avai t accepté, et qu'il 
n ' ava i t p o i n t accepté . 

M . Thiers . La Chambre connaît ma décla
ra t ion. 

M. le marquis de Da lmat ie . Je n'ai pas 
nié la d é c l a r a t i o n ; elle est écrite de votre 
main , elle est d o n c pos i t ive . 

Je reprends . P o u r complé te r cette série de 
documents , j e do is fa i re pa r t à la Chambre 
de la lettre p a r laquel le M . le maréchal Soult 
a r épondu à la c o m m u n i c a t i o n que le roi lui 
a donnée de cette p ièce ; la vo ic i : 

Voix nombreuses : Quelle da te ! 

M . le marquis de Dalmatie . Elle est da
tée du 27 mars, du même j o u r que celle de 
M. Thiers , don t il v ient d 'être donné lecture 
à la Chambre . E l le est ainsi conçue : 

« Sire , V o t r e Majesté m ' a fa i t l 'honneur de 
me c o m m u n i q u e r l 'écr i t , en date de ce jour, 
que M . Thiers lui a remis, où il est dit « que 
le ro i lui ayan t demandé de composer un ca
binet, en acco rdan t les po in t s contestés quant 
aux choses, » M . Thiers a répondu au roi 
« qu ' i l se serai t chargé de cette mission il y 
a douze jou r s , mais qu ' i l ne le pouvai t plus. 

( J e ne répéterai p o i n t cette pièce, dont il 
a dé jà été d o n n é lecture à la Chambre.) 

« Je ne pu i s être que très touché de la défé
rence que M . Thiers veut bien me témoigner ; 
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mais, j e do i s l ' avouer , elle me p a r a î t t a rd ive , 
a lors q u ' i l sa i t q u ' a v e c l ' ag r émen t de V o t r e 
Majes té , j e me suis re t i ré de toutes les c o m 
b ina i sons qu i o n t eu l ieu j u s q u ' à présent , et 
il d o i t en conna î t r e les mo t i f s . M a i n t e n a n t 
M . Thiers j u g e r a que dans l 'é tat o ù les choses 
o n t été amenées (e t elles o n t été amenées à 
ce p o i n t p a r d 'autres que p a r m o i ) , j e ne 
pu i s consent i r à sa dernière p r o p o s i t i o n . 

« C'est d o n c avec un p r o f o n d regre t que 
j ' a i l ' honneur de supp l i e r V o t r e Majes té de 
différer encore p o u r ut i l iser m o n zèle ; dans 
une autre s i tua t ion de choses, peut-être je 
serai à même de m i e u x y r é p o n d r e , en don
nan t à V o t r e Majesté et à m o n p a y s de nou
velles preuves de m o n ent ier dévouement . 

« Je suis avec respect, etc. » 
I c i , Messieurs , se t e rminen t p o u r le mo

ment les observa t ions que j ' a v a i s à fa i re . Je 
devais présenter su r tou t à la Chambre le 
p o i n t de vue auquel le marécha l a envisagé 
sa s i tua t ion , ses devo i r s envers le pays , et 
en même temps ses l ia i sons avec les hommes 
po l i t i ques avec lesquels il v o u l a i t compose r 
un min is tè re pa r l emen ta i r e . Je devais à la 
C h a m b r e ces e x p l i c a t i o n s ; je les lui a i don
nées, et j ' e s p è r e qu 'e l l e r econna î t r a ce que 
j e lu i a i dé j à d i t à p lus ieurs reprises, le v i f 
désir q u ' a t ou jou r s eu le marécha l de met
tre ses services à la d i s p o s i t i o n du ro i et du 
p a y s ; mais en même temps la c o n v i c t i o n ar
rêtée chez lui q u ' i l ne p o u v a i t le fa i re d 'une 
manière ut i le q u ' à des c o n d i t i o n s qu i se
ra ient acceptées p a r sa consc ience et son in
te l l igence de la s i tua t ion des choses. 

M . Hippo ly te P a s s y . Mess ieurs , ap rès les 
e x p l i c a t i o n s longues et détai l lées que vous 
venez d 'en tendre , vous connaissez la série des 
c o m b i n a i s o n s diverses qu i o n t été essayées, et 
j ' a u r a i b ien p e u de mots à d i re . D e u x rai
sons seulement me dé te rminen t à mon te r à 
la t r ibune ; d 'une pa r t , quelques assert ions 
re la t ives a u x c o n d i t i o n s p roposées à la C o u 
r o n n e ; de l ' aut re , la p a r t que j ' a i p r i se , en 
de rn ie r l ieu, à un essai de r é c o n c i l i a t i o n et 
de f o r m a t i o n d ' un cabine t . 

Messieurs , un p o i n t i m p o r t a n t m ' a pa ru , 
d ' ap rè s l ' o rd r e de la d iscuss ion, être tou t ce 
q u i concerne l ' a ccep t a t i on des c o n d i t i o n s du 
p r o g r a m m e p r o p o s é à la C o u r o n n e le 19 mars . 
Il ne fau t pas s 'é tonner si la C o u r o n n e a pu , 
an té r i eurement au 19 mars , hésiter, so i t sur 
le c h o i x des personnes , so i t sur les c o n d i t i o n s 
q u i deva ien t l u i ê t re p roposées . R i en , j e le 
répète, de p lu s naturel . 

Ma i s , Messieurs , la nécessité a ses lois ; elle 
se f a i t sentir à t o u t le m o n d e ; et du m o m e n t 
où le p r o g r a m m e a été accepté p a r la C o u 
ronne , il est resté va lab lement accepté ; et 
dans tous les essais de c o m b i n a i s o n qu i on t 
eu l ieu depu i s , il a t ou jou r s été pa r f a i t e 
ment en tendu que le p r o g r a m m e é ta i t ac
cep té dans tous ses termes, et avec les e x p l i 
ca t ions données le 21 mars devan t la C o u 
ronne . 

Il est cer ta in que quelques diff icul tés se 
sont élevées, j e ne d i r a i pas dans le sein du 
conse i l , mais du p r o j e t de consei l assis au
t o u r de la table devan t Sa Majes té . Quel
ques-unes de ces diff icultés sont venues de 
p lus ieurs des pe r sonnages appe lés à fo rmer 
le minis tè re ; d ' au t res sont venues de la Cou
ronne. Ma i s , j e do i s le d i re , à mes yeux , 

dans m a c o n v i c t i o n p r o f o n d e , r ien n ' a n n o n 
ç a i t que la C o u r o n n e d û t refuser. (Mouve
ment.) 

Je le répète, r ien, à mes yeux , et j e ne c ro i s 
pa s me t r o m p e r , ne m ' a n n o n ç a i t que la C o u 
ronne d û t refuser, et ce n 'es t rée l lement p a s 
p o u r refus de ces c o n d i t i o n s que le conse i l 
s'est d issous . Je p r i e , en effet, la Chambre de 
le r emarquer , depu is , dans toutes les c o m b i 
na isons d o n t il s'est ag i , l ' a c c e p t a t i o n des 
c o n d i t i o n s a été un des p o i n t s r econnus e t 
cons t a t é s ; j u s q u ' à la j o u r n é e de samedi der
nier , o ù a cessé toute p a r t i c i p a t i o n de m a 
p a r t a u x essais de f o r m a t i o n d ' u n conse i l , 
l ' a c c e p t a t i o n des c o n d i t i o n s t racées p a r les 
hommes qu i se son t réunis devan t le r o i le 
21 mars a t ou jou r s eu l ieu, t o u j o u r s i l a été 
déc laré que les c o n d i t i o n s é ta ient agréées et 
q u ' i l n ' y ava i t pa s à les remet t re en ques t ion . 

Je le d is devan t la C h a m b r e ; j e le d i s 
c o m m e un fai t . 

Messieurs , ce p o i n t éc la i rc i , j ' a i ma in te 
nan t à rendre c o m p t e de ce qu i m 'es t pe r son
nel. J ' a i f iguré dans la p l u p a r t des c o m b i 
na isons qu i o n t été tentées ; j ' y a i figuré avec 
le désir p r o f o n d de les v o i r réussir , p a r c e 
q u ' i l me pa ra i s sa i t de la p lu s haute i m p o r 
tance que le p a y s sor t î t enfin de la s i tua t ion 
fâcheuse où il étai t , et q u ' u n min is tè re se 
fo rmât . 

A pa r t i r , j e c ro i s , du 30 mars dern ie r , t ro i s 
semaines se sont écoulées sans q u ' i l y eût 
d 'essai sé r ieux de c o m b i n a i s o n ; des p o u r p a r 
lers o n t eu l ieu ; r ien de sér ieux à m o n avis 
n ' a été tenté. Ce ne fu t q u ' a p r è s m a n o m i n a 
t ion c o m m e p ré s iden t de la Chambre que j ' e s 
sayai de renouer l 'une des c o m b i n a i s o n s 
échouées. 

Je me rendis chez M . le marécha l Sou l t . 
I c i , Messieurs , j e vous d i r a i les fa i ts dans 
toute leur réal i té . Je p r o p o s a i à M . le maré
chal S o u l t d 'user de la s i tua t ion que la bien
ve i l lance de la Chambre m ' a v a i t fa i te , p o u r 
renouer les combina i sons . M . le marécha l ne 
s ' exp l iqua pas complè t emen t dans la p re 
mière entrevue, néanmoins il me d i t : Fa i tes , 
et j e ver ra i . 

Je r ega rda i ceci c o m m e con tenan t s inon 
l ' au to r i sa t ion ent ière , au mo ins c o m m e une 
de ces au to r i sa t ions d o n t la nécessité du m o 
ment me pe rme t t a i t de me servir . Je c rus 
a lors devo i r fa i re des ouver tures à l ' h o n o 
rable M . Thiers . Je les lu i fis fa i re , et j e dé
c lare à la Chambre que la r éponse de l ' hono
rable M . Thiers fu t ce qu 'e l l e deva i t être et 
telle que j e l ' a t tenda is de lui . M . Thiers se 
p r ê t a à la c o m b i n a i s o n . D e u x de ses amis me 
d i r en t qu ' i l s ava ien t de sa p a r t au to r i sa t ion 
d ' accep te r , b ien en tendu si la c o m b i n a i s o n 
ava i t u n carac tè re tel que M . Thiers p û t ho
no rab lemen t y entrer . Q u a n t à mo i , j e le dé
c lare , j a m a i s il ne m ' é t a i t venu dans l ' e sp r i t 
que M . Thiers p û t accepter une aut re s i tua
t ion que celle du minis tè re des affaires étran
gères : c ' é ta i t à mes y e u x une convenance de 
s i tua t ion p o u r l u i ; i l y ava i t p lus , ap rès 
a v o i r été p r é s iden t du consei l et min i s t r e des 
Affai res é t rangères , il é ta i t nécessaire que 
M . Thiers insis tât p o u r a v o i r ce po r t e feu i l l e , 
et j a m a i s , encore une fo i s , il ne m ' é t a i t venu 
dans l ' e spr i t qu ' i l p û t se conten te r d 'une au
t re s i tua t ion ; r ien au m o n d e ne p o u v a i t me 
fa i re s o u p ç o n n e r que M . le marécha l eû t 
d 'au t res vues. 



238 [Chambre des Députés.] RÈGNE DE LOUIS-PHILIPPE. [22 avril 1839.] 

Je dois le d i re également à la Chambre : 
deux fois j ' a v a i s été mandé p a r le roi , deux 
fois, j ' a v a i s eu l 'occas ion de m'entre tenir 
avec Sa Majesté des difficultés du moment , 
de la nécessité impérieuse qu 'un ministère fût 
formé, et qu'enfin l 'état de crise qui afflige 
ce pays eût un terme. 

Eh bien, dans ces entrevues, j ' a c q u i s la cer
t i tude que la Couronne étai t p le inement réso
lue à accepter hommes et choses ; et c'est 
après me l 'être entendu dire deux fois , qu ' i l 
é tai t resté pou r moi démontré que l ' i l lustre 
maréchal Soul t , du moment où M. Thiers se
ra i t admis dans la combina i son dont il étai t 
le chef, ne l 'admet ta i t qu 'en lui remettant le 
por tefeui l le des affaires étrangères. 

Je l 'avoue, mon étonnement a été g rand , 
quand samedi dernier j ' a i appr i s que les 
idées de M. le maréchal avaient p r i s un au
tre cours , qu ' i l offrait à M. Thiers, non plus 
le por tefeui l le des affaires étrangères, mais 
à son cho ix l 'un des deux por tefeui l les de 
l ' in tér ieur ou des finances. Je l 'a i appr i s 
dans la soirée, et j ' a i appr i s en même temps 
que, sur cette p ropos i t ion , les deux amis char
gés des pouvo i r s de M. Thiers, les lui avaient 
remis ; à mon avis ils avaient agi sagement. 

Je le dis dans l ' intérêt de la véri té, seul 
but des exp l i ca t ions qui ont lieu devant vous ; 
tel a été mon étonnement, que quand on est 
venu, le lendemain, m 'en donner l ' expl ica
t ion, je n 'ai pu m'empêcher de dire que mon 
rôle était fini, que les offres de service tout 
officieuses que j ' a v a i s faites au maréchal 
Sou l t avaient atteint leur terme. Je m'étais 
flatté que je pour ra i s intervenir entre les 
hommes pol i t iques , qu ' i l me serait possible 
de les amener à se réunir , à se conci l ie r , et 
à créer un minis tè re ; j ' a v a i s offert de m'as
socier, non seulement à un ministère formé 
du centre gauche, mais à un ministère qui 
eût compr i s également des membres du cen
tre d r o i t ; les deux combinaisons me sem
blaient bonnes ; je n 'a i pas à m 'exp l ique r ici 
sur celle qui aurai t eu ma préférence. J 'é tais 
également résolu à entrer dans l 'une et dans 
l ' au t re ; mais, p o u r ces format ions , il était 
essentiel que les hommes eussent la s i tuat ion 
qui leur revenait naturellement, et, à l 'as
pect d 'une difficulté que je n 'avais pas même 
soupçonnée, j ' a i dû rester étranger à toute 
négocia t ion nouvelle. Ce qui me fai t dire 
ceci, c'est que je suis le seul des membres de 
cette Chambre qui me sois mêlé activement, 
depuis c inq jours , d 'une reconst i tut ion du ca
b ine t ; je le déclare, j ' a i échoué, je le dis à 
regret, j ' a i échoué. 

E t maintenant , il ne m'est permis de scru
ter la conscience de personne ; mais je le crois , 
les hommes auxquels je m'étais adressé sen
taient le po ids de la si tuation, tous dési
raient sincèrement, sérieusement, contr ibuer 
à la fo rmat ion d 'un minis tère ; si elle a 
échoué, il n 'y a eu en rien de ma faute. 
(Mouvement.) 

Je ne sais quelles sont les considérat ions 
qui ont pu condui re M. le maréchal Soul t à 
adopter la résolution à laquelle je ne m'at
tendais pas. (Interruption.) 

M . le m a r q u i s d e D a l m a t i e . Je demande 
la parole . 

M . Hippolyte Passy . Je ne sais, Mess i eu r s 

comment il est advenu qu 'une négocia t ion 
que j ' a v a i s entamée, dans la conv ic t ion que 
la d i s t r ibu t ion des por tefeui l les aura i t lieu, 
ainsi qu ' à m o n avis il me semblai t indispen
sable qu 'e l le fût effectuée; je ne sais, com
ment, dis-je, il est advenu qu 'au moment 
même où une combina i son p o u v a i t se réali
ser, la p r o p o s i t i o n de charger M. Thiers de 
l ' in tér ieur a empêché que cette combinaison 
devînt définitive. Mai s ce que je déclare à la 
Chambre, c'est que j ' a i eu l 'occas ion d'en en
tretenir la Couronne , et que je suis resté as
suré qu 'e l le avai t laissé au maréchal plein 
pouvo i r , s 'étant in terd i t d ' in tervenir en quoi 
que ce soit et dans la d i s t r ibu t ion des porte
feuilles et dans les cond i t ions qui lui se
ra ient présentées. (Très bien! Mouvement.) 
Cette déc la ra t ion , je la fais, parce que dans 
le temps où nous sommes il importe que la 
vérité soi t connue ; et p o u r moi , je le dis 
tout haut, ce n ' a pas été sans un profond 
regret que j ' a i vu la presse, mal informée, 
repor ter là où aucune responsabil i té n'était 
engagée, les causes de la dissolut ion succes
sive des pro je t s des conseils. Pou r ma part, 
tout a con t r ibué à m'en fourn i r la preuve; 
pas un instant depuis le 23 mars la Cou
ronne n 'a fa i t de difficulté sur les choses ou 
sur les personnes. (Très bien! très bien!) 

M . le marquis de Dalmat ie . La discussion 
à laquelle la Chambre vient de se livrer a eu 
ce bon résultat, ce résultat capi ta l , d'établir 
que la Couronne a laissé p le ine liberté tant sur 
les hommes que sur les choses aux personnes 
qui ont été appelées auprès d'elle et investies 
de sa confiance p o u r la const i tu t ion d'un ca
binet. C'est un acte qu ' i l faut enregistrer, et 
qui r épond vic tor ieusement à toutes les atta
ques auxquel les la Couronne a été en butte 
depuis un mois . (Très bien! très bien!) Si je 
remonte à cette t r ibune, je le fais à regret; 
car je ne c roya i s pas être obl igé comme je 
le suis de rectifier les paroles de l'orateur 
qui descend de cette t r ibune. . . 

Pa rdon , Messieurs, si je ne donne pas un 
libre cours à mes idées.. . (Parlez! parlez!); 
mais il y a cer ta ine chose que je me de
mande. . . 

La tournure et la forme que les débats ont 
prises ont été, et j ' e n remercie la sagesse de 
la Chambre et celle des orateurs qu'elle a en
tendus, toutes on t été remarquables par le 
calme et la modéra t ion . Je commettrais une 
mauvaise act ion, je c ro is , si je m'en écartais 
en ce moment . J 'a i seulement à dire et la 
c h a m b r e me c o m p r e n d r a , qu ' i l y a eu au
près du maréchal Sou l t une démarche faite 
pa r plusieurs membres du centre gauche, 
quelques j ou r s après la rupture du 21 mars, 
la date me rev iendra tou t à l 'heure. Le ma
réchal leur a, à cette époque, fai t par t de son 
o p i n i o n sur le compte des personnes, opinion 
toute po l i t ique . Je p r ie la Chambre de re
marquer combien j ' i n s i s t e sur ce point . 

De toutes parts : Ou i ! ou i ! C'est bien en
tendu ! 

M . le marquis de Dalmat ie . I l a exprimé 
des répugnances , je dois dire le mot. Plus 
tard, mercredi dernier , l 'honorable M. Hip
po ly te Passy est venu chez le maréchal pour 
lui p ropose r de servir de haut intermédiaire 
p o u r renouer les négocia t ions , il proposa au 
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maréchal de faire lui-même une démarche . 
Le maréchal déc l ina cette p r o p o s i t i o n et la 
t rouva incons is tante avec l ' o p i n i o n q u ' i l n 'a
va i t j a m a i s cessé d 'émet t re , ma i s il d i t , il 
est vra i , au p rés iden t de la C h a m b r e ( c a r 
c 'é ta i t le l endemain de la n o m i n a t i o n de 
M . H i p p o l y t e Passy à la p ré s idence ) : V o u s 
êtes, vous, pa r f a i t emen t en mesure de fa i re 
ce que bon vous semble. Q u a n t à mo i , je ma in 
tiens mon libre arbi t re , ma l ibre déc i s ion ; 
et vos actes sont pa r f a i t emen t en dehors de 
moi et seront ignorés p a r m o i . 

V o i l à , Messieurs, les termes dans lesquels 
s'est réel lement passée cette conversa t ion . 
(Mouvements en sens divers.) 

M a i n t e n a n t samedi dernier , p a r l ' in termé
d ia i r e de M . D u f a u r e et de M . V i v i e n d 'a
bord , et de M. Teste ensuite , auprès duquel 
M . D u f a u r e et M . V i v i e n s 'abouchèrent , et 
qu ' i l s engagèren t à se rendre chez M . le ma
réchal p o u r fa i re des p r o p o s i t i o n s (ce que 
M . Teste conf i rmera sans aucun d o u t e ) , le 
marécha l , qu i jusque- là é ta i t resté dans les 
termes don t i l s 'étai t servi en r é p o n d a n t aux 
membres du centre gauche qu i é ta ient venus 
chez lu i t ro i s semaines auparavan t , r é p o n d i t 
que , q u a n t à lui , il consen ta i t à fa i re encore 
un pas , q u ' i l ne savai t pa s commen t sa p r o 
p o s i t i o n serai t acceptée , q u ' i l espéra i t qu 'e l le 
le serai t b ien, mais que, chef responsable du 
cabinet , o n deva i t lu i ten i r quelque c o m p t e 
de cette responsabi l i t é ; qu ' a in s i la p r o p o s i 
t ion du po r t e f eu i l l e de l ' in té r ieur p o u v a i t 
être fai te à M . Thiers de sa par t , non pas 
comme changemen t d ' o p i n i o n dans le sens 
que l 'a fa i t en tendre M . H i p p o l y t e Passy, 
mais au con t r a i r e c o m m e modi f ica t ion à l ' o 
p i n i o n q u ' i l ava i t depu i s l ong temps man i 
festée, et qu i é ta i t assez r épandue . (Mur
mures à gauche.) 

M . T e s t e . Je demande la p a r o l e . 

M. le marquis de Da lmat i e . Je saisis cette 
occa s ion p o u r p r i e r l ' honorab le M . Thiers de 
n ' a t t r ibue r aucune in ten t ion p o u r lui au ma
réchal . 

M . Thiers et le maréchal on t été en dissen
t imen t p o l i t i q u e sur cer ta ins p o i n t s qu i obl i 
gea ien t un chef de cab ine t fu tur responsable 
à de cer ta ines ex igences , p a r r a p p o r t à la 
man iè re d o n t il envisagea i t sa responsabi l i té . 

M . G u i z o t a d i t tou t à l 'heure que dans la 
d i s t r i bu t ion des por te feu i l les , il deva i t être 
pe rmi s à la C o u r o n n e d ' a v o i r son o p i n i o n . 
I c i la C o u r o n n e n ' a manifes té aucune o p i 
n i o n ; ma i s on c o n v i e n d r a que p o u r un chef 
de cab ine t responsable , une pare i l l e permis 
s ion d o i t lui être donnée . Tel est le sens, et 
le sens un ique , de la p r o p o s i t i o n fa i te à 
M . Thiers . 

M . T e s t e . Je ne m'a t tendais pa s à ce qu 'une 
p a r t me fût fa i te dans les e x p l i c a t i o n s que 
la Chambre reçoi t . Le rôle que j ' a i j o u é dans 
les fai ts qu i sont l ' ob je t d 'une si g r a n d e et si 
jus te p r é o c c u p a t i o n a été cour t , in te rmi t ten t 
et subal terne. C e p e n d a n t m o n n o m vien t 
d 'ê t re p r o n o n c é , et j e c ro is qu ' en effet, pu i s 
que des e x p l i c a t i o n s o n t l ieu, il fau t q u ' i l 
en sor te que lque enseignement , il fau t que la 
vér i té se fasse j o u r tou t entière sans pass ion 
aucune ; et j e c ro i s au con t r a i r e sa p le ine ma
nifes ta t ion seule capab l e d ' amener des rap

p rochemen t s qu i sont dans le p lu s g r a n d i n 
térêt du pays . 

Je suis a r r ivé à P a r i s le 14 mars dans la 
n u i t ; j ' a i eu l ' honneur de v o i r l ' h o n o r a b l e 
M . D u p i n le l endemain ma t in , et de p r e n d r e 
auprès de lui quelques rense ignements sur ce 
qui se passai t . M . le marécha l ava i t eu la 
bonté d ' envoye r chez m o i , avan t m o n ar r ivée , 
à p lus ieurs reprises . Je me suis r endu chez 
lui à m i d i , le 15. J ' a i su q u ' i l ava i t reçu d u 
ro i , a ins i que me l ' ava i t d i t M . D u p i n , la 
miss ion de fo rmer un cabine t . I l a bien 
vou lu m 'en t re t en i r de ce qu i s 'étai t passé 
j u s q u ' a l o r s ; il m ' a même fa i t l ' honneur de 
me d i re que, dès l ' ouver tu re des négoc i a t i ons , 
sa pensée ava i t été de m ' y ass igner une p lace ; 
ce qu i ava i t d o n n é l ieu à quelques ob jec t ions . 
J ' a i a lors s u p p l i é M . le marécha l de v o u l o i r 
bien m 'écar te r de sa p e n s é e ; j e lui ai d é c l a r é 
que j e ne vou la i s être p o u r lu i le sujet d ' au
cune anxié té , et que sur tou t je ne vou la i s pa s 
q u ' à m o n occas ion il y eût le m o i n d r e obsta
cle, la m o i n d r e ent rave appo r t ée à la cons t i 
tu t ion d ' un cabinet . 

Tel a été m o n l angage de p r i m e abord , de
pu i s j e n ' a i pas var ié . (Très bien!) Dès ce 
m o m e n t j ' a i cessé tou t r a p p o r t avec M. le 
marécha l j u s q u ' a u j o u r où i l fut off iciel le
ment annoncé qu ' i l ava i t rési l ié dans les 
ma ins du r o i l a miss ion q u ' i l ava i t reçue. 
A l o r s j ' a i c ru q u ' i l é ta i t de m o n devo i r d 'a l 
ler lu i e x p r i m e r mes regrets, et de tenter, s ' il 
étai t poss ib le , de renouer des fils qu i vena ien t 
de se r o m p r e . J ' a i e m p l o y é auprès de M . le 
marécha l toute l ' inf luence que p o u v a i t m e 
donner l ' a t tachement que je lui p o r t e et le 
dévouement que j ' a i p o u r sa p e r s o n n e ; j ' a i 
e m p l o y é cette influence dans des vues de c o n 
c i l i a t i on d o n t je ne me suis j a m a i s dépa r t i . 
(Très bien!) Les choses se sont passées e n 
suite en dehors de m o i ; je n ' a i eu ni à m ' en 
enquér i r ni à m 'en occupe r . Seulement dans, 
des conversa t ions que j ' a i eues avec des mem
bres qu i s iègent au centre de cette Chambre , 
j ' a v o u e f ranchement que, m 'assoc ian t jusque-
là aux idées expr imées tou t à l 'heure p a r 
M . Guizo t , j ' a i eu l ' occas ion d ' e x p r i m e r le 
désir q u ' o n p û t fa i re une c o m b i n a i s o n qu i fût 
p o u r la Chambre une ga ran t i e de m a j o r i t é 
durable , et qu 'e l le o u v r î t au cab ine t fu tur 
une ca r r iè re d ' aven i r d o n t le p a y s au ra i t res
senti les avantages . S a m e d i mat in , mes ho
norables col lègues et amis M M . D u f a u r e et 
V i v i e n v in ren t me t rouver , et me pa r l è ren t d e 
ce que je savais dé jà et d o n t M . Thiers m 'a 
va i t dé j à i n fo rmé . 

Je savais ce qu i s 'était passé, que M . Thiers 
s 'était effacé devant eux , leur remet tant p o u r 
a insi d i re l ' exécu t ion de sa vo lon té . A la suite 
de cette ouver ture , le p r é s iden t de la Cham
bre fut nommé. M M . D u f a u r e et V i v i e n m 'an 
noncèren t que le m a t i n du même j o u r M . H i p 
p o l y t e Passy ava i t vu M . le marécha l , et l 'a
va i t pressé v ivement de r ep rendre avec 
M . Thiers les négoc i a t i ons d e u x fo i s rom
pues , et q u ' i l n ' a v a i t r ien ob tenu sur son 
e s p r i t ; qu ' en conséquence M M . D u f a u r e et 
V i v i e n se v o y a i e n t à regre t ob l igés de rendre 
à M . Thiers la miss ion qu ' i l s ava ien t reçue. 
I ls du ren t s ' ape rcevo i r que j ' é t a i s touché 
c o m m e eux de la renaissance des obstacles et 
des diff icultés qu i sembla ient à p lus i eu r s 
d 'ent re nous à la vei l le d 'ê t re va incues . 
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M. Dufaure , si j e ne me t rompe , m 'enga
gea à voi r M. le maréchal p o u r savoi r si j e 
n 'ob t iendra is pas p lus de lui que M. H i p p o 
lyte Passy, p o u r faci l i ter la cons t i tu t ion du 
cabinet . M M . Dufau re et V iv ien me disa ient 
que M. Thiers ne consentai t à entrer dans le 
cabinet que comme l 'un des chefs de cette 
f rac t ion de la Chambre q u ' o n appel le cen
tre gauche. Je cons idéra i cette combina i son 
comme un moyen de succès. J 'a i donc vu M. le 
maréchal samedi à 4 heures 1/2, et j e lui ai 
rendu fidèlement compte de la démarche qui 
avai t été faite auprès de moi . 

Je t rouvai le maréchal ferme dans les idées 
qu ' i l m 'ava i t aupa ravan t communiquées . I l 
m 'a répété qu ' i l lui para issa i t désormais im
possible que M . Thiers et lui eussent p lace 
dans le même cabinet . Je ne lui ai pas de
mandé et il ne m ' a pas d i t en quo i consis ta i t 
cette impossibi l i té . J 'a i insisté dans ma mis
sion avec toute l ' a rdeur qu ' i l y a dans mon 
caractère quand je poursu is un but que j e 
c ro is uti le a mon pays . (Très bien!) 

Le maréchal alors a pa ru touché de mes pa
roles, et, pa r un mouvement spontané qui 
n ' ava i t pas, j ' e n suis sûr, de précédent , car 
il é tai t bien le résultat de l ' influence du mo
ment, il m ' a d i t : « I l y aura i t encore un 
m o y e n ; je prends sur mo i d 'al ler jusque-là. 
Voyez ces Messieurs, et dites-leur que si M. 
Thiers veut accepter le por tefeui l le des finan
ces ou celui de l ' in tér ieur , en renonçant à ce
lui des affaires étrangères, il n ' y aura pas 
alors de difficultés, ou du moins les difficul
tés ne p rovenan t pas de l ' i ncompat ib i l i t é en
tre les personnes, et de l ' o p i n i o n que j ' a i con
çue que M. Thiers, p lacé aux affaires étran
gères serait une cause prochaine de dissenti
ment pou r le cabinet, il do i t lui être indiffé
r en t d 'accepter sur un p i ed d 'égal i té un 
por tefeui l le important . Voyez si vous pouvez 
l 'y décider. E t j ' a j ou t e r a i une autre condi 
t ion, une cond i t ion sine quà non ( je par le ic i 
comme témoin) , c'est-à-dire que M M . Guizo t 
et Duchâtel entreront dans la combina i son 
future. » 

A cet égard, le maréchal savai t bien qu ' i l 
n 'y avai t pas d 'ob jec t ion à c ra indre de m a 
p a r t ; mais sur le p remier po in t , je lui dis 
qu ' i l me semblait que cette p ropos i t i on son
nerai t mal aux oreilles de M. Thiers, qu ' i l 
pouva i t y voir sa d igni té personnelle bles
sée, que je doutais qu ' i l acceptât . J ' a i dé
ve loppé les raisons qui m ' insp i ra ien t cette 
crainte, raisons qui ont été reprodui tes pa r 
l 'honorable M . Thiers lui-même. 

Le maréchal m ' a répété qu ' i l ne p o u v a i t 
pas aller au-delà; que c 'étaient là les deux 
condi t ions qu ' i l me chargeai t de transmettre, 
mais qu ' i l ne pouva i t leur faire subir aucune 
modificat ion. Je me suis rendu à l ' ins tant 
chez M. Dufaure , où j ' a i t rouvé M. Viv ien , 
et j ' a i fa i t pa r t à ces Messieurs de ce qu i se 
passait, non sans leur expr imer de nouveau 
le regret que j ' é p r o u v a i s de la mauvaise is
sue de la négocia t ion . I ls peuvent me rendre 
ce témoignage. Je les ai quittés, et le soir ils 
m ' o n t rappor té une réponse négative écrite 
et signée pa r eux, qu ' à onze heures j ' a i re
mise au maréchal . 

Là s'est terminée la pa r t assez rap ide et 
malheureusement peu efficace que j ' a i pr ise 
à ces négociat ions . Le cours de la discussion 
m ' y a amené, et je n 'a i pas cru qu ' i l me fût 

pe rmis de refuser d ' a p p o r t e r à la Chambre 
le t r ibu t de la véri té . (Marques d'assenti
ment.) 

M . T h i e r s . J 'ai bien peu de mots à dire à 
la Chambre , mais j e les c ro is indispensables 
p o u r l ' exac t i tude des faits, et qu ' i l me soit 
pe rmis d 'a jouter , p o u r ma d ign i t é person
nelle. 

Q u a n t aux faits, M . le marquis de Dalma
tie a d i t que le débat re la t ivement à la ques
t ion de l 'Espagne n ' ava i t pas été le débat 
p r i n c i p a l , le 21 mars, j o u r de la rupture de 
la combina i son d o n t il s 'agit . 

I l a a jouté que le débat s 'était posé entre 
mo i et quelques-uns de mes collègues. 

Je vais tâcher de ré tabl i r les faits. 

M . le marquis de Dalmatie. Voulez-vous 
me permet t re? . . . J ' a i seulement d i t que le 
dissent iment entre M . Thiers et ses futurs 
col lègues sur la quest ion d 'Espagne était suf
fisant p o u r exp l ique r l 'existence d'une... 

Plusieurs voix : D ' u n e rupture . 

M . le marquis de Dalmatie . D'un désac
cord , sans remonter à la Couronne . 

M . Thiers . Qu ' i l me soit d 'abord permis 
de consta ter un dro i t , un d ro i t de la Cou
ronne. L a Couronne a le d r o i t d 'avoir un 
avis dans nos affaires et un avis prépondé
r a n t ; elle a le d r o i t de différer d'avis avec 
les hommes qu 'e l le appe l le à être ses minis
tres, comme ces hommes o n t le d ro i t d'avoir 
un avis con t ra i re à celui de la Couronne. 
Quand ils ne sont pas d ' a c c o r d avec elle, ils 
ne deviennent pas ses ministres, ou ils ces
sent de l 'être. C'est un d r o i t réciproque. (As
sentiment.) 

Je n 'a i d o n c fa i t qu 'une chose parfaite
ment naturelle, pa r fa i t emen t constitution
nelle, très fréquente en Angleterre , quand 
j ' a i d i t que, sur un p o i n t j ' a v a i s différé d'a
vis avec la Couronne . 

Q uan t à mes col lègues, vo i c i ce qui s'était 
passé avec eux : nous avions discuté la ques
t ion longuement , p ro fondémen t . Je leur avais 
fa i t un sacrifice cons idérable , et ils m'avaient 
accordé qu ' i l fa l la i t fa i re passer la politi
que du cabinet f rançais de l 'état de froideur 
à l 'é tat de b ienvei l lance efficace, et j 'avais 
demandé des signes réels de cette bienveil
lance efficace. 

Quelques difficultés s 'étaient élevées entre 
n o u s ; cependan t le p r o g r a m m e dont j ' a i la 
minute , car il a été écr i t p a r moi en pré
sence de mes col lègues et presque sous leur 
dictée, con t ien t la p reuve que j ' ava i s énu
méré toutes les cond i t ions . Mes collègues m'a
va ien t d i t : « Si elles sont agréées par le roi, 
nous adhérons. » 

Le débat s'est donc passé entre la Couronne 
et moi ; la C o u r o n n e a usé de son droit, moi, 
du m i e n ; et t o u t s'est passé avec le respect 
que tou t bon c i toyen d o i t à la Couronne. 

Que si, maintenant , on me révèle qu'il y 
ava i t un dissentiment , non seulement entre 
la Couronne et mo i , mais entre moi et mes 
futurs col lègues, o h ! alors, je m'applaudis 
davantage d ' avo i r éclairé la situation, (la
vo i r diss ipé les obscuri tés et les doutes, et de 
ne m'ê t re pas exposé à entrer dans un cabi
net p o u r en sor t i r quinze jours après. (Ap
probation aux extrémités.) J ' a i voulu la 
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clar té j e l 'a i vou lue tou t entière, et j ' a i v o u l u 
des c o n d i t i o n s écrites, p o u r q u ' i l n ' y eût pa s 
p lus t a r d dissent iment entre nous . 

E t q u a n t au p r o g r a m m e , il n ' é ta i t pa s ac
c o r d é qua t re j o u r s a p r è s ; ca r M . le d u c de 
B r o g l i e m ' a d i t qu ' i l le t r ouva i t jus te , f o n d é , 
qu ' i l conse i l l e ra i t à ses amis de ne pas en ac
cepter d 'autres , a jou tan t q u ' i l se fa i sa i t f o r t 
de le fa i re accep te r ; mais il ne l ' é ta i t pa s le 
27 mars, le j o u r où la C o u r o n n e m ' a a p p e l é 
p o u r me faire ses offres de confiance et où j e 
n 'a i pas p u les accepter . A i n s i , le j o u r où 
j ' a i r o m p u ou fa i t r o m p r e la c o m b i n a i s o n 
p o u r une quest ion de choses, la ques t ion de 
choses n 'é ta i t pas vidée, le p r o g r a m m e n ' é t a i t 
pas a c c e p t é ; chacun étai t dans son d r o i t : le 
roi y était, j ' y étais auss i ; il me c o n v e n a i t 
d ' y être, et j ' y étais bien respectueusement . 
(Mouvement.) 

Le gouvernemen t cons t i tu t ionne l sera i t im
possible dans not re pays , si nous ne sav ions 
discuter de telles choses, m o y e n n a n t que 
nous les d i scu t ions avec le respect convena
b l e ; i l sera i t imposs ib le , si des hommes n 'a 
va i en t pa s le cou rage , b ien fac i le d ' a i l l eurs 
dans la s i tua t ion où j e me t rouva i s , le cou
rage de différer d 'av is avec la C o u r o n n e , et 
de le d i r e tou t haut . 

Ma in t enan t , un dern ie r m o t qu i m 'es t per
sonnel : l ' honorab le M . le m a r q u i s de D a l m a 
tie a d i t que p o u r entrer dans un cabinet , il 
fa l la i t avo i r confiance. Il a ra i son . C ' é t a i t 
p o u r me donner cette confiance que j e p r o v o 
quais des e x p l i c a t i o n s p le ines et entières sur 
tous les sujets. Ce n 'est pa s m o i qui , le p re 
mier, suis allé so l l ic i te r la confiance de M . le 
maréchal S o u l t ; i l s'est adressé à m o i , et il 
m ' a t rouvé, je do i s le d i re , peu empressé, non 
pas à cause de lui , j e respecte son n o m , sa 
g lo i re , ses services, et j a m a i s , aurai t - i l des 
torts avec m o i , ce que je ne d is pas qu i so i t 
ic i , j e ne r é p o n d r a i à un homme de cet âge 
et de cette g lo i r e p a r des tor ts égaux . (Très 
bien!) 

Je répète que j e n ' a i pas so l l ic i té la con
fiance de M . le marécha l , i l s'est adressé à 
m o i , il m ' a t rouvé p l e i n de soucis , de répu
gnances p o u r une s i tua t ion diff ic i le , et l 'ho
norab le M . B a r r o t a été mis dans la confi
dence de ces r épugnances p a r M . le maré
chal lui-même. 

M . le marquis de Da lmat i e . J 'en a i été 
t émo in . 

M . T h i e r s . E t quand il m'a accordé sa 
confiance, confiance que j e c ro i s mér i ter 
comme celle de tous les hommes avec lesquels 
je p o u r r a i s entrer au p o u v o i r , j ' a i c ru que 
c 'é ta i t sérieusement. Je ne c r o y a i s pas q u ' i l 
au ra i t confiance en m o i p o u r le minis tè re de 
l ' in té r ieur et pas p o u r le minis tè re des affai
res é t rangères . (Mouvement approbatif à 
gauche et au centre gauche.) E t ic i q u ' i l me 
soi t p e r m i s d ' e x p r i m e r une pe ine que j ' a i res
sentie p r o f o n d é m e n t . M . le marécha l d ' a b o r d 
très empressé auprès de mo i , change t o u t à 
c o u p , e t déc lare deux ou t ro i s fo is q u ' i l ne 
veu t p lu s être m o n co l lègue . Je ne m 'en of
fense pas , et j e r é p o n d s t ou jou r s que j e suis 
p rê t à accep te r sa p r é s i d e n c e ; je r éponds 
ainsi , p a r respect p o u r l ' in té rê t du pays , et 
non p o u r m o i , à qu i le minis tè re é ta i t pres
que i n suppor t ab l e . U n e dern iè re fo is j ' a c -
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cepte encore la p ré s idence de M . le marécha l , 
à cause de son âge, de ses services passés, de 
ses services présents et futurs , et ce j o u r - l à il 
me semble q u ' i l p o u v a i t me rendre la pa 
rei l le et r é p o n d r e à m a condescendance p a r 
un re tour q u ' i l me devai t . Je ne c o m p r e n d s 
pas , en vér i té , c o m m e n t t o u t à c o u p M . le 
marécha l me fa i t p r o p o s e r une s i tua t ion qu i 
ne m ' a v a i t j a m a i s été p roposée . M . le maré
chal voula i t - i l me d i m i n u e r a u x y e u x du 
pays , en m ' i m p o s a n t de telles c o n d i t i o n s ? I l 
au ra i t eu t o r t ; je ne suis pas homme à subi r 
des c o n d i t i o n s de n ' i m p o r t e qui . Or , en t o u t 
cas, il ne fau t j a m a i s d i m i n u e r des co l lègues 
de la force desquels o n a besoin ; des col lè
gues d o n t la force d o i t fa i re la vô t re . Ce la 
n ' é t a i t d i g n e ni de m o i , ni de M . le maré
chal . (Approbation à gauche et au centre 
gauche.) 

M . le marquis de D a l m a t i e . Je désavoue 
fo rmel lement l ' i n t en t ion que M . Thiers at t r i 
bue au marécha l . Je p u i s aff irmer que cette 
pensée n ' a j a m a i s été la s ienne. 

De toute part : A d e m a i n ! à d e m a i n ! 
( L a suite de la d iscuss ion est renvoyée à 

d e m a i n . ) 
( L a séance est levée à s ix heures un q u a r t . ) 

Ordre du jour du mardi 23 avril 1839. 

A une heure, séance pub l ique . 
Su i te des in te rpe l l a t ions sur la cr ise p o l i 

t ique. 
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